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INTRODUCTION 

1 

Les règlementations foncières en République Islamique de Mauritanie se s@nt constituées 

bien avant l'indépendance. Avant la colonisation, les populations autochtones étaibnt organisées 

' et le droit coutumier régissait la gestion de leurs terres. Ainsi, la terre n'appartient pas à 

l'individu mais aux groupes sociaux les plus étendus ou aux collectivités. Donc Ja terre restait 

indivise et ne pouvait faire l'objet d'aliénation. 

Pendant la colonisation, le colon a estimé qu'il existait en matière de droit f~ncier un vide 

juridique qu'il fallait combler. Cela a fait naître un conflit sans merci entre le d~oit coutumier 

sacré et les normes de droit d'inspiration gréco-latine, lequel conflit à d'ailleurs coqtinué pendant 

toute la période coloniale1
• 

En 1830, le code civil français était appliqué mais les limites qu'il pr~entait (il ne 

permettait ni la création ni l'authentification d'un droit de propriété) ont été ~ la base de 

l'édiction du décret du 23 octobre 1904 reconnaissant les droits coutumiers mais su*out le décret 

du 24 juillet 1906 instituant en Afrique Occidentale française le système de l'immatriculation. 
1 

Ce décret fut modifié par le décret du 26 juillet 1932 portant réorganisation ~u régime de 

la propriété foncière en Afrique Occidentale Française lequel était applicable erl République 
1 

Islamique de Mauritanie aussi bien par l'effet de l'article 53 de la première! constitutior 
1 

mauritanienne2 que par l'arrêté du Gouverneur Général de l'Afrique française erl date du 1 :: 
1 

Avril 1933 promulguant en AOF ledit décret. 3 

L'article 19 du décret du 26 juillet 1932 pose la règle de l'applicabilité de la législatior; 
! 

française aux immeubles immatriculés et aux droits réels qui s'y rapportent. 
1 

Ce décret donne une définition de la procédure de purge et d'hypothèque des droits ei 
1 

favorise l'émergence de la propriété privée et apparaît comme une menace à 11a propriété 
1 

collective dans la mesure où il considère que les droits coutumiers sont collectifs et ne peuvent 
1 

être immatriculés que s'ils sont au préalable individuellement répartis. 

Il faut cependant souligner que le droit coutumier et le droit colonial ont coe~isté jusqu'à 

l'indépendance de la Mauritanie intervenue le 28 novembre 1960 parce que les d~tenteurs de 

droits coutumiers ont continué à ignorer les nouvelles règles de droit. 

1 

1 Isselmou O. Abdel Kader, « communication sur la nouvelle législation foncière et domaniale de la Mauritanie », Séminaire 
rational sur la réforme foncière, la commercialisation et l'incitation à l'investissement privé, Nouakchott, 28 Mai-2Juin 1988, 
ronéotypé, PI 1 

2 Les articles 53 de la première constitution de la RIM du 22 mars 1959 (JORIM du 13 mai 1959) puis 60 de la deuxième 
constitution du 20 mai 1961 (JORIM du 15 juillet 1961) ont consacré la réception globale du droit de l'Afrique Occidentale 
Française (AOF) antérieurement applicable en Mauritanie 1 

3 L'article 1•r dudit arrêté dispose: 'est promulgué en Afrique Occidental e Française le décret du 26 juillet 1932 portant 
réorganisation du régime de la propriété foncière en Afrique Occidentale Française 1 
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A partir de 1960, la République Islamique de Mauritanie adopte la loi 60.1~9 du 02 Août 

1960 sur le foncier avec cependant le maintien de certains textes coloniaux jµsqu' en 1983 
1 

notamment le décret du 26 juillet 1932. Le maintien de ce décret s'expliquait par le souci de 

préserver les propriétés nées du régime du code civil ainsi que certains droits c~utumiers qui 

avaient été immatriculés. Les insuffisances de cette loi car celle-ci ne donnait paf à l'Etat une 

emprise réelle sur le foncier (la règle générale étant la non-domanialité ainsi que les difficultés 

rencontrées dans la rive mauritanienne du fleuve Sénégal ( cas du Casier Pilote de Kaédi) ont 

conduit les autorités mauritaniennes à édicter en 1983 une règlementation norvelle par la 

promulgation de l'ordonnance 83 .127 du 05 juin 1983 portant réorganisation foncière et 

domaniale. L'article premier de cette ordonnance stipule : « la terre appartient à 1J nation. Tout 

mauritanien, sans discrimination d'aucune sorte, peut, en se conformant à la l9i, en devenir 

propriétaire, pour partie ». « Le système de la tenure foncière traditionnelle du sol est aboli » 

(article 3) et« l'individualisation est de droit» article 6. 1 

L'objectif fondamental de cette ordonnance est d'installer la prééminence df l'Etat sur la 

terre ainsi que ses relations avec les citoyens. 

Par cette ordonnance, l'Etat mauritanien entendait rompre avec le systèrrie colonial et 

traditionnel et mettre en place une politique de développement rural intégré d'1s le but de 

favoriser l'autosuffisance alimentaire en améliorant la production et dans le but de lutter contre 

le sous-développement. 1 

Cependant, force est de constater que les objectifs nés de l'élaboration df la nouvelle 

réglementation n'ont pas été à la hauteur des espérances et la réforme foncière et. domaniale a 
1 

connu des insuffisances tant au niveau des textes qu'au niveau de son application. 

I. Présentation Générale du cadre d'étude 

Elle portera sur les aspects physiques, sociologiques et institutionnels 

1) Aspects géographiques 
' ' i 

La République Islamique de Mauritanie est située entre le 15eme et le 27eme parallèle Nord 

et couvre une superficie de 1.030. 700 km2
• 

Elle est limitée au Nord par le Sahara Occidental et l'Algérie, à l'Est par le rali, au Sud 

par le Mali et le Sénégal et à l'Ouest par }'Océan Atlantique. Le climat, saharierl au Nord et 

Sahélien au Sud, est généralement chaud et sec. 1 

Les vents fréquents sont à dominante Nord-Est. La saison des pluies s'éfnd sur une 

période de quatre mois (Juin à Septembre) et les précipitations sont dans l'ensemble très faibles 

(300mm/an). A la suite du premier choc pluviométrique de 1968 à 1973, les activités agro-
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1 

pastorales ont été frappées de plein fouet : cheptel décimé, production céréalièr~ effondrée 

favorisant un exode rural sans précédent vers les villes. Il en est de même ~es grandes 
1 

sécheresses de 1984-1985 et de 1991-1992. 

Le relief est constitué au Nord et au Centre de massifs montagneux comtne ceux de 
1 

l' Adrar4 et du Tagant5 
( 400 à 800 mètres) alors que le reste du pays comprend des 1alignements 

dunaires à l'exception du Sud où s'étend la plaine alluviale du fleuve Sénégal appelé~ chemama. 

2) Aspects sociologiques 
1 

Selon le troisième recensement général de la population et de l'habitat ,de 2000, la 
1 

population totale sédentaire du pays est estimée à 2.379.999 d'habitants. La stIJucture de la 

population montre que les femmes représentent 50,6% et les hommes 49,4%. 

La population est composée de quatre nationalités : d' Arabes, de Pulaar, de $oninké et de 
1 

Wolofs. Elle a connu une forte sédentarisation au cours des dernières décennies puis que la 
1 

population sédentarisée est passée de 66,8% en 1977 à 88% en 1998 et 95% en 2000. 
1 

Les zones de forte concentration humaine sont localisées à Nouakchott où yit le Y4 de la 

population, au Sud et à l'Est. 

3) Aspect Institutionnel 

1 

La République Islamique de Mauritanie a accédé à la souveraineté intern11tionale le 28 

novembre 1960. 

Administrativement, elle est divisée en 13 wilayas (régions) placées sous f autorité d'un 
i 

wali (gouverneur) assisté de deux ou trois wali - Mouçaïd (adjoints gouverneurs), 53 Moughataa 
1 

(départements) dirigés par un Hakem (préfet) et 216 communes dont 163 sont ruralps. 

Il. Défmition des concepts 

L'étude de ce sujet nécessite que soient définis les concepts de foncier et die réforme. Le 
1 

petit Larousse illustré définit la réforme comme « un changement important, radical apporté à 
1 

quelque chose, en partie, à une institution en vue de l'améliorer ». 1 

Ainsi la réforme foncière s'entend comme un instrument mis en place polp" apporter des 

changements importants dans la gestion de la terre en vue d'accroître les renderents dans les 

superficies agricoles dans le but de satisfaire les besoins alimentaires des populatidns. 

Concernant le foncier, il fait l'objet de plusieurs définitions. 

4 Région située au Nord du pays avec pour capitale ATAR 
5 Région située au Nord - Est du Pays avec pour capitale TIDJIKDIA 
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Pour H. FRECHON l'objet du foncier est « l'ensemble des rapports entre les hommes 

1 

impliqués par l'organisation de l'espace »6 
1 

J.P. CHAUVEAU donne une définition juridique du foncier « le foncier constitue une entité 

particulière, renvoyant à un ensemble cohérent de règles et de pratiques ». 7 

1 

J.P. DOZON donne une définition sociologique du foncier « A travers le f~ncier, c'est 

l'organisation de la société qui s'inscrit, se rend visible sur un territoire >f 
Le professeur Samba TRAORE estime que le foncier est constitué « à la foi~ par la terre 

et les ressources naturelles qui y sont directement affectées et l'ensemble des rel1ations entre 

individus et groupes pour l'appropriation et l'utilisation de ces ressources. Ces relations 

englobent à la fois des règles ou principes de maitrise, d'appropriation et d'usage de la terre et 
1 

les contextes institutionnels et relationnels qui déterminent la mise en œuvre pratique de ces 

principes ». 9 Le foncier renvoie à des rapports sociaux, de pouvoir mais aussi à des relations 
1 

permanentes entre différents acteurs (agriculteurs et éleveurs, autochtones et .allochtones, 
1 

autorités coutumières et autorités modernes etc ... ). 

Mais le foncier a également une dimension économique, la terre constitue Jn facteur de 
1 

production: la terre constitue un élément très important dans la perspective de défeloppement 

rural. 

Le foncier a aussi une dimension environnementale. Dans cette optiqut, toutes les 
1 

politiques de développement tiennent compte de la promotion du bien-être de l'horpme et ce en 

mettant l'accent sur la protection, la conservation et l'exploitation rationnelle de la terre et de ses 
1 

ressources. 

m. Méthodologie 
i 

Pour aboutir à un document final, nous avons adopté une méthodologie ~ui comporte 

trois parties. 

D'abord des recherches documentaires ont été effectuées au ministère du développement 
1 

rural notamment à la Direction du Génie Rural où est logé le service des affaires ~oncières, à la 

Direction de l'agriculture, à la Société Nationale de Développement Rural (SONADER) 10
, à la 

Direction Générale des Collectivités locales, au Centre de Documentation f l'Unité de 

6 Cité par E. LEROY, in Enjeux fonciers en Afrique noire, Orstom Karthala, Paris p.! 1. 

1 Chauveau JP. Rapport introductif in Enjeux fonciers en Afrique noire, op-cit Pl 18. 
8 Dozon J.P, Ibidem, p.18 1 

9 Le professeur Samba TRAORE, cour de droit foncier année 1999-2000. 
10 Etablissement public à caractère industriel et commercial, créé par décret n°75.237 du 24/07/1975 modifié par 
le décret 76.036 du 12/02/1976 et le décret 78.183 du 22/06/1978 chargé de l'encadrement de la iulgarisation et 
des aménagements du hydro-agricole 
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! 

Formation et des Recherches de Sciences Juridiques et Politiques de l'Université µaston Berger 
! 

de Saint-Louis. 
! 

Cette première phase a permis d'avoir une idée globale de notre thème et
1 
de faire aussi 

une synthèse bibliographique suivant les ouvrages spécialisés et généraux. 

Ensuite, la deuxième phase a consisté à des visites sur le terrain afin de ptendre contact 
1 

directement avec les populations c'est-à-dire les agriculteurs, propriétaires I traditionnels, 

l'administration. Ces contacts sont importants à plus d'un titre car l'usage de~ travaux des 
1 

chercheurs ne saurait suffire. Il fallait donc intégrer la dimension sociologique qui a été d'un 

apport considérable. 

A ce propos, le Professeur Samba TRAORE précise: « le juriste qui n'intègre pas dans sa 

démarche un peu de sociologie continuera de vivre dans un environnement théoriqUF abstrait et il 

lui sera difficile de démontrer les choix de leur véritable réalité » 11
. 

Enfin, la dernière étape a consisté au traitement des différentes données col~ectées durant 

les deux premières phases et la confection du document final. 

IV. Intérêt du sujet: 

Le premier est relatif au choix du sujet et le second concerne le choix du site. 

>- Choix du sujet : 

Compte tenu de l'existence de terres fertiles, la rive droite du fleuve Sénégal (partie 
1 

Mauritanienne du fleuve Sénégal) constitue un endroit favorable pour le développement de 
1 

l'agriculture donc une zone très convoitée. 
1 

Les terres où se pratiquent les différentes cultures appartiennent généralement à des 
! 

collectivités traditionnelles et ce depuis plusieurs siècles. Ces terres sont considérées1 comme une 
1 

partie intégrante du système foncier traditionnel. En 1983, le système foncier traditionnel a été 
1 

aboli par l'Etat mauritanien qui a initié une réforme foncière et domaniale afin de « 1libérer » les 
! 

énergies en distribuant la terre à tout mauritanien qui peut en assurer l'exploitation et ce dans le 

but de développer l'agriculture et atteindre l'autosuffisance alimentaire. 
1 

La présente étude concernera la structure foncière chez les Haalpulaar'en Aarce que la 

zone où elle s'étend est importante et couvre deux régions que sont le Gorgol 12 et le Brakna13
. 

Etudier donc la structure foncière et la réforme foncière constitue un intérêt certain. 
1 

11 
Samba TRAORE : Thèse de doctorat d'Etat op. - cit p.9 

12 Région située sur le fleuve Sénégal ayant pour capitale kaëdi 
13 Région située au Sud-Est ayant pour capitale Aleg 
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~ Choix du site 

Depuis plusieurs siècles la vallée du fleuve Sénégal fait l'objet d'études sur le~ problèmes 
1 

fonciers. Cela est attesté par les enjeux fonciers de l'après barrage où les superficies irrigables 
1 

sont devenues de plus en plus importantes attisant ainsi les appétits des populations étrangères au 

niveau de la rive droite du fleuve Sénégal c'est-à-dire dans la partie mauritanienne du fleuve en 

particulier dans les régions du Gorgol et du Brakna ; enjeux fonciers le plus souvent source de 

conflits. 

Aussi, pour les contenir, ces enjeux ont fait l'objet d'une réglementation avef l'adoption 

d'une réforme foncière et domaniale. 
1 

Tous ces éléments justifient le choix de la réforme foncière en République Islamique de 

Mauritanie. 1 

V. Problématique 

L'étude de ce sujet soulève un ensemble de questions qui sont les suivantes : 

La réforme foncière et domaniale signifie - t- elle l'attribution abusive et 1élective des 

terres agricoles ? 
1 

Quel type de réforme foncière et domaniale mettre en place pour concilier l'arrivée de 

nouveaux occupants et la préservation des droits des occupants traditionnels. 1 

En définitive, la réforme foncière et domaniale initiée au début des années 1980 a-t-elle été 

appliquée conformément à l'ordonnance n°83.127 du 05 juin 1983? Un aménagemdnt des textes 

ou leur ajustement aux réalités ne s'impose t-il pas? 

La réponse à ces interrogations nécessite d'abord que nous précisions l'fpport de la 

réforme c'est-à-dire son contenu et sa justification avant d'exposer les limites de cette réforme en 
1 

vue de dégager quelques perspectives. C'est pour cette raison que nous verrops dans une 

première partie l'apport de la réforme (1ère partie) et dans une deuxième partie les limites et 

perspectives pour une meilleure sécurisation foncière (ime partie). 
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PREMIERE PARTIE : L'APPORT DE LA REFORME 

1 

Avant la colonisation, le régime foncier en Mauritanie était géré par le droit ~outumier du 
fait que la terre, sacrée et inaliénable, appartenait aux groupes sociaux et non à l'individu. Si la 
colonisation a introduit des règles de droit moderne jusqu'à l'indépendance de lai RIM, la loi 
n°60.139 du 02 Août 1960 sur la réforme foncière a maintenu certains droits fo$iers: l'Etat 
était confronté au système juridique en place qui ne lui permettait pas de réaliser des projets 
hydro-agricoles sur les terres du fleuve. En plus de cet obstacle, l'Etat devait faire face à des 
impératifs sociaux. C'est dans ce contexte qu'une réforme foncière et domaniale J été adoptée 
pour donner à l'Etat les moyens lui permettant de faire face aux problèmes d'amén~gement des 
terres et de justice sociale. L'apport de cette réforme sera analysé à travers son contqnu (chapitre 
1) ainsi qu'au niveau de sa justification (Chapitre 11). 

Chapitre I : Le contenu de la réforme 

L'ordonnance n°83 .127 du 05 juin 1983en édictant des principes fondamentalux constitue 

une importante réforme conciliant deux impératifs majeurs que sont le dételoppement 

économique, inconcevable sans mise en valeur de toutes les potentialités agricoles let la justice 

sociale qui maintient l'équilibre de la société. Aussi, un des objectifs non moins impbrtants de la 

réforme est le renforcement de la place de l'Etat c'est-à-dire la prééminence de l'Etat sur la terre 
1 

ainsi que dans ses relations avec les citoyens. 

Les deux décrets d'application de cette ordonnance à savoir le décret n°84-009 du 19 

janvier 1984 et le décret n°90.020 du 31 janvier 1990 ont été abrogés et remplacés Jar le décret 

2000.089 du 17 juillet 2000 dans l'espoir de rapprocher les textes législatifs de la rJalité socio
! 

économique. 
1 

Le présent chapitre présentera les principes fondamentaux de l' ordonnançe de 1983 
! 

( section 1) avant de mettre en relief les dispositions des décrets d'application de cette ordonnance 
1 

(section II). 

Section I: Les principes fondamentaux de l'ordonnance de 1983 
1 

Les principes édictés par cette ordonnance peuvent être classés en deyx grandes 

catégories : d'abord les principes liés au développement économique et à la jus1ice sociale 
1 

(Paragraphe 1) et ceux relatifs au renforcement de la place de l'Etat dans le dom~ine foncier 

(Paragraphe Il). 
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Paragraphe I : Principes liés au développement économique et à la justic~ sociale 

Si au plan économique, la nouvelle réforme tend à libérer les initiatives et à stimuler 

l'activité des hommes (A), au plan social elle permet à tout citoyen d'être titulaire d'pn droit réel 

de propriété (B). 

A- Le développement économique 

L'article 2 de l'ordonnance de 1983 reconnaît et garantit la propriété privée. En effet, cet 
i 

article stipule : « l'Etat reconnaît et garantit la propriété foncière qui doit, confoqnément à la 

charia, contribuer au développement économique et social du pays. 
1 

Les articles 3 et 4 abolissent la tenure traditionnelle des terres du sol « le système de la 

tenure traditionnel du sol est aboli » article 3 et « tout droit de propriété qui ne sel rattache pas 

directement à une personne physique ou morale et qui ne résulte pas d'une mire en valeur 

juridiquement protégée est inexistante » article 4. 

L'individualisation est de droit comme l'indique l'article 6 : « les dro~ts collectifs 
1 

légitimement acquis sous le régime antérieur, préalablement cantonnés aux lettres de culture, 

bénéficient à tous ceux qui ont, soit participé à la mise en valeur initiale, soit cbntribué à la 
i 

pérennité de l'exploitation». L'individualisation des parcelles permettra aux $embres des 

futures coopératives substituées aux anciennes collectivités terriennes de répattir de façon 
1 

égalitaire, et d'assurer une plus grande rationalité en matière d'utilisation des moyeps techniques 

et fonciers consentis par l'Etat. 
1 

La reconnaissance et la garantie de la propriété privée (article 2) copiplétées par 

l'individualisation ouvrent désormais la voix à l'épanouissement de l'économie de marché. 

L'ordonnance fait la distinction entre les patrimoines fonciers tra4itionnels où 
1 

l'individualisation de la propriété privée est désormais possible et le domaine de1l'Etat où des 

concessions peuvent être octroyées à des personnes morales et physiques. L'ordodnance stipule 
1 

que le domaine de l'Etat est susceptible d'appropriation privée. Cette appropriatiqn du domaine 

de l'Etat est rendue possible par un acte de concession à la suite d'une concession qui a fait 
1 

l'objet d'une mise en valeur conformément à un cahier de charges (article 12). l,a concession 

doit être préalable à la mise en valeur: « la mise en valeur d'une terre domaniale sans concession 
1 

préalable ne confère aucun droit de propriété à celui qui l'a faite. En pareil cas, 1;Etat peut soit 

reprendre le terrain, soit régulariser l'occupation » (article 13). « Les concessions de grande 

envergure ne seront accordées que si l'investissement projeté présente un impact fconomique et 

social appréciable et seulement dans la mesure où les intérêts légitimes des petits propriétaires 

sont sauvegardés » (article 20). 
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D'autre part, la prohibition de certaines formes d'affermage et la moµétarisation des 

rapports contractuels agraires sont de nature à favoriser l'intégration de l'éconpmie nationale. 

L'article 8 de l'ordonnance indique que « toute forme d'affermage de la terre non conforme à la 
' 

charia est prohibée, les parties ne peuvent, par leurs conventions, déroger à cette disposition 

d'ordre public ». 

En plus de ses aspects strictement fonciers, l'ordonnance de 1983 ', exprime une 
1 

conception de la gestion du territoire national à savoir améliorer les ressources alimentaires dans 

une perspective d'autosuffisance croissante. 

Par ailleurs, la réforme foncière en instituant l'individualisation vise la ',création de la 

richesse à travers l'initiative privée. Aussi, pour les autorités mauritaniennes « la
1

!
1

mise en place 

de l'individualisation conduit nécessairement à la monétarisation ou rapport africafos de nature à 
1 

1 

favoriser l'intégration de l'économie nationale actuellement désarticulée à l'instar de celle des 
1 

pays en développement». 
1 

Pour Isselmou o. Abdel Kader : « la monétarisation des rapports contrac~uels dans les 
1 

pays africains consiste essentiellement à intégrer l'agriculture dans le système de lf économie de 
' 

marché dans un pays où la vision intersectorielle de développement a toujours fait dêfaut ». 
1 

' 

En plus du développement économique, cette ordonnance vise égaleme\nt la justice 

sociale. 

B- La justice sociale 
1 

Cette ordonnance a décidé d'abord en son article premier de nationaliser la terre et de 

donner la possibilité à tout citoyen d'en devenir le propriétaire pour partie:« la terre'1 appartient à 

la nation et tout mauritanien, sans discrimination d'aucune sorte, peut, en se conformant à la loi, 

en devenir propriétaire, pour partie ». 

L'individualisation de la propriété donne au paysan un droit réel distinct de celui qu'il 

peut avoir sur les terres de par sa qualité de membre d'une collectivité donnée. 

L'appartenance à la collectivité n'est pas une condition d'accession à la propr~été car des 

familles dirigeantes exercent parfois un pouvoir excluant le reste de la communauté. Dans le 

partage, en cas d'accord amiable, les opérations doivent seulement être supervisées p~ l'autorité 
1 

administrative, celle-ci ayant pour rôle d'éviter que les chefs et notables conservent << la part du 
1 

lion en usant de leur influence ». Après le partage, la réglementation interdit toute ce~sion, tout 

échange de parcelle hors la présence du greffier en chef du tribunal départemental et avec 
1 

l'enregistrement des opérations de partage sur le livre foncier, ceci pour éviter la conf\lsion et la 
1 

récupération des terres par les notables. ' 
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Si le développement économique et la justice sociale sont pris en considération par lla nouvelle 

réforme, il n'en demeure pas moins que l'autorité de l'Etat a été largement renforcée. I 

Paragraphe II : Le renforcement de la place de l'Etat 

Jusqu'en 1983, date de l'adoption de l'ordonnance sur la réforme foncière et dtjmaniale les 

pouvoirs de l'Etat sur le foncier étaient limités. Cette limitation était le fait de le\ législation 

antérieure (A) ce qui a poussé l'Etat à mener une lutte sans merci contre les chefs taditionnels 

(B). 

A- La législation antérieure à la réforme de 1983 

C'est la loi n°60.139 du 02 Août 1960 portant organisation domaniale quij régissait le 

foncier en Mauritanie jusqu'en 1983. Si cette loi donnait une place non moins imqortante à la 

notion du domaine de l'Etat et à la possibilité d'appropriation pour juste compe~sation, elle 

n'offrait pas à l'Etat les moyens juridiques pour l'application de ses décisions. En effet, la règle 

générale était le non domanialité en ce sens que l'Etat devait prouver la domanialfé. Cette loi 

confirmait aussi les droits coutumiers sur la terre en sont article 3 : « sont confirmés les droits 
1 

fonciers coutumiers comportant une emprise évidente et permanente sur le sol l» ainsi que 

l'article 4 qui on eue la possibilité de l'immatriculation pour les droits foncier~ coutumiers 

individuels. L'Etat n'agissait plus que dans le domaine appelé « terres vacantes et sëµls maître ». 

Il n'avait pas de titre juridique lorsqu'il voulait intervenir sur les terres coutumiètes pour des 

aménagements irrigués (le casier pilote du Gorgol à Kaédi). Cette situation a pous1é l'Etat à se 

doter de moyens juridiques notamment pour lutter contre les chefs traditionnels. 

B- La lutte contre les chefs traditionnels 

L'ordonnance sur la réforme foncière du 05 juin 1983 en abolissaqt la tenure 

traditionnelle de la terre, en supprimant tout droit qui ne se rattache pas à une persmbe physique 

ou morale, en individualisant le droit de propriété foncière vise, incontestablement ~es chefs des 

Collectivités traditionnelles. Ainsi l'article 5 de l'ordonnance en stipulant i que : « les 

immatriculations foncières prises au nom des chefs et notables sont réputées avoir été consenties 

à la Collectivité traditionnelle de rattachement » a pour but de déposséder les che~s et notables 

traditionnels qui ont utilisé l'influence et le poids de leurs collectivités pmjlr bénéficier 

d'immenses terres à cultiver. Par ces dispositions, l'Etat veut faire disparaître ~es inégalités 

sociales, appliquer le principe « la terre appartient à celui qui la travaille » et p~rmettre aux 

paysans de s'attacher à la terre par des liens directs et sûrs. L'Etat doit éclater lei collectivités 

traditionnelles, éclatement qui est une condition nécessaire pour ses différent~s politiques 
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économiques et institutionnelles. C'est dans ce but que s'inscrit la circulaire n°Q05/MINT du 14 

Avril 1984: « l'Etat voudrait ainsi créer un lien direct avec l'individu au lieu tle passer par le 

relais de la collectivité traditionnelle et individualiser les conflits pour pouvoir l~s contenir dans 

les limites du maîtrisable. De ce fait, la réforme actuelle constitue une mesure d'intégration 

nationale et de parachèvement de la souveraineté ». « La Mauritanie dispose ~e vastes terres 

fertiles « laissées sérieusement en jachère par des collectivités oisives et prétentieuses ». Elle 
' 

serait irresponsable si elle n'apprêtait pas sa législation foncière, non seulement. pour lever les 

obstacles auxquels elle s'est toujours heurtée en matière d'aménagement, maf~ surtout pour 
' 

libérer les initiatives privées. Celles-ci sont indispensables dans une conjon,cture où sont 
' 

constatés l'insuffisance des ressources publiques et le caractère utopique d'un capitalisme d'Etat 
' 

où font défaut les structures et les compétences appropriées. Par ailleurs, la ',libération des 
' 

initiatives privées et la mise en valeur du minimum de terres ne donnent le résultat attendu que 

s'il est mis fin au métayage pratiqué par une féodalité foncière ». 
' 

Les différents décrets d'application sont venus renforcer la législation fondère complexe 

et qui n'a pas connu de réels succès depuis 1983. Les deux derniers décrets applic,tion de 1990 

et 2000 font suite au processus de décentralisation engagé en Mauritanie en 1986. 
' 
' 

Les principes fondamentaux de l'ordonnance étant dégagés, il reste à ~alyser leur 

application à travers les dispositions de ses différents décrets d'application. 

Section II: Les dispositions des décrets d'application de cette ordonnanc~ 

Les différents décrets d'application de l'ordonnance n°83.127 du 05 juin 1983 à savoir le 
' 

décret n°84.009 du 19 janvier 1984, le décret n°90.020 du 31 janvier 1990 et le décret n° 2000-

089 du 17 juillet 2000 qui est actuellement en vigueur contiennent dans leurs grand~s lignes les 

principales dispositions de l'ordonnance de 1983. Celles-ci ont fait l'objet d'adaptati<m en tenant 

compte de la réalité sur le terrain. Ainsi nous prendrons connaissance des dispositiorts du décret 

n°2000.089 du 17 juillet 2000 sur les concessions rurales, et les organes de gestion',, domaniale 

(Paragraphe 1) avant de faire un développement sur l'individualisation des droits fohciers et le 

règlement des conflits collectifs. (Paragraphe Il). 

Paragraphe I : Les concessions rurales et les organes de gestion domaniale ', 
' 

L'ordonnance de 1983 prévoit que le domaine privé de l'Etat peut faire l'objet d' appro}\,riation 

par voie de concessions (A) et met en place les organes de gestion domaniale en zone rurale (B). 
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A- Les concessions rurales 

La concession rurale est l'acte par lequel une autorité compétente cède des droits 

provisoires définitifs sur une terre domaniale située en dehors des zones urbaines telles qu'elles 

sont délimitées par les plans d'urbanisme. 

Nul ne peut bénéficier d'une concession définitive s'il n'a obtenu au préalable une 

concession provisoire. Celle-ci est accordée pour une durée de cinq ans au terme de laquelle le 

terrain doit être mis en valeur. La mise en valeur doit selon l'article 2 du décret 2000.089 

«résulter de constructions, de plantations, de dignes de retenue d'eau, d'ouvr~ges hydro

agricoles ou de leurs traces évidentes». Les traces de mise en valeur sont constf' tées par la 

commission foncière de Moughataa comprenant : 

1 

Le Hakem, Président ! 

Les maires concernés 

L'inspecteur du développement rural et de l'Environnement 

Le percepteur de la Moughataa 

Le représentant du subdivisionnaire des travaux publics 

Le chef du service foncier de la Moughataa, 

Des représentants des agriculteurs et des éleveurs 

Deux personnalités reconnues pour leur probité morale désignées par arrêté du wali sur 

proposition du Hakem. 

Cette comm1ss10n foncière de Moughataa est aussi la commission 

d'arbitrage des conflits fonciers collectifs. 

Les concessions rurales provisoires et définitives sont attribuées par : 

Le Hakem lorsque la superficie n'excède pas dix hectares 

Le wali lorsque la superficie se situe entre dix et trente hectares 

Le ministre des finances lorsque la superficie se situe entre trente et cent hectares 

Le conseil des ministres lorsque la superficie est supérieure à cent hectares 

locale 

Si la concession provisoire n'est pas mise en valeur dans le délai de cinq ansi, le titulaire 
1 

sera déchu et ne pourra obtenir une concession définitive. Toute demande def' concession 

provisoire doit faire l'objet de publicité par voie d'affichage et par voie de radiodi sion. Si à 

l'expiration d'un délai de soixante jours à compter de la date d'affichage e si aucune 
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contestation de domanialité de terrain demandé, l'autorité administrative sursoit; à accorder la 
! 

concession provisoire jusqu'à ce qu'intervienne et lui soit notifiée la décision de la juridiction 
1 

saisie. Seuls les terrains qui n'ont pas fait l'objet de contestation devant lajuridicti~n compétente 
! 

seront transmis par le Hakem et le wali aux réunions des commissions foncières respectives 
1 

consacrées à l'examen des demandes de concession provisoire. Les avis de ces commissions sont 
1 

portés à la connaissance du public (identité des bénéficiaires, situation des terrains çoncédés, leur 
1 

superficie et leur prix). Après acquittement de leurs obligations foncières, les
1 
bénéficiaires 

obtiennent la concession provisoire soit par arrêté soit par décret. Ces conce~sions rurales 

provisoires et définitives sont accordées sur avis des différentes commissioqs. Les terres 

domaniales en milieu rural sont gérées par des organes de gestion prévus à cet effet:
1 

B- Les organes de gestion domaniale en zone rurale 

La gestion des terres rurales doit concerner aussi bien les autorités administratives 1

1

compétentes, 

les élus locaux et les représentants de la société civile que les organisations socioprdfessionnelles 
1 

à vocation rurale. 

L'article 16 du décret 2000-089 indique que les organes de gestion domaniale e11 zone rurale 
1 

comprennent : 

Un comité interministériel des affaires foncières; 

Un Comité National de suivi de la réorganisation foncière 

Une commission nationale chargée de l'arbitrage des conflits fonciers 

Une commission nationale habilitée à donner avis au Ministre des Finances du au Conseil 

des Ministres pour l'attribution des concessions domaniales. 

Une commission foncière régionale ; 

Une commission foncière locale. 

1- Composition et attributions de ces organes 

a) Le Comité interministériel des affaires foncières 
1 

Il est institué par le décret 89-123 du 14 Septembre 1989 1 

Le comité est chargé de toutes les questions relatives aux affaires foncières et à l'apr~s barrages. 

Le comité interministériel a pour mission : 
1 

D'étudier le cadre juridique, économique et socioculturel de la réforme foncière en 
1 

~~; 1 

De définir une stratégie de l'après-barrage et du suivi de sa mise en œuvre. :n peut être 

assisté d'un comité technique ad hoc pour les affaires foncières et de l'ap~s-barrages 
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chargé à titre consultatif d'étudier et de proposer audit comité toutes mesures relatives à 
1 

la politique nationale en matière d'affaires foncières et de l'après-barrage. 1

1 

Le comité interministériel est composé comme suit : 

Président: - Le Ministre de l'Intérieur 

Vice-président - Le Ministre de la justice 

(( (( (( - Le Ministre de l'économie et des finances 

Membres - Le Ministre de l'Equipement 

(( (( (( - Le Ministre de la santé et des affaires sociales 

(( « (( - Le Ministre de la fonction publique 

« « « - Le Secrétaire général du gouvernement 

(( « « - Le Commissaire à la sécurité alimentaire 

b) Le Comité national de Suivi de la Réorganisation foncière 

Il a pour but d'étudier et de proposer au Comité interministériel des Affaires foncières les 

mesures appropriées permettant de : 

Donner un avis sur les actions proposées par les services compétents ; 

Définir les objectifs annuels et de les ajuster au besoin, 
1 

Analyser la synthèse des rapports d'activité présentés par les différents services; 
1 

Donner annuellement un avis sur le déroulement des opérations ; 

Proposer éventuellement les innovations à introduire en matière de réglemerltation et des 
' 

modalités de mise en œuvre des politiques foncières; 

Le comité se réunit tous les trois mois ou sur demande du Comité interministériel: des affaires 

foncières ou sur celle de son Président. Le comité se compose de : 

Le Réviseur du Plan Foncier au Ministère de l'Intérieur, Président 

Les Walis concernés ; 

Le Directeur des Domaines de l 'Enregistrement et du Timbre, 

Le Directeur de l'Administration territoriale ; 1

1 

Le Directeur de l'Elevage et de l'agriculture au Ministère du Développement tjural; 

Le Directeur des Politiques, du Suivi et de l'Evaluation du Ministère du DévFloppement 

Rural, secrétaire de séance ; 1

1 

Le Directeur de l'Environnement et de l'Aménagement rural au M~nistère du 
1 

Développement rural ; 
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Le Directeur de la Topographie et de la Cartographie du Ministère de l'Eqljiipement et des 

Transports ; 

Le Directeur du bâtiment, de l'Habitat et de l'Urbanisme, 
1 

Le Directeur des Etudes, de la Réforme et de la Législation du Ministère dq la Justice ; 

Des Représentants des agriculteurs, des éleveurs et des ONG nationaies à vocation 

écologique ; 

1 

c) Une Commission nationale chargée de l'arbitrage des conffits fonciers,, 
1 

Elle ne peut connaître que des litiges qui sont soumis à son approbation par 1~ Ministre de 
1 

l'Intérieur et qui ont été arbitrés successivement aux échelons de la Moughataa et de la Wilaya. 
1 

Cette commission est composée ainsi qu'il suit: 

Le Réviseur du Plan foncier au Ministère de l'Intérieur, Président 

L'inspecteur Général du Ministère de l'Intérieur, 

Le Directeur del' Administration territoriale du Ministère de l'Intérieur, 

Le Directeur des Politiques, du suivi et de !'Evaluation au Ministère du Développement 

Rural 

Le Directeur de l'Aménagement du Territoire et de l'Action régionale du Ministère de 

l'Intérieur 

Le Directeur de ! 'Elevage et de l' Agriculture du Ministère du Développement Rural ; 

Le Directeur de la cartographie et de la Topographie au Ministère de l'Equip~ment et des 

transports 

Le Directeur du Bâtiment, de l'habitat et de l'urbanisme du Ministère de l'Equipement et 

des Transports ; 

Le Directeur des Domaines ; de ! 'Enregistrement et du Timbre au Mtnistère des 

Finances; 

Le Directeur de l'Hydraulique du Ministère de l'Hydraulique et de !'Energie; 

Le Président de l'association des Maires de Mauritanie ou son représentant ; 

Un magistrat désigné par le Ministère de la Justice; 

Deux personnalités reconnues pour leur probité morale, désignées par le Ministre de 

l'Intérieur; 
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Cette commission ne peut connaître que des litiges qui sont soumis à son appréciation par le 
1 

Ministre de l'Intérieur et qui ont été arbitrés successivement aux échelons de la Moughataa et de 
1 

la Wilaya. 

1 

d) Une commission habilitée à donner avis au Ministre des Finances et af Conseil des 

Ministres pour l'attribution des concessions domaniales. 

Cette commission est composée comme suit : 

Le Directeur des domaines, Président, 

Le Réviseur du plan foncier au ministère de ! 'Intérieur 

Le Directeur de ! 'Elevage et de l' Agriculture 

Le Directeur de l'Environnement et de l'Aménagement rural 

Le Directeur des Politiques Publiques, du suivi et de ! 'Evaluation au ministère du 

Développement Rural 

Le Directeur de la Cartographie et de la Topographie au Ministère de l'Equi*ement et des 

transports 

Le Directeur de l'Aménagement du Territoire 
1 

Le Directeur de la Programmation et des Etudes du Ministère des Affaires ]r:conomiques 

et du Développement; 

Le Directeur de ! 'Hydraulique, 

Le Directeur de l'Habitat et de l'Urbanisme 

Deux personnes désignées par arrêté du Ministre des Finances et choisies pour leurs 

compétences en matière économique et sociale. 

e) Commission foncière régionale d'arbitra2e des conffits fonciers 

Cette commission est composée ainsi qu'il suit: 

Le wali, Président 

Le Délégué régional du développement rural et de l'environnement, 

Le Chef du service régional de ! 'hydraulique 

Le Chef du service régional des domaines 

Le Chef du bureau régional des affaires foncières 

Le Chef de subdivision du ministère de l'équipement et des transports, 

Le Chef du service foncier de la moughataa concernée 

Des représentants des agriculteurs et des éleveurs désignés par arrêté df wali sur 

proposition du Hakem 
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Deux personnalités reconnues pour leur probité morale, désignées par Je ministre de 

l'Intérieur sur proposition du wali. 

Il est à noter que cette commission est également l'organe de gestion collé&iale des terres 

domaniales au niveau régional. 

f) Une commission foncière locale d'arbitrage des conflits fonciers collecr:s au niveau 

de chaque moughataa comprenant : 

Le Hakem, Président 

Les Maires concernés 

L'Inspecteur du Développement rural et de l'Environnement 

Le Percepteur de la Moughataa 

Le Représentant du subdivisionnaire des Travaux Publics ; 

Le Chef du service foncier de la moughataa 

Des Représentants des agriculteurs et des éleveurs ; 

Deux personnalités reconnues par leur probité morale désignées par arrêté
1

, du Wali sur 

proposition du Hakem. 

Cette comm1ss10n est, en outre, à l'échelon de la moughataa, l' organ~ de gestion 

collégiale des terres domaniales. 
1 

Si la législation foncière et domaniale organise les concessions rurales et les différents organes 
' 

de gestion domaniale, elle réglemente en même temps l'individualisation des droits fonciers 

collectifs ainsi que la gestion des conflits fonciers collectifs qui feront 'robjet des 

développements dans le paragraphe qui suit. 
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Paragraphe II : l'individualisation des droits fonciers collectifs et gestion des 
1 

Conffits collectüs 

L'ordonnance de 1983 en prônant la propriété privée vise l'individualisation des droits fonciers 

collectifs (A) ainsi que la gestion des conflits par l'administration (B). ! 

A-L'individualisation des droits fonciers collectifs 

L'Ordonnance de 1983 stipule que l'individualisation est de droit et dispose 1en son article 

7 alinéa 1er que : « les actions foncières collectives sont irrecevables en justice ». 
1 

L'individualisation des droits fonciers collectifs vise la suppression des droits détenus par 
1 

les seuls chefs traditionnels au détriment de leurs membres. Pour pallier éventuellement à toutes 

contestations de l'individualisation, l' Ordonnance dénie aux collectivit~s foncières 

traditionnelles la personnalité morale. Aussi, les terres agricoles acquises et ~xploitées en 
1 

commun par des collectivités traditionnelles sont réparties entre tous les membres qui ont 
1 

participé à la mise en valeur initiale de ces propriétés ou contribué à la pérei.mité de leur 

exploitation. C'est dans cet esprit que l'article 37 du décret 2000.089 du 17 juillet ~000 précise : 

« Bénéficient du partage des terres collectives les personnes qui, sans avoir Jté recensées 
1 

administrativement dans la collectivité concernée, y ont vécu de façon permanente et ont, à ce 
1 

titre participé à la mise en valeur des dites terres ». 

Les opérations de partage sont précédées d'office par la création d'une rés~rve foncière 

dont la superficie doit être égale au dixième de celle du terrain objet du partage pou~ garantir des 

droits éventuels des personnes absentes et non représentées légalement lors des opérations de 

partage. Les décisions et les accords de partage ne sont exécutoires que s'ils sont portés sur le 
1 

registre foncier de la Monghataa. 
1 

Les accords amiables de partage en vue de l'individualisation des terres coll~ctives sont, 

sous peine de nullité, approuvés par le Wali de même que le constat du défaut d'ac9ord amiable 

mais après avis de la commission foncière de Monghataa. 

La décision de partage est de la compétence du wali sur rapport motivé du lllakem et de 
1 

l'avis de la commission foncière de la Monghataa. 

Toute cession, tout échange et tout remembrement portant sur les terres
1

1 

collectives 

partagées ne sont autorisés qu'après redistribution définitive de la réserve foncière auf personnes 

qui ont bénéficié du partage initial. Après les opérations de redistribution de la réserve foncière, 
1 

le wali délivre à chaque bénéficiaire un certificat de propriété qui ne peut faire l'objet1de cession, 
1 

d'échange ou de vente que par devant un notaire. Cependant l'individualisation1 des droits 

fonciers collectifs ne dépouille pas totalement les collectivités traditionnelles de leur~ droits sur 
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1 

leurs terres. C'est ce que confirme l'article 49 du décret 200.089 du 17 juillet 2QOO : « pour 
i 

conserver le caractère indivis de leurs terres, les collectivités traditionnelles peuventj s'organiser 
' 

en personnes morales régulièrement constituées. Ces personnes morales peuvent se f~ire délivrer 

un certificat de propriété auquel sera annexée la liste complète des bénéficiaires recensés au 

moment du partage. Le certificat collectif de propriété est délivré au nom de la personne morale 

et inscrit au registre foncier de la Monghataa avec la mention au Verso « pour tous les 

bénéficiaires ». Les dispositions des deux alinéas précédents du présent article s'appliquent au 

profit des collectivités traditionnelles dont les terres ne peuvent être individualisé~s pour des 

raisons d'ordre économique ou technique constatées par les services régionaux compitents ». 
1 

Comme pour l'individualisation des droits fonciers collectifs, l' Ordonnanr' e de 1983 

réglemente la gestion des conflits collectifs fonciers. 

1 

B- Le règlement des conffits foncien collectüs ! 

L'article 7 de l'Ordonnance de 1983 stipule que:« Les actions foncières colllectives sont 

irrecevables en justice. Les affaires de même nature actuellement pendantes devant iles cours et 

tribunaux seront radiées des rôles sur décision spéciale de la juridiction saisie. L~s arrêts ou 

jugements de radiation sont inattaquables ». 

Ces dispositions n'ont cependant pas précisé qu'elle est la suite à donner à ces litiges qui 

continuent jusqu'à présent à exister et à préoccuper les populations rurales. C'est la.raison pour 

laquelle le décret no 2000.089 du 1717 /2000 a comblé ce vide juridique en confiant à 

l'administration le règlement de ce genre de litiges qui doivent trouver des splutions de 

compromis. C'est dans cette perspective que des commissions consultatives au +veau de la 

Moughataa et de la Wilaya sont chargées de la gestion de ces conflits collectifs .Il fapt noter que 

ces conflits font l'objet d'une gestion graduelle: d'abord au niveau local et régional ~articles 23, 

24, 25,26 et 27 du décret no 2000.089). Ensuite, au niveau national car les litiges q~i n'ont pas 

pu être résolus par ces commissions sont portés devant la commission nationale J, arbitrage à 

l'appréciation du Ministre de l'Intérieur, commission présidée par le Réviseur du plart foncier, un 

haut responsable de ce département (articles 21 et 22 du décret no 2000.089). 

Cette commission nationale est chargée de donner les solutions adéquates à ces litiges. 

Selon la législation foncière et domaniale « les contestations domaniales relèvent exclusivement 

de la compétence des chambres mixtes des tribunaux de la wilaya » article 26 alinéa 1 de 

l'Ordonnance no 83.127 du 05 Juin 1983. Cependant, afin de préserver la spFcificité du 
i 

contentieux en la matière, le législateur a introduit une limitation à la compétence d~s chambres 

mixtes des tribunaux de wilaya avec les dispositions de l'article 18 de l' Ord nnance qui 

stipulent : « le juge des contestations se limite à dire si la terre est domaniale ou e l'est pas. 
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Défense lui est faite dans ce dernier cas de se prononcer sur le droit de propriété et d'en désigner, 

même indirectement, le titulaire ». Ainsi, les chambres mixtes des tribunaux de Ir wilaya ne 

doivent pas se prononcer sur le fond du litige mais seulement dans l'apprJciation des 

contestations. C'est ce que confirme l'article 16 de l'Ordonnance qui dispose que:« les 

tribunaux doivent se déclarer incompétents toutes les fois que la revendication porte sur une terre 

domaniale. En somme, les chambres mixtes des tribunaux de wilaya ne connaissenf en matière 
1 

domaniale que de l'appréciation de la validité des contestations alors que le caractèire domanial 

des terres est de la seule compétence de la Cour Suprême. 

i 

Si le contenu de la réforme est relatif au développement économique, à la jurtice sociale 
! 

et au renforcement de l'autorité de l'Etat, il sera fait mention dans les dévelopJ1>ements qui 

suivent de la justification de cette réforme. Cette justification de la réforme développera 

l'historique de la propriété foncière chez les Haalpulaars parce qu'ils habitent la zo111e concernée 

(Section 1) et analysera la justification de cette réforme (Section II). 1 

1 

1 
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CHAPITRE II: LA JUSTIFICATION DE LA REFORME 

Section I: L'historique de la propriété foncière chez les Haalpulaar'en 1 

Le régime foncier chez les Haalpulaar' en est complexe. Cette complicité trouve son 

fondement dans l'accessibilité à la terre ainsi que dans les différentes formes d'appropriation et 

de location de la terre. 1 

Paragraphe I: L'accessibilité à la terre et le régime foncier traditionnel 

Pour les économies traditionnelles négro-africaines, la terre est sacrée et ;les paysans 

africains ont des rapports avec la terre et les considèrent comme une « Terre-mèr~, source de 

fécondité et de fertilité». Dans le système précolonial, la terre demeure comme la famille ou le 

village une institution composante de l'organisation sociale. 

A-L'accessibilité à la terre 

1- La terre, institution sacrée et inaliénable 

La terre peut être échangée mais cet échange est purement interne, il ya alors échange 

entre membres du clan ou endo-aliénation du sol. Le transfert de la terre hors du cltn ou l 'exo-

aliénation est généralement considéré comme un sacrilège. 
1 

Le 'jom leydi », maître du territoire exerçait les fonctions politiques et administratives : la 

zone d'influence d'un « jom leydi « ne se rattachant pas uniquement à un village mais sur un 

territoire regroupant plusieurs villages. 

2- La terre, propriété de la collectivité 

La terre reste toujours la propriété d'une collectivité mais elle n'est jamais 11a propriété 

exclusive d'un individu: les générations futures doivent pouvoir bénéficier de ia terre des 

anciens. La meilleure illustration de l'application du principe de }'inaliénabilité des terres 

constitue le système « tas indivis » Gowré). Le jowré consistait à cultiver en indivision les terres 

entre les membres d'un ou plusieurs segments de lignage. La caractéristique essen,ielle de ces 

terres est de ne pas être soumise à } 'héritage : chaque membre possède un droit d'usufruit mais la 

propriété du domaine appartient à l'ensemble de la collectivité. 

La gestion est faite entre les copropriétaires selon un mode gérontocratique. C'est le plus 

âgé (mawdo) de la collectivité qui assure la distribution des parcelles entre les ayarts droit. Si 

des terres restent disponibles (Kedde leydi) il peut les attribuer à des étrangers en léchange de 
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redevances. Le « jowré » ne repose que sur le consentement de ses mem~res. Dans ses 

fondements, ce système entre donc en opposition avec le droit musulman du p8rrtage des terres 
' 

entre les héritiers. 
1 

Si la terre est sacrée, inaliénable et demeure la propriété de la collectivité, il reste à en 

déterminer le régime foncier traditionnel. 

B- Le régime foncier traditionnel chez les Haalpulaar' en 

Dans le régime foncier haalpulaar'en, il existe au Fouta Toro une zone de culture 

régulièrement inondée et fertile (Walo) mais dont les superficies sont limitées ~t une zone de 
1 

culture sèche constituée de terres abondantes appelée le Diéri. Il sera fait dans cette partie de 

l'origine des droits fonciers chez les haalpulaar'en dont le régime traditionnel', distingue les 
' 

terres. 
' 

Il est à noter que le« jom leydi » est un maître de territoire_avant d'être un rpaître de terre 

dans la mesure où son pouvoir s'exerce sur un domaine regroupant les zones d'activités des 
' 

pêcheurs et des éleveurs en plus de celle des agriculteurs. Ainsi, les pêcheurs occupent la plaine 
1 

inondée au moment de la crue du fleuve afin de préparer des barrages qui serviront ~ capturer des 

poissons lors du retrait des eaux. Ensuite, les agriculteurs les remplacent pour cqmmencer les 
1 

cultures de décrue. Enfin, après la période des récoltes, ce sont les troupeaux des',, éleveurs qui 
1 

envahissent les champs à la recherche des pâturages. Le « jom leydi » doit dqnc gérer un 
1 

territoire agro-halio-pastoral. Il doit donc veiller à la bonne coordination entre les trois activités 
! 

primaires. Son pouvoir dépasse le simple cadre agricole des terres de décrue puisqu'en décidant 
1 

1 

de la date des semis, il détermine le moment où les éleveurs pourront venir faire pâturer leurs 
1 

troupeaux sur les champs récoltés. Il assure également les distributions des terrains aµx étrangers 
1 

sur lesquels il perçoit des redevances et intervient en cas de litiges fonciers pot.fr régler les 
1 

1 

problèmes. 

Les principes du droit de la terre chez les haalpulaar' en font que le « jom leydi » est le 

représentant de la collectivité : la terre est un bien collectif et inaliénable. Si en droit romain la 
! 

définition de la propriété est basée sur les règles d'usus, de fructus et d'abususi les règles 
1 

coutumières de la propriété foncière chez les Haalpulaar'en n'admettent que les del.$: principes 
1 

(usus et fructus) alors que celui d'abusus c'est-à-dire l'aliénation n'existe pas. C'est ~n vertu de 
1 

1 

ce principe d'inaliénabilité que la terre demeure la propriété de la collectivité. \ 
1 

Ainsi nous traiterons respectivement des terres de la communauté religielfse « leydi 
1 

bayti » et de celles sur lesquelles s'exercent des droits de propriété« leydi n'dyoyandil 
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1- Les terres bayti 

Elles étaient administrées par l' Almamy du Fouta, chef de la communauté musulmane 
1 

qui en percevait les revenus en plus de la dîme coranique que doit payer tout fidèle ( « l' assakal » 
1 

1 

la dîme) donc le dixième de la récolte. Ainsi, les occupants de ces terres « baytti » versaient à 
1 

l' Almamy en plus de l'assakal, un droit de location annuel, le « ndyoldi » ou « droit d'entrée » 
1 

dont l'importance variait selon la superficie et la fertilité du terrain occupé.', A la mort de 
1 

l'occupant, son héritier doit, avant d'entrer en gérance du terrain, payer une s~e de droit de 
1 

mutation : le « tiotigou » ou « rachat ». Cependant, ces terres bayti ont été progressivement 

aliénées par les divers almamys qui se sont succédé au Fouta Toro et ensuite par !~administration 
1 

française. 

A côté des« terres bayti », on distingue aussi les« terres n'dyoyandi » 

2- « Les terres ndyoyandi » 

Elles appartenaient à des familles qui les tenaient soit : 

Du défrichement : du droit de feu ou du « droit de hache » 

Comme donations faites à titre d'apanage par l'almamy. Ces familles ont amsi acquis sur 
1 

« les terres n'dyoyandi » le droit du « maître de la terre » (jom leydi). Ces terres 
1 

pouvaient être remises à des titulaires de « droit de culture » suivant différentes 

modalités: 

Le plus souvent, elles sont prêtées contre une redevance annuelle, le« ndyolfü» 

C'est parfois, le« rempetien » c'est-à-dire le métayage à la moitié 

Ce peut être enfin le « thiogou » soit la location pour plusieurs années contr~ le paiement 

d'un loyer unique et de l' assakal annuel. 

En principe, les pouvoirs du « maître de la terre » vis-à-vis des titulaires', du droit de 

culture sont assez limités: en effet ces derniers ne peuvent être évincés des terres qu1,'ils cultivent 
1 

que lorsqu'ils ne s'acquittent pas des redevances dues. 

Il faut admettre également que le système traditionnel admet certai\nes formes 

d'appropriation et de location des terres. 

1 

Paragraphe II: Les différentes formes d'appropriation et de location des tertes 

Nous aborderons respectivement les formes d'appropriation et celles de location des t~rres. 

A- Les différentes formes d'appropriation de la terre 

Cette partie s'articulera autour des deux points suivants : 

D'abord la propriété familiale et la propriété personnelle 

Ensuite la propriété éminente et le droit de culture 
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1. La propriété familiale et la propriété personnelle 

a) La propriété familiale 

Cette catégorie de propriété foncière se constitue sous diverses formes d'appropr~ation ayant 

pour caractéristique le cumul pour une famille des droits du « maître de la terre » etl de ceux du 

titulaire du« droit de culture». Ces différentes catégories d'appropriation permettentld'identifier 

les catégories de paysans et notamment ceux qui : 

Exploitent leurs propres terres 

Exploitent des terres selon un statut loubal 

Exploitent des terres selon un statut soodé 

Exploitent des terres suivant le régime de rem-pétienne 

N'exploitent aucune terre. 

b) La propriété personnelle 

1 

' 

Cette catégorie de propriété foncière se constitue sous diverses formes d'atpropriation 

ayant pour caractéristique l'occupation des « terres bayti » tombées en déshérence. Il s'agit de 

l'accès au statut Dieyngé, de l'accès au statut Diowré et de l'accès au statut loubal. 1 

- Le statut Dieyngé / 

Dans ce statut, les droits sont liés à la première occupation du sol et acquis par suite de 

défrichage soit par la hache (jambé ré) soit par le feu (Dieyngol). Le dieyngué est un droit 

foncier acquis avec l'autorisation du doyen du lignage dirigeant. Le droit de culture est donné de 

plein droit au défricheur du terrain ou à ses descendants. C'est ce qu'on appelle le « dieyngol 

(droit du feu) ou« lewré » (droit de la hache). Le titulaire du droit s'appelle «jom Dieyngol » ou 

« jom lewré ». 

- Le statut « Diowré » 

Le «Diowré » : littéralement tas indivis est l'ensemble des champs app enant à un 

individu ou à un même groupe familial gérés par le chef de lignage. 
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2. La propriété éminente et le droit de culture 

1 

Cette forme d'appropriation de la terre s'est manifestée d'abord par la co~trainte avec la 

révolution des Almamys et ensuite par les versements des redevances. 

a) La révolution des Almamys (1776-1891) 

La terre appartient en grande partie aux différents lignages dirigeants. 1, Les almamys 
1 

instaurent au Fouta Toro la révolution agraire avec le premier Almamy Abdoul Kader Kane qui 
1 

procède à la plus grande distribution des terres, laquelle révolution agraire porte 1,d' ailleurs son 
1 

nom (feccéré Fouta, Feccéré Almamy Abdoul - démembrement du Fouta partageide l'Almamy 
1 

Abdoul). 

A cette époque, on pouvait distinguer deux types de relations avec la terre. 

Les maîtres de la terre : ils cultivent leurs propres champs qu'ils détienne* en tant que 

membre du lignage qui contrôle le territoire. Leurs terres sont connues souJ l'appellation 
' 

de« leydi njoyanndi » (terres possédées). 

Les familles qui ont la propriété« éminente» de certaines terres perçoivent ie n'dioldi, le 
1 

tiotigou et surtout l' assakal. Cette dernière redevance d'origine religieuse ~st de ce fait 

détournée de son but original pour devenir une simple redevance foncière, ede est due par 
1 

tout détenteur d'un champ à son propriétaire. 
1 

Les détenteurs du droit de culture : ils ont reçu des terres du lignage maître du territoire. 
1 

Les terres sont appelées « leydi njiimandi (terres dominées). Cependant, les bénéficiaires 
1 

du droit de culture sont quasiment détenteurs des terres dans la mes*e où, s'ils 

s'acquittent régulièrement de leurs redevances, ils ne peuvent être dépossé~és de leurs 
1 

d . 1 

ro~. 1 

Il est à souligner qu'il existe des individus qui ne détiennent aucun de ces droits et qui 
1 

louent des terres contre redevances soit au maître de la terre soit au détenteur du droi~ de culture. 

Ces systèmes de prêt et de location s'accompagnent de redevances. 

b) Les redevances foncières 

Elles peuvent être classées généralement en trois catégories : 

1 

1 

1) Le« njolndi »littéralement« droit d'entrée» est une redevance que le détent,ur du droit 
1 

de culture doit donner au maître de la terre chaque année après le retrait de~ eaux pour 

pouvoir la cultiver. 
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2) Le «cootigu» appelé littéralement « rachat » est le droit perçu par le maître del la terre à la 
! 

mort du détenteur d'un ou de plusieurs de ses champs. C'est une sorte ide droit de 

mutation moyennant lequel l'héritier d'un cultivateur peut jouir des mêmes droits que ce 

dernier en particulier du droit de culture. 

3) L'assakal est l'équivalent à un dixième des récoltes. Dîme religieuse, l'assakal avait pour 

but de secourir les plus pauvres mais il a été détourné de son but original pour devenir 

une simple redevance due par tout détenteur d'un champ à son propriétaire. 

En plus de ces redevances, nous pouvons citer les redevances annexes suivantes : 

Le « nafooré » littéralement appelé « rendre service » qui consistait en f ad eaux de 

différentes natures destinés au détenteur du terrain. 1 

Le « doftal » : c'est la participation en journées de travail aux tâches agric~les, le plus 

souvent effectuées par des parents ou de proches 
! 

Le «hoorékosam» : littéralement « tête de lait ». c'est le lait qui est donné au ipropriétaire 

le jeudi. 

Le «yiyol»: part de viande (poitrine et côtes) qui revient au propriétaire lorsque l'on abat 

un animal. 

Le «kawngal»: droit versé par les pêcheurs pour pratiquer leurs activités dans un marigot 

ou une marre située sur le terrain d'un propriétaire. Ce dernier percevait son droit en 

p01sson. 

Les formes d'appropriation de terres ne sont pas isolées et constituent dts pratiques 

destinées à transférer la terre, elles s'accompagnent de location des terres. 

B- Les différentes formes de location des terres 1 

Les différentes formes de location des terres ou différentes formes des drotts délégués 

peuvent être analysées sous deux angles : d'abord l'existence des prêts et ensuite le métayage. 

1- L'existence des prêts 

A ce niveau, il faut observer l'existence de prêts à titre gratuit et de prêts à titre onéreux. 

a) Le prêt à titre gratuit 

C'est un droit d'exploitation d'une parcelle de terre accordée par un maître au profit d'un 
1 

individu sans contrepartie. C'est un prêt accordé pour une durée déterminée à lharge pour 

l'emprunteur de restituer la terre à l'expiration du délai ; l'emprunteur dispose alo s des droits 

précaires. L'exemple type de ce prêt est le « loubal » qui est la forme de contr t la moins 
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onéreuse. Le bénéficiaire de ce contrat ne doit que la dîme religieuse au propriétair~. En fait, il 

s'agit quasiment d'un prêt sans intérêt ce qui explique qu'il soit surtout utilisé entre p~ents. 

1 

b) Le prêt à titre onéreux 

C'est un contrat verbal assorti de certaines conditions et de redevances qui sott librement 

définies par les parties. Dans le contrat à titre onéreux, l'emprunteur doit s' cquitter de 

redevances foncières soit sous forme de prestation de service ou en nature. L'illpstration du 

contrat à titre onéreux est le « coggou »: littéralement « à vendre ». Il ne s'agit pas !d'une vente 

mais d'un contrat de longue durée de cinq ans maximum. Les droits payés, le plus souvent en 

bétail, sont versés au propriétaire dès le début du contrat. f 

Parallèlement au prêt, il subsiste une autre forme de droit délégué qui est le plus onéreux 

à savoir le métayage. 

2- Le métayage 

Le lexique des termes juridiques définit le métayage comme étant « un con~rat en vertu 

duquel le propriétaire d'un domaine rural le loue temporairement à une autre personne appelée 

métayer qui l'exploite moyennant partage des fruits et des pertes». Le métayage e~t l'occasion 
' 

pour certains paysans sans moyens financiers d'accéder à la terre. C'est dans cette optique que 

Jean-Paul MINVIEILLE indique que: « le métayage permet l'accès à la culture fes paysans 

désargentés ne disposant que de leur force de travail »14
. • 

Selon les stipulations du contrat, le propriétaire de terrain reçoit en nature au moment de 

la récolte soit la moitié du produit récolté soit seulement le tiers. 1 

Le métayage trouve son fondement sur les causes suivantes: 

Certains paysans ne disposent pas de terres, ils recourent au « loubal » ~u au « rem 

petien». 

D'autres possèdent leurs propres terres mais dont les superficies sont insursantes par 

rapport à leurs besoins ' 

Si le droit issu du métayage est un droit précaire, il faut admettre que le prop1étaire de la 

terre peut résilier le contrat de métayage à la fin de la campagne. 1 

Le métayage est souvent assimilé au« rem petien» (Cultive et partageons). 

Tout comme l'assakal, le « rem petien » est une redevance payée en nature tt versée en 

aval. Dans cette perspective, nous sommes amenés à nous interroger sur le rôle et l1importance 

de l' assakal. L' « assakal » est la dixième partie de la récolte. L' «assakal » ejt d'origine 

14 Jean-Paul MINVIEILLE: « paysans migrants du Fouta Toro», édition DE L'ORSTOM, n°151 - Paris, 1985, P44 
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religieuse parce qu'elle était destinée à réguler les équilibres sociaux en le redistribuant aux 

couches déshéritées. 
1 

Actuellement, « l'assakal » est détourné de son but religieux parce qu'il ~st versé par 

l'exploitant soit en tant que membre d'une communauté villageoise aux charges idesquelles il 

doit contribuer (assakal ayant un caractère fiscal) soit en tant que protégé du b~néficiaire de 

l' « assakal » mais surtout en tant que contractant du propriétaire de la terre. 

Les règles traditionnelles du régime foncier chez les Haalpulaar' en sont ! rigides, cela 

donnera une perspective pour la justification de la réforme. 
! 

Section II : Les raisons de la réforme 
1 

Il sera traité dans cette partie des raisons déclarées (Paragraphe 1) et des raisqns implicites 
de al réforme (Paragraphe Il). 1 

Paragraphe I : Les raisons déclarées 

La décision d'intervenir dans le foncier trouve son origine dans le contexte (lu début des 

années 1980 marqué par une volonté de développer le secteur rural dans le cadre d~ programme 

de l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS) 15 ainsi que dans la lutte 

contre la désertification. 
! 

Les difficultés rencontrées dans l'aménagement de la vallée, la multiplicatio9 des conflits 

fonciers et l'exode rural sont en grande partie à l'origine de la création de la nouvelle loi portant 

réorganisation foncière et domaniale. 
1 

La loi n°60. l 39 du 02 Août 1960 jugée par les commissions nationales phargées de 

travailler sur le projet d'ordonnance comme inadaptée à la mise en valeur de la vallée, en raison 

des avantages trop grands consentis aux droits coutumiers, cette loi fut abrogée par lJordonnance 
1 

de 1983. 1 

Cette justification concernera deux points: d'abord l'inefficacité de la loi de 11960 face à 
1 

la politique d'aménagement ensuite les impératifs sociaux et les problèmes d'urbanis,tion. 

A- L'inefficacité de la loi de 1960 

1 

1 

1 

Selon l'Etat, l'inefficacité de la loi de 1960 porte essentiellement sur la place
1 

importante 

accordée aux droits coutumiers et les problèmes qui se posent dans l'aménagement du fleuve 

( cas du Casier Pilote de Kaédi). 

15 Créée en 1972 à NOUAKCHOTI, regroupe le Sénégal, le Mali et la Mauritanie, 
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1- La reconnaissance des droits coutumiers 1 

Les critiques émises sur la loi de 1960 concernent essentiellement la prépondérance 

accordée aux droits coutumiers au détriment du domaine national qui était constitué par les 

«terres vacantes et sans maître» (article 1er), notion reprise des textes de la colonisatiop. 

Ainsi, le décret du 23 octobre 1904 marquera un tournant en faisant pre4ve pour la 

première fois d'un certain réalisme en reconnaissant les droits coutumiers. L'article 10 de ce 

décret ne limitait plus le domaine de l'Etat qu'aux « terres vacantes et sans maître » qui étaient 

simplement définies comme des terres inoccupées. Le principe selon lequel tout~s les terres 

appartenaient à l'Etat par droit de conquête était abandonné. Il y avait là le signe d'tne certaine 

reconnaissance des droits coutumiers : le gouvernement s'engageait à ne s'appropri r les terres 

sous terme indigène que pour cause d'utilité publique et moyennant des indemnités pour leurs 

détenteurs. 

Il faut également souligner que les droits coutumiers pouvaient r!ire l'objet 

d'immatriculation (Art. 4) : les immatriculations des propriétés se réalisaient au nohi des chefs 

de collectivités en vertu du prmc1pe de la délégation. Une fois inscrits, ces d~oits étaient 

intangibles. 
1 

L'importance des droits coutumiers était justifiée par l'article 3 de la loi Nf60-139 qui 

dispose : '' sont confirmés lesdits droits fonciers coutumiers comportant une emprisd évidente et 

permanente sur le sol. Nul ne peut, cependant, en faire un usage prohibé par les lois et 

règlements. 1 

Aussi, face à la reconnaissance des droits coutumiers, l'Etat s'est exposé au, prétentions 

foncières des collectivités traditionnelles qui ont limité ses champs d'intervention. En 

conséquence, les rédacteurs de l'ordonnance 1983 ont estimé que la législation fondère de 1960 

n'a pas donné à l'Etat les moyens d'intervenir efficacement dans le domaine foncier et ont pris 

l'exemple du Périmètre Pilote du Gogol et son projet pour étayer leurs arguments. 
1 

2- Le Périmètre Pilote du Gorgol et son projet d'extension 

Le Périmètre Pilote du Gorgol (PPG) de Kaédi est généralement cité en e~emple pour 

évoquer les difficultés d'intervention qu'ont rencontrées les autorités maurit,ennes dans 

l'aménagement de la vallée avant l'instauration de la nouvelle loi foncière de 1983. · 

Ce périmètre a été mis en exploitation pour la première fois en 1977 suite à la sécheresse 

des années 1970 et à l'engagement de la République Islamique de Mau1itanie dans 

l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve Sénégal (OMVS), ce qui marquait lfs débuts de 

l'intervention de l'Etat dans le secteur rural. Cette intervention va susciter des réactions de la 

part des propriétaires fonciers et cela pour les raisons suivantes : 

34 



-- r-
l 1 

1 

I] 
1 
1 

1 

11 
1 

li 
11 

1 

11 
1 

1 
1 

11 
1 

1 
1 1 

1 

1 l 11 

1 

1 1 

1 

1 \ 
1 i 

! 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 

1) Le périmètre est implanté sur les terres du Walo c'est-à-dire les terres les pfus valorisées 

contrairement aux petits périmètres irrigués villageois situés sur les terres du fondé 

soumises à une faible emprise foncière. 

2) La création du projet ne répondait pas à une volonté des commun~utés locales 

d'aménager leurs terres contrairement aux périmètres villageois réalisés à la
1

1

demande des 

paysans. 

Aucune concertation préalable à l'implantation du périmètre n'a été entreprise avec les 

agriculteurs. Dans ces conditions, les propriétaires fonciers ont accusé le gouJemement de 
1 

vouloir leur prendre leurs terres. 
1 

Le rejet initial du périmètre était également lié au type de culture ~mposé. Les 

propriétaires fonciers étaient peu disposés à la riziculture dont ils ne maîtris~ient pas les 

techniques culturales et préféraient s'adonner aux cultures du walo et du Diéri. Mais les vrais 

motifs étaient surtout liés aux propositions de la Société Nationale de Développbment Rural 

(SONADER) visant à la distribution équitable des parcelles de 05 ha par att~ibution et à 
1 

l'interdiction de faire-valoir indirect. 

L'Etat a invoqué l'intérêt national pour réaliser ce projet car sa marge de mapœuvre était 

étroite et les nouvelles règles préconisées par les autorités politiques sur le périmètre ne 

s'appuyaient pas sur une juridiction foncière abolissant le système de tenure traditiobnelle du sol 

et les redevances coutumières. 
1 

1 

Outre l'inefficacité de la loi de 1960, d'autres arguments justifiant la réfprme seront 

avancés notamment les impératifs sociaux et les problèmes d'urbanisation. 

B- Les impératifs sociaux et les problèmes d'urbanisation 

Nous traiterons d'abord les impératifs sociaux avant de développer leJ problèmes 
1 

d'urbanisation. 

1- Les impératifs sociaux 

Au cours des années 1970, plusieurs conflits fonciers éclatèrent entre éleveuifs maures et 

agriculteurs haratins. La sécheresse a eu pour conséquence la diminution des ressourcbs agricoles 

et pastorales. Ainsi lorsque certains « maîtres » ont cherché à récupérer les terrf s de leurs 

« haratins» ou exigé de plus fortes redevances, il en suivit de nombreux litiges d'appropriation. 

Le litige le plus connu est celui de GHABRA (situé à l'Ouest de Barkéol dans 1~ région de 

l' Assaba) qui opposa les haratins Tadjakent au chef de la fraction Ould Taleb ~de la tribu 
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Tadjakent) à propos de l'appropriation des terres d'un oued que les baratins av ient été les 

premiers à défricher vers les années 1940. L'affaire fut portée devant l'administratio qui décida 

du partage des terres mais le refus des baratins déclencha des arrestations. Les terra ns en litige 

furent centralisés par l'administration. 

Ce climat conflictuel ainsi que l'action du mouvement d'émancipation des aratins « El 

hor » et les pressions internationales amènent les autorités mauritaniennes à abolir o 1ciellement 

l'esclavage par l'ordonnance n°8 l.234 du 09 novembre 1981. Cependant, pour ê re effective 

cette abolition devait s'accompagner d'une réforme afin d'émanciper matériellemen les anciens 

esclaves. Quelques semaines après l'adoption de l'ordonnance portant réorganisatio foncière et 

domaniale, le chef de l'Etat avait déclaré: « la réforme foncière et domaniale qui vient d'Gtre 

adoptée permettra à ceux qui ont jadis travaillé la terre au profit d'autres d'accéder à a propriété 

et, partant, d'acquérir leur indépendance économique base de toute émancipation réel e »16
• 

Ainsi la réforme de 1983 était censée répondre non seulement à des impér tifs sociaux 

mais se préoccuper des problèmes d'urbanisation. 

2- Les problèmes d'urbanisation 

L'urbanisation posait déjà la question de l'exode rural et ceci n'était pas étr ger avec la 

volonté de l'Etat de mettre en place une nouvelle loi. La réforme devait permettr à l'Etat de 

redynamiser le développement économique de la vallée et inciter les populations a retour vers 

les campagnes et ce par une politique de concessions de terres. 

Par ailleurs, l'urbanisation anarchique posait des problèmes fonciers qu'il fall it résoudre. 

Dans sa circulaire 0005 le ministre rappelait ce type de difficultés : « 'exemple des collectivités 

traditionnelles qui ont prétendu jusqu'à la promulgation de la présente ordonn ce que les 

environs immédiats de la capitale leur appartiennent, prouve que l'Etat ne disposait, ans l'esprit 

des populations, d'aucun domaine privé foncier et que notre pays se présentait de fa't comme un 

ensemble de territoires tribaux ou classiques ». 

A ces raisons déclarées, on peut noter d'autres raisons implicites. 

16 
Journal Chaab du 05 juillet 1983 
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Paragraphe II : Les raisons implicites 

Le problème est avant tout lié à l'absence de volonté politique et économique d'intervenir 

dans le secteur durant les débuts de l'indépendance. Cette absence de volonté politique et 

économique a fini par rendre inopérante la loi domaniale de 1960. 

Sans chercher à minimiser les faiblesses inhérentes à la loi de 1960, il est à noter que les 

autorités politiques durant les quinze premières années de l'indépendance étaient surtout 

préoccupées par les perspectives de profit du secteur minier que par le secteur rural. En effet, la 

Société des Fers de Mauritanie (MIFERMA) exploitait les mines de fer de Zo érate et de 

F'derick et procurait au pays d'importantes ressources financières. Ce n'est donc ue vers les 

années 1970 c'est-à-dire à l'époque de la grande sécheresse qui a touché tous les pay du Sahel et 

à la faveur de l'effondrement des cours du minerai sur les marchés intematio aux que la 

Mauritanie s'est résolue à se tourner vers le secteur rural. 

Nous avons relevé que les dispositions de l'ordonnance de 1983 sont tournées vers le 

développement économique, la justice sociale. Cependant si certaines dispositions de cette 

ordonnance contiennent des limites qui risquent de rendre la réforme inopérante, il n'en demeure 

pas moins que des perspectives s'ouvrent pour une meilleure sécurisation foncière et c'est ce que 

nous aborderons dans les développements qui vont suivre dans la deuxième partie de p.otre étude. 
1 
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DEUXIEME PARTIE : LES LIMITES OBSERVEES oJs LA 
REFORME ET LES PERSPECTIVES SOUHAITEES 

Avec l'ordonnance n°83.127 du 05 juin 1983, l'Etat a décidé de nationaliser lr terre et de 

permettre à tout mauritanien d'accéder à la propriété foncière. En abolissant la tenure 

traditionnelle du sol, en reconnaissant et en garantissant la propriété privée et en affirmant 

l'égalité dans la jouissance des droits collectifs entre tous les membres d'une copectivité, la 

réforme foncière se veut tournée vers le développement économique et parvenir à fne certaine 

justice sociale entre les différentes couches du pays. Cependant, malgré ses dispositions 

démocratiques, cette ordonnance n'est pas sans reproche. Notre préoccupation ici sera de 

circonscrire les limites observées dans la réforme (chapitre I) afin de mieux fégager des 

perspectives qui aideront à une meilleure application de cette réforme (chapitre 11).1 

CHAPITRE I : Limites observées dans la réforme , 

Une fois la réforme foncière et domaniale mise en application, il a été constaf é au niveau 

de l'ordonnance d'une part des limites juridiques et politiques d'une part (section 1) et d'autre 

part des limites économiques et sociologiques (section II). 

Section 1 : Les limites Juridiques et Politiques l 
Nous analyserons ici successivement les limites juridiques (Paragraphe 1) e les limites 

politiques de cette réforme (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Les limites juridiques 'I 

La mise en œuvre de la réforme foncière et domaniale a révélé un cadre juridique et 

réglementaire complexe, obscur et inaccessible pour les populations rurales (A) et des pratiques 

d'attributions anarchiques de concessions rurales qui ont fait le plus suivant l'objet de 

régularisations massives (B). 

A- Un Cadre Juridique et réglementaire complexe, obscur et inaccessible pour les 

populations rurales , 

La réglementation foncière est peu connue de l'immense majorité de la populttion c'est-à-

dire des principaux concernés à savoir les paysans. · 
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En effet, l'ordonnance et les différents textes réglementaires à la fois trop complexes et 
1 

obscurs restent méconnus de la majorité des mauritaniens profitant ainsi à une fratige minoritaire 
1 

de la population. Cette ordonnance n'a pas fait l'objet d'explication aux populatilons, les cadres 
1 

n'ont pas été invités à s'impliquer dans la réforme. La référence à la charia ne f~vorise pas une 
! 

abonne application de la réforme. Il faut remarquer que la complexité des problèmes fonciers est 
1 

liée à deux phénomènes : d'abord les textes ne sont pas connus par les population~ rurales et leur 

application par les autorités n'est pas toujours bien faite. 

1 

Par ailleurs, les formalités liées à l'immatriculation des terres sont longues et aoûteuses pour 
1 

des populations rurales démunies, ce qui les exclut du bénéfice et de la sécurit~ absolue que 

confère la réglementation foncière. Ignorant les procédures d'immatriculation, l'essentiel des 
1 

paysans mauritaniens sont juridiquement des « occupants de fait » sur des terres dtjmaniales plus 

ou moins mises en valeur. 

L'arrivée massive des privés utilisant les procédures légales pour dépouiller [es occupants 
1 

coutumiers a pour conséquence l'insécurité foncière source de conflits souvent yiolents et de 
1 

situations juridiques inextricables: des paysans vendent à des privés (immigrants) des terres qui 
1 

constituent des pâturages communautaires à l'insu des personnes chargées de leur gestion. Il est 

à constater que ni le code foncier ni les différents décrets d'application notmnment celui 
1 

n°2000.089 du 17 juillet 2000 actuellement en vigueur ne prévoient l'établisselinent de titre 
1 

foncier pour les concessions rurales. 

! 

En effet, l'article 97 du décret susmentionné indique que: « la concession définitive est 
1 

accordée par arrêté ou par décret de l'autorité ayant consenti la concession provisqire, elle sera 
1 

immatriculée au registre central de la conservation foncière, conformément à la procédure en 

vigueur, inscrite au registre foncier de la Moughataa et portée au plan foncier ». 

Ce décret ne prévoit donc pas l'établissement d'un titre foncier au profit du bénéficiaire de la 
1 

concession définitive. En effet, le titre foncier a deux caractères essentiels : une fois établi il est 
1 

définitif et inattaquable. Il constitue une véritable garantie pour son propriétaire dan~ le cadre du 
1 

crédit agricole car en hypothéquant son champ déjà immatriculé, il peut m<1>biliser des 
1 

investissements pour mettre en valeur les terres afin de développer et améliorer sa!
1 

production 

agricole. 

Une autre limite de l'ordonnance réside dans la non-limitation de la propriété terrienne 
1 

individuelle. L'article 52 du décret 2000.089 du 17 juillet 2000 va dans le mêrpe sens en 
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i 
précisant que : « En zone rurale, l'attribution de concession provisoire et de I concession 

définitive est accordée, après avis des commissions compétentes par : 

Le Hakem lorsque la superficie n'excède pas dix hectares 

Le Wali lorsque la superficie se situe entre dix et trente hectares 

Le Ministre des Finances lorsque la superficie se situe entre trente et cent hect es 

Le Conseil des Ministres lorsque la superficie est supérieure à cent hectares 

Cette non-limitation de la propriété terrienne individuelle pose deux problèmes es entiels : 

D'abord elle ouvre la voie à toutes les formes de spéculation : en effet au lieu e permettre 

une attribution égalitaire des terres à la majorité des mauritaniens, elle crée une fi stration au 

sein des populations car certaines personnalités du fait des fonctions qu'elles occupe tau sein de 

l'administration (hauts cadres, officiers de l'armée) ou de par leur puissance fconomique 

(hommes d'affaires) se voient attribuées plusieurs centaines d'hectares pour 
1
des projets 

1 

personnels qui n'ont aucune incidence pour le développement économique et social dµ pays. 

Ensuite cette non-limitation de la propriété terrienne individuelle autorise tous es abus : la 

part belle est faite à l'administration (par la compétence reconnue à chaque rgane dans 

l'attribution des concessions rurales) quand on sait qu'elle procède le plus so vent à des 

attributions en méconnaissance de la réglementation en vigueur. 

Ce cadre juridique et réglementaire complexe et obscur à servit de prétexte a x autorités 

administratives de procéder à des concessions rurales anarchiques qui ont fai l'objet de 

régularisations massives. 

B- Les concessions rurales provisoires et les régularisations 

Il sera traité dans cette partie des concessions rurales provisoires et des régularisations. 

1- Les concessions rurales provisoires 

L'article 12 de l'ordonnance n°83.127 du 05 juin 1983 prévoit que pour céder à la 

propriété, il faut obtenir au préalable la concession et cette concession ne devie t définitive 

qu'après mise en valeur. 

Par contre, la mise en valeur d'une terre domaniale ne confère aucun droit de ropriété car 

l'Etat peut régulariser la situation (article 13). Il sera développé chronologiquemen les lacunes 

constatées dans l'application de l'ordonnance notamment en ce qui concerne les concessions 

rurales provisoires. Le premier décret d'application de cette ordonnance à savo r le décret 
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1 

n°84.009 du 19 juillet 1984 fait mention de concessions rurales provisoires en stipulant en son 

article 24 que : « les concessions rurales provisoires sont accordées aux clause~ et conditions 
1 

ordinaires du cahier des charges en annexe, et à celles particulières mentionnées! dans l'acte de 
1 

concession». En plus, l'article 39 dudit décret indique: « Préalablement à 111a concess10n 

provisoire, le terrain qui en fera l'objet doit être immatriculé au nom de l'Etat ». 1 

1 

1 

1 

Cependant, à quoi a-t-on assisté de 1983 à 1990 dans l'attribution des conc~ssions rurales 
1 

provisoires ? Pendant cette période, le gouvernement mauritanien a accordé dans la vallée du 
1 

fleuve des « autorisations d'exploiter à titre précaire et irrévocable ». Il ne s'a~it pas ici de 

concessions au sens de l'ordonnance car « l'exploitant à titre précaire n'a a*cun droit de 

propriété sur le sol sauf décision judiciaire à la concession régulière ultérieure ~ alors que la 
1 

réforme foncière dispose que tout droit de propriété constitué postérieurement à loi n°60. l 39 du 
1 

02 Août 1960 portant organisation domaniale ne peut revêtir que la forme de concession 
1 

1 

1 

régulière. 
1 

« Les autorisations d'exploiter à titre précaire et révocable » qui ne sont p~évues ni par 
1 

l'ordonnance n° 83.127 du 05 juin 1983 ni par le décret n° 84.009 du 19 Avril 19841trouvent leur 
1 

1 

1 

fondement sur les deux circulaires du Ministre de l'Intérieur ci-après : 

1 

La circulaire n°020/MINT du 29 juillet 1985 qui précise : « La rigidité de ~a législation 

organisant le système de concession rurale pose comme préalable à toutf concession 

l'immatriculation au nom de l'Etat des terres à concéder. La réforme fonciète dispose en 
1 

effet que tout droit de propriété constitué postérieurement au 02 Août 1960, ne peut avoir 
1 

pour source initiale que la concession régulière. L'administration reste cependant 
1 

compétente pour délivrer des autorisations d'occuper ou d'exploiter précaires et 
1 

1 

révocables à tout moment ». 

La circulaire n° 013/MINT /SG/DA T du 24 Août 1986 stipule : « le soJci de notre 
1 

direction est d'assurer une exploitation optimale des terres cultivables et conttribuer ainsi 
1 

positivement à résorber notre déficit vivrier ». Ainsi la volonté de déposséder les anciens 
1 

propriétaires justifiés par la complexité de l'application des nouveaux textes, 1~e problème 

de déficit alimentaire et le souci des autorités centrales d'assurer l'exploitation du 

maximum de terres ont poussé à mettre en veilleuse la nouvelle législation. 
1 

1 

1 

1 

Ces deux circulaires illégales ont valeur de mesures suspensives de l'ordonnande n°83.127 
1 

du 05 juin 1983 et de son décret d'application n°84.009 du 19 Avril 1984. Il faut sorligner que 

ces deux circulaires n'ont pas suscité la réaction même des concepteurs de ~a nouvelle 

législation. 
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La nouvelle législation n'a pas été appliquée : elle a été mise en vtilleuse et les 

transformations importantes observées sur le terrain ont eu pour seule réfé~ence les deux 
1 

circulaires du Ministre de l'intérieur. Dans ces conditions, nous sommes en I droit de nous 
1 

demander comment cette opération de concessions a été réalisée? Elle a d'abord 9émarré dans la 
1 

1 
région du Trarza qui a servi de zone - test. 

1 

1 

La région du Trarza est la région la plus proche de Nouakchott. Pendant cette ~ériode (1983 à 

1990) toutes les terres ont été distribuées sans plan d'ensemble à Jedrel Mohg4en, Tékane et 
1 

Lexeiba. Parallèlement dans nombre de zones, des espaces de pâturage n'ont pas été prévus, des 
1 

pistes naturelles d'accès aux puits et au fleuve ont été purement et simplement ~ayées. Le fait 

marquant est que le tracé de la route bitumée Rosso-Boghé a été empiétée en 
1

1 de nombreux 
1 

endroits, au détriment des paysans qui ont été totalement marginalisés par les resppnsables de la 

réforme. 1 

1 

1 

1 

L'illégalité de ces circulaires a atteint le comble lorsque les Hakems ont procédé à des 
1 

attributions des concessions rurales provisoires alors que le décret 84.009 du 19 11'-vril 1984 ne 

leur donne aucune compétence dans ce domaine. En effet, l'article 22 de ce dédret donne au 
1 

Ministre des finances le pouvoir d'attribuer par arrêté en zone rurale des superfici~s supérieures 

à cinq hectares mais n'excédant pas trente hectares et au gouverneur entre deux et c~nq hectares. 
1 

1 

La promulgation de l'ordonnance n° 83.127 du 05 juin 1983 et son décret d'application n° 

84.009 du 19 Avril 1984 ont eu par conséquence l'arrivée sur la vallée d'un~ population 

d'investisseurs attirés par la possibilité d'accéder à la terre. Aussi la législation foncière a montré 
1 

ses limites car les occupations des terrains se sont faites anarchiquement et sur simJtle octroi par 

les autorités locales d'un droit d'occupation précaire et révocable, ce qui a souvent ~ngendré des 

conflits avec les populations autochtones. 
1 

1 

1 

! 

Pour l'essentiel, les terres ont été attribuées à des pnves. Mais qui sont-il~? Pourquoi 
1 

viennent-ils? Les privés ne sont pas originaires de la vallée. Ils sont des hommes d'affaires, des 
1 

hauts cadres de l'administration, de hauts gradés militaires qui ont bénéficié de corycessions au 

détriment des paysans qui ont été totalement marginalisés par les responsables de la r~forme. Ces 
1 

privés n'ont, pour leur grande majorité, aucune connaissance de l'agriculture irriguéf (beaucoup 

viennent des oasis du Nord où l'agriculture est radicalement différente) et sont e4couragés à 
1 

investir par les campagnes de l'Etat qui prônent la sécurité alimentaire pour la mise en valeur de 
! 

la vallée. Ces privés avancent les raisons suivantes pour justifier leur installation: : 
1 
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:.. D'abord un intérêt pour un secteur neuf en plein développement, où av~c l'agriculture 
1 

irriguée, ils espèrent faire un profit. 1 

1 

Ensuite une possibilité de placement avec les spéculations (les périmètres ~énagés sont 
1 

1 
revendus 5 à 10 fois plus cher). 

1 

Bénéficiant d'un récépissé de demande du Hakem (pourtant ni l'ordonnanc~ ni le décret 

84.009 ne donnent compétence au Hakem d'attribuer des concessions rurales prpvisoires), les 

privés débarquent sur le terrain avec les engrais chargés de réaliser les aménagem~nts alors que 

les populations locales ne sont pas informées. Celles-ci estiment que les « t~rres mortes » 

n'existent pas parce qu'appartenant à toute une famille. Dans ces conditions, on 4 assisté à des 
1 

1 

conflits entre privés et propriétaires traditionnels. 
1 

Cette situation conflictuelle a poussé les pouvoirs publics à procéder à des rf gularisations 

foncières. 1 

1 

1 

2- Les régularisations foncières 1 

1 

1 

C'est dans ce contexte conflictuel qu'un nouveau décret a été pris pour corriger les abus 
1 

commis par les autorités administratives locales et tendant à la régularisatidn des terres 
1 

anarchiquement attribuées. C'est ainsi que le décret n° 90.020 du 31 janvier 1990iabrogeant et 
1 

remplaçant le décret n° 84.009 du 19 Avril 1984 devait permettre la régularisati~n des terres 
1 

mises en valeur. Cette régularisation débuta à partir de 1991 par une opération -i test dans le 
1 

Trarza-Est pour être étendue en 1993 au Gorgol, en 1994 au Trarza Ouest. 1 

1 

1 

Quelles sont les innovations de ce décret par rapport au précédent c'est-à-dire 1au décret n° 

84.009 du 19 avril 1984 ? Le décret n° 90.020 du 31 janvier 1990 a introdJit la notion 

d'autorisation d'exploiter de cinq ans qui devient désormais un préalable à 1~ concession 

provisoire qui elle-même constitue une condition pour l'attribution des concessionJ définitives. 

L'introduction de cette notion d'autorisation d'exploiter vient en quelque sorte donn4r l'occasion 

aux pouvoirs publics de régulariser les attributions anarchiques. Si un des objectifs ~ajeurs de la 

régularisation foncière demeure l'attribution du titre de propriété, les privés ne re~sentent pas 

l'intérêt du titre définitif c'est-à-dire du titre foncier et doutent même de la garantiel
1 

réelle qu'il 

peut leur apporter. Quant aux propriétaires traditionnels, ils n'estiment pas nécessaire d'obtenir 

un titre pour des terrains qui leur appartiennent déjà. 1

1 

1 

Au contraire, le titre présente plutôt un risque pour eux car il est aliénable et sa~sissable, ils 

ne sont pas enclins pour la régularisation afin de conserver leur pouvoir et leurs droits 
1 

traditionnels. 1 

1 
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La situation des régularisations se présentait en 1995 comme suit : 

! 

1 

1 

1 

1 

1 

Au Trarza: 322 arrêtés d'attribution ont été pris pour une superficie de 12.155/hectares. 

Sur la moyenne et haute vallée (Brakna, Gorgol, Guidimaka): 622 demankles ont été 
1 

1 

traitées et 345 arrêtés d'attribution ont été pris17
• 

1 

Par ailleurs, le texte de la loi fait une large place à la charia. Outre le mélange d' sources de 

droit qui ne facilite ni la lisibilité ni l'application, l'ordonnance crée volontairement/ ou non une 

confusion notamment en son article 27 qui stipule : « le régime juridique de la propr~été foncière 

demeure fixé par la charia pour tout ce qui n'a pas était réglé par la présente ordonnance ». Cette 

article verrouille toute initiative novatrice et progressiste. 
1 

1 

1 

Si au Sénégal, la loi sur le domaine national qui donne à la communauté rural~ un pouvoir 

d'affectation mais surtout de désaffectation des terres relevant de son domaine, l'ortlonnance de 

1983 reste muette sur une possibilité de désaffectation pour absence de mise en vale~r. 

1 

Enfin, dans son application, même progressive, la loi promulguée qpi concerne 

1 

1 

théoriquement l'ensemble des terres du pays touche-t-elle ailleurs que la vallée? 

Si des lacunes juridiques ont été observées au niveau de l'ordonnance n° 83.1~7 du 05 juin 

1983, il n'en demeure pas moins qu'elle contient des limites d'ordre politique. I 

Paragraphe II : Les limites politiques 1 

1 

1 

Parmi les limites politiques constatées au niveau de l'ordonnance de 1983, nrus tenterons 

d'abord d'analyser l'option centralisatrice de la réforme (A) avant de nous pencher ~ur la gestion 

1 

1 

des conflits confiée exclusivement à l'administration (B). 

1 

1 

A- L'option centralisatrice de la réforme 

Tous les textes législatifs et réglementaires relatifs à la réforme foncière ont ~radé plus ou 

moins le caractère centralisateur de celle - ci. En effet, il n'est pas mis en place su~séquemment 

à la réforme, de structures intermédiaires spécifiques entre l'Etat et les populations
1

1 

L'Etat, « incarnation juridique de la nation » gère directement les terres do4aniales par le 

biais de ses représentants (walis, hakems, chefs d'arrondissement). Cette absenc~ de structures 

médiatrices entre l'Etat et les populations risque de « rendre plus aigus les con1its potentiels. 

L'opposition prévisible des propriétaires et ayants droit traditionnels risque de rtjette en face à 
1 

1 

17 Source : Etude du Programme de Développement Intégré del' Agriculture irriguée en Mauritanie. PDJAIM- contexte ins!ltutionnel juillet 1995 
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face Etat et populations et d'apparaître comme une remise en cause directe de l'autorlé de l'Etat, 

amenant celui-ci à réagir fortement pour préserver l'autorité ». 

Au Sénégal, la réforme foncière a été doublée d'une réforme administrative eÎ territoriale 

(lois 72.02 et 72.25 du 19 Avril 1972 portant création des communautés rurales au Sfnégal). Les 

terres des régions sont classées en « zone de terroirs » (les terres du Delta classées en zone 

pionnière depuis 1965 décret 65.443, ont été reversées dans les zones de terroirj depuis juin 

1987-décret 87. 720) et confiées à des communautés rurales dirigées par un conseil f rural qui en 

assurent la gestion. Toute demande de terres dans ces zones doit passer par les consdils ruraux et 

être entérinée en cas d'accord par les autorités administratives. Les affectations ~euvent être 

prononcées en faveur soit d'un membre de la communauté rurale soit de plusiejrs membres 

groupés en coopérative ou association (décret 72.1288 article 3). Dans tous les cas, les 

attributions de terres opérées par les communautés rurales ne confèrent qu'un dr it d'usufruit 

sur les terres. L'Etat garde toutefois la possibilité, pour les motifs définis par la loi, Ide déclasser 

des terres ou de les affecter à un tiers. Dans ce dernier cas, il doit au préalable im1*atriculer les 

terres à son nom. 1 

Quels sont les acteurs chargés de la réorganisation foncière ? j 

Ces acteurs sont essentiellement les walis et Hakems qui ont pour compétence : 1 

Walis président la commission régionale et prennent les décisions d'attribution pour les 

dossiers compris entre 10 et 30 hectares. 

Hakems président les commissions départementales et accordent les concessions 

provisoires de moins de dix hectares. 

Même s'ils ne détiennent pas le pouvoir de décision, ils jouent un rôle très ibportant. Ils 

interviennent dès le début de la procédure par le biais des autorisations d'aména~ement qu'ils 

délivrent quelle que soit la surface, ils permettent l'entrée sur le terrain avant la• signature de 

l'arrêté et créent une situation de fait. 

D'autres structures interviennent également dans la réorganisation foncière. 

Il s'agit: 

1- Du bureau des affaires foncières 

Il est organisé en quatre unités : 

Le bureau central de Nouakchott crée avant 1990 
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Le bureau de Rosso (Trarza) crée en 1991 

Le bureau de Kaédi (Gorgol) crée en mai 1993 

Le bureau de Boghé (Brakna) crée en 1995 

NB. Le bureau des affaires foncières a été érigé en service par arrêté MORE IN° 171 du 15 
1 

Janvier 2000. 1 

1 

Les attributions du bureau fixées par l'arrêté n°238/MDRE du 20 Avril i993 sont les 
1 

1 

suivantes : 
1 

Sensibilisation des populations à la réforme foncière et à la réglementation fpncière 
1 

1 

Formulation d'avis sur les demandes rurales 

Elaboration des plans fonciers 1

1 

Centralisation des documents fonciers qui concourent à la définition d~ la politique 

foncière 

Etablissement des règles afférentes à la mise en valeur et sur contrôle 

Participation aux commissions foncières départementales 

2- Du réviseur du plan foncier du Ministère de l'Intérieur 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Les attributions définies par l'arrêté interministériel R206 du 05/11/1920 sont les suivantes : 
1 

Animation et coordination de la politique foncière dans le milieu rural 

Etablissement en dernier ressort des textes législatifs et réglementaires 

Suivi et contrôle de la mise en valeur de la réforme foncière 

Liaison avec les autorités administratives et les collectivités locales 

Elaboration des textes et règlements. 

3- De l'attaché d'administration 

1 

1 

1 

1 

1 

Les missions confiées à l'attaché d'administration sont contenues dans la circul~1re n° 13 du 

22/11/1982. Il est chargé notamment : 

De la tenue du registre des demandes et des contestations 

D'effectuer les démarches de publicité 

D'assurer le secrétariat des commissions départementales 

Préparer des actes de concession 

Archiver l'ensemble du dossier y compris les constats de mise en valeur annutjls 
1 

Placé sous l'autorité du Hakem, il est soumis au double contrôle du réviseur et du1

1 

bureau des 

affaires foncières. 
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L'Etat conserve l'ensemble des pouvoirs de décision relativement aux concefsions rurales : 

les autorités administratives locales (walis et Hakems) disposent de véritables pquvoirs dans ce 
1 

domaine. De ce point de vue la décentralisation administrative n'a pas été suivie1d'une certaine 
1 

décentralisation administrative des compétences pour la gestion du foncier et ~a gestion des 

ressources naturelles liées au foncier. Ainsi l'ordonnance n°87.289 du 20 1

1 octobre 1987 
1 

abrogeant et remplaçant l'ordonnance n°86.134 du 13 août 1986 instituant les comlmunes n'a pas 
1 

retenu le foncier parmi les quinze domaines de compétences transférés à la commupe. 
1 

1 

Si au Sénégal les communautés rurales sont élues, en Mauritanie l'Etat impose [a présence de 
1 

son administration et lui donne un pouvoir de décision souvent discrétionnaire. P4r exemple les 

opérations de partage doivent, sous peine de nullité être supervisées et approuvéeJ par l'autorité 
1 

administrative locale puis portées sur un registre foncier local institué dans chaquf département 

(articles 40 et 42 du décret d'application n° 2000.89 du 17 juillet 2000 de l'ordopnance du 05 
1 

juin 1983 ). 1 

1 

1 

Cette gestion étatique du foncier fait actuellement débat un peu partout et la pritique de la 

gestion exclusivement étatique des ressources naturelles a été largement entamée.\ On assiste à 
1 

une contestation au moins partielle du monopole de gestion de la société que s'est ~ogé l'Etat. 
1 

Il faudrait envisager un nouveau rapport de l'Etat et des autres entités afinl de restaurer 
1 

l'autorité de l'Etat dans le cadre d'un ordre négocié. Dans le contexte de crise inftitutionnelle 

latente que connaît l'Etat, la question de la sécurisation foncière rejoint \celle de la 

décentralisation de l'Etat et de transfert d'une partie de ses attributs à des instances If cales. 

1 

Ces limites politiques passent aussi par une gestion centralisée des conflits fonciqrs collectifs. 
1 

1 

B- La gestion centralisée des conflits fonciers collectifs 1 

1 

Pour l'Etat, il faut à tout prix dépouiller les collectivités traditionnelles de la ppssibilité de 

garder leurs terres et d'en détenir ultérieurement. C'est pourquoi l'Etat a bénié à ces 
1 

collectivités traditionnelles la personnalité morale et cela semble être confirmé Pf l'article 4 

de !'Ordonnance no 83.127 du 05 Juin 1983 qui dispose que:« tout droit de pro~riété qui ne 

se rattache pas directement à une personne physique ou morale et qui ne résu1tb pas d'une 
1 

mise en valeur juridiquement protégée est inexistant ». 1

1 
L'Etat en interdisant aux tribunaux judiciaires de connaître des litiges doman~aux entend 

1 

gérer directement les conflits fonciers collectifs par l'intermédiaire de son adminiyration. 

Les litiges collectifs sont gérés par l'administration par l'intermédiaire des\ différentes 
• 1 

commissions et ce en application de l'article 7 de l'ordonnance de 1983 stipulant que : « Les 
1 
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actions foncières collectives sont irrecevables en justice. Les affaires de même nature 

actuellement pendantes devant les cours et tribunaux seront radiées des rôles sur décision 

spéciale de la juridiction saisie. Les arrêts ou jugements de radiation sont inattaquables. 

Un conflit collectif est d'abord porté devant la commission foncière de la Moughataa par les 

parties concernées. Si un accord amiable intervient la commission exécute la décision 

d'arbitrage. En cas de désaccord, l'affaire est portée devant la commission de Wilar· a qui tente 

de concilier les différentes parties. 

Si le désaccord persiste, le conflit est porté devant la commission nationale d'Jbitrage des 

conflits fonciers collectifs présidée par le Réviseur du plan foncier chargé de donnet un avis au 
1 

Ministre de l'Intérieur. La décision que rend le Ministre de l'Intérieur est immédiatement 

exécutoire et est exécutée par la commission de Wilaya en présence des parties. 

En plus des limites juridiques et politiques, la réforme contient également des limites 

économiques et sociologiques. 

Section II : Les limites économiques et sociologiques 
La réforme foncière et domaniale a opté pour la nationalisation de la terre en faisant de celle-

ci un instrument de développement dans le cadre d'une gestion rationnelle et optimale de ses 
i 

ressources. En effet, elle vise un double objectif qui est d'assurer une gestion éq~itable de la 

terre dans le but de promouvoir le développement à la base. Cette réforme tout 1n instituant 

l'individualisation de la propriété a favorisé l'arrivée massive des privés dans la v llée qui ont 

bénéficié d'attributions anarchiques de la part de l'administration, ce qui a suscité des conflits 

avec les populations autochtones. Ainsi, l'ordonnance de 1983 qui est un texte tohmé vers le 

développement économique n'en contient pas moins des limites économiques (Paragraphe I) et 

sociologiques (Paragraphe II). 

Paragraphe I : Les limites économiques 

La tenure traditionnelle du sol étant abolie par l'ordonnance de 1983, les autorités se fondent 

sur l'individualisation de la propriété. L'article 6 de l'ordonnance de 1983 indique: 

« l'individualisation est de droit. A défaut d'accord sur le partage, et si l'ordre social l'exige, les 
1 

opérations de redistribution seront réalisées par l'administration ». Le législateu1 a dénié la 

personnalité morale aux collectivités traditionnelles car pour éviter la remise n cause de 

l'individualisation, il est décidé à l'article 7 de l'ordonnance que les actions foncière collectives 

sont irrecevables en justice. Malgré cette individualisation, les chefs coutumiers trad tionnels ont 

conservé leurs prérogatives sur les terres du Waalo où leur rôle demeure prépoJ11.dérant. Les 
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paysans y pratiquent des méthodes culturales classiques dont les rendements sont trè~ faibles et 

ne suffisent qu'à la subsistance des chefs coutumiers traditionnels. 

1 

Au niveau des périmètres irrigués, les paysans n'arrivent pas à rentabiliser leurs parcelles 

compte tenu du coût élevé des intrants et des arrières très importants accumulés au: niveau des 
1 

institutions de crédit agricole. Dans ces périmètres irrigués de nouveaux rapports se développent. 

L'arrivée massive d'investisseurs privés ainsi que la loi foncière ont reprodutt dans ces 

périmètres irrigués des rapports de domination qui existeraient auparavant. 

1 

Ainsi, on assiste à un véritable salariat agricole sur ces structures individualisées pour 
1 

effectuer les tâches les plus pénibles : les méthodes traditionnelles d'exploitation perdurent dans 
1 

les terres de décrue (métayage ou faire-valoir indirect comme la location et le prêt de terre) alors 

que des règles de culture traditionnelle ont été transposées sur les espaces irrigués. : 

1 

Il a été remarqué qu'au niveau des villages aucune individualisation de coopé~ative n'a été 
1 

demandée par les « sans terres ». Cela s'explique par le poids des structures sociales qui ne leur 
1 

permet pas de l'exprimer devant la collectivité. Dans la mesure où ils ont besoin de:cultiver pour 
1 

vivre, les « sans terres » ont dû trouver d'autres moyens d'exploiter à savoir la location et le 

métayage. 

A- La Location 

Sur tous les périmètres aussi bien dans les coopératives villageoises que daps les grands 

périmètres, nous avons rencontré de nombreux locataires. Ils exploitent les terres des 
1 

attributaires qui ne cultivent pas eux mêmes pour différentes raisons (trop âgés, ne résidant pas 
1 

sur place, surface attribuée supérieure aux possibilités de l'attributaire). Chaqu~ année, après 
1 

avoir payé la redevance ils demandent deux à trois sacs de riz aux propriétaires. L~ quantité n'est 
1 

pas fixe, il s'agit avant tout de montrer qu'ils reconnaissent n'avoir aucun droit sl!lr les terres. A 
1 

chaque campagne, le propriétaire peut reprendre ses terres sans que le locataire puisse se 
1 

prévaloir d'aucune indemnité. Certains cultivent ainsi depuis plus de dix ans la µiême parcelle 

sans jamais savoir s'ils pourront continuer l'année suivante. 

B- Le métayage 

1 

Quelques personnes rencontrées ont indiqué exploiter les parcelles contre la moitié de la 
1 

1 

récolte. Dans ce cas, les propriétaires étaient soit de très grandes familles I ayant réussi à 
1 

bénéficier de grandes surfaces lors des redistributions soit des cadres extérieurs ayant été inclus 

par l'administration dans les attributions. Ces pratiques (location et métayage) spnt utilisées par 
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les cadres attributaires de grands périmètres. En effet, dans les grands périmèt!es, sous la 

pression de l'administration quelques cadres ont été placés. Cette introduction. d'éléments 

extérieurs ne répondant à aucun objectif d'ordre social a provoqué de vives réactions. Plusieurs 

d'entre eux font partie des attributaires de projet pilote de Gorgol 1 (PPGI) qui on~ retiré leurs 

actes définitifs. Ceci peut s'expliquer de deux façons : d'une part ils sont très à l'~ise dans ies 

démarches administratives, d'autre part leur « légitimité » était peu reconnue sur l~ terrain, ils 

ont besoin de disposer d'un acte administratif leur donnant un acte de propriété. En général, pour 

ceux que nous avons vus, ils ne cultivent pas eux mêmes, soit ils louent, soit ils payent des 

salariés. 

Dans ces conditions, l'individualisation ne permet pas aux propriétaires de développer leur 

propriété et ne permet pas à l'initiative privée de participer au développement dans le cadre 

d'une économie de marché. C'est dans cette optique que si certains économistes cÎntinuent de 

penser que seule la distribution des droits de propriété individuels sur les ressourcf s permettra 

une gestion durable de celle-ci, d'autres admettent que l'individualisation des droits n'est pas 

nécessaire et que les structures collectives pouvaient, sous certaines conditions, constituer des 

cadres efficaces de sécurisation. 18 

1 

A ce propos, voici ce qu'en disent deux personnalités travaillant pour la Banque Mondiale, F. 

Falloux et L. Talbot :19 « Soulignons que le concept de base est celui de la sécurité foncière des 

usagers. Cela n'implique pas automatiquement la propriété privée. On peut avoir des isystèmes de 

gestion foncière collective très performants à la condition que les ayants droit cofrussent les 

règles, les approuvent et les respectent. La seule situation à éviter est celle du libre accès foncier 

sans règles précises, qui est source d'exploitation minière et donc de dégradation ». 

Une autre limite économique liée à la réforme foncière et domaniale est relative r· u problème 

de la valorisation de la propriété foncière. Celle-ci doit être valorisée par des const ctions, des 

aménagements, des équipements etc. 

Cette valorisation n'aura d'impact certain que lorsque la propriété en question es~ soumise au 

régime de l'immatriculation foncière et pourrait servir de garantie hypothé9aire auprès 

d'éventuels créanciers qui pourraient financer des projets de développement. Or ni l;ordonnance 

de 1983 ni les différents décrets d'application notamment celui n° 2000.89 du 17 juillet 2000 

actuellement en vigueur ne font mention de titre foncier pour les propriétés fonf ières et ne 

considèrent que les concessions rurales définitives comme titre de propriété. L'intxistence de 

18 
Page 251. La sécurisation foncière en Afrique Etienne le ROY, Alain Karsenty, Alain Bertrand. Edition karthala 

19 
Crise et opportunités, Maisonneuve et Larose, 1992 
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titre foncier empêche les privés de bénéficier facilement des prêts dans le cadre du crédit 

agricole, ce qui est sans conséquence sur les rendements agricoles. 

i 

Si les limites économiques à la réforme peuvent entraver le développement a~ricole espéré, 

qu'en est-il des limites sociologiques? 

Paragraphe II : Les limites sociologiques 

L'implantation des projets hydre-agricoles dans la vallée du fleuve dans uA contexte de 
1 

sécheresse a attiré une population nombreuse de l'extérieur, ce qui a suscité pe nombreux 

conflits entre les différentes communautés. Nous analyserons successivement l'installation des 

privés dans la vallée ainsi que l'appropriation des terres de la vallée par des investis~eurs privés. 
1 

A- L'installation des privés dans la vallée 

C'est au cours des premiers aménagements qui datent des années 1970 que 1les privés (il 
1 

s'agit d'investisseurs, essentiellement des hommes d'affaires extérieurs à la région) ont 

commencé à s'installer dans la vallée en se portant acquéreurs de périmètres irrigués20
. 

Le secteur privé sur la vallée a beaucoup progressé. Si entre 1985 et 1988, ~00 hectares 
1 

nouveaux ont été aménagés par le secteur public, 4500 hectares ont été aménagés par les 
1 

privés21
• La quasi-totalité des périmètres privés est concentrée dans la région de îrarza. Cette 

implantation des privés au Trarza est antérieure à l'instauration de la réforme foncière et 
1 

domaniale de 1983. D'abord en 1978 avec le premier coup d'Etat, les militaires se ~ont installés 

au Trarza suivis par les fonctionnaires et les hommes d'affaires. Ensuite, ils se s<lmt répandus 

progressivement à partir des années 1980 au Brakna et au Gorgol. 
1 

Les interventions de l'administration et les nouveaux propriétaires dans 1J vallée ont 
1 

mécontenté les populations locales face à la réforme. D'abord l'arrivée massive 4e nouveaux 

propriétaires dans la basse vallée à suscité des craintes dans le reste de la vallée. Ensuite entre 
1 

1985-1988, les évènements ont confirmé ces craintes avec la multiplication des demandes de 
1 

concessions dans les régions de la moyenne vallée. Ainsi, la progression des prijVéS dans la 

moyenne vallée, qui ont obtenu des terres avec la complicité de l'administration, a ~rovoqué de 
1 

multiples contestations. Les décisions des préfets de redistribuer des terres aux p~ivés venant 

essentiellement du Nord ont exacerbé les tensions avec les populations locales22
• 

20 
Le périmètre pilote de Gorgol PPG étudié par O. Leservoisier est un exemple édifiant de l'utilisation des aménagements pour permettre à des 

investisseurs privés de s'implanter dans la vallée» ' 
21 

Chiffres donnés par le P C R du RI M : J 988 : 36 
22 

Les incidents de Si lia en 1991. Olivier Leservoisier question foncière en Mauritanie P. 199 
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Ces incidents de Silla (trois morts, cinq blessés et des arrestations parmi les r~sponsables du 
1 

groupement) ont entretenu les interprétations des problèmes fonciers sur une base raciale. 
1 

Cependant, il est dangereux de réduire ces conflits à une simple opposition e*tre Maures et 

Négro-africains. La réalité est beaucoup plus complexe et les situations conflictu~lles existent à 
1 

l'intérieur et entre chaque communauté. Ceci à été constaté lors de l'évocation des litiges liés à 
1 

l'irrigation qui opposent des agriculteurs négro-africains entre eux. Aussi dans la région du 
1 

Trarza, l'arrivée de nouveaux propriétaires a suscité des conflits avec les populations locales 
1 

maures qui revendiquent les droits sur des terres (les ressortissants maures dç cette région 

accusent les gens du Nord et notamment del' Adrar de vouloir coloniser leurs terre~). 

B- L'appropriation des terres de la vallée par des investissements privés 

Le conflit Sénégalo-mauritanien d'Avril 1989 a eu pour origine un conflit fonder. L'incident 
1 

eut lieu en amont du fleuve sur l'île de Dunde Korê23 près de Bakel à la suite de 1
1

la divagation 
1 

des troupeaux des éleveurs peuls du village mauritanien de Sonko sur les I champs des 

agriculteurs soninké du village Sénégalais de Diawara. 

1 

Durant ce conflit, des populations autochtones ont été expulsées vers le Séné,al et ont été 

spoliées de leurs terres ainsi que des périmètres irrigués qu'ils cultivaient24, ce qui' dénote de la 
1 

persistance des conflits fonciers qui existaient entre les différentes communautés. 

1 

Le retour des déportés n'a pas réglé les problèmes fonciers. En effet, ils n'ont pas pu 
1 

récupérer leurs biens fonciers du fait que les nouveaux occupants qui les ont remplaàés disposent 
1 

déjà d'un titre de propriété délivré par les autorités administratives. Les actions en justiœ 
! 

intentées par les anciens propriétaires n'aboutissent pas du fait qu'ils ne possèdent ',plus de titre 

de propriété. 

1 

Si les déportés sont retournés en Mauritanie, aucune garantie n'a accompagné la restitution 
1 

de leurs terres. Cela constitue une situation précaire de déportés qui accroît la pression foncière 
1 

dans la vallée du fleuve et qui est génératrice de conflits. Ainsi, on assiste actueqement à de 

nombreux litiges en cours opposant les anciens expulsés aux nouveaux occupants. 

1 

Malgré les limites observées dans l'ordonnance de 1983, il n'en demeure pas moins que des 
1 

perspectives s'ouvrent pour une meilleure sécurisation foncière. 
1 

1 

1 23 Dunde Korê signifie en Soninké grande île. Déjà en 1977 à proximité de Diawara un conflit avait opppsé des 
éleveurs mauritaniens du village de Sangué jeeri aux agriculteurs Sénégalais de Moudéri. Ces derniers s'étaient 
opposés à la présence de troupeaux peulhs sur leurs champs situés sur la rive droite. L'incident fit trois victimes 

1 

parmi les Sénégalais mais put être maitrisé par les deux gouvernements de l'époque 
1 

24 
Leservoisier op. p.234, question foncière en Mauritanie 
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CHAPITRE II : LES PERSPECTIVES DUNE MEILLEURE 

SECURISATION FONCIERE 

Les conflits fonciers sont de plus en plus nombreux et aboutissent le plus souvent à des 

violences. Dans ce contexte, la sécurisation foncière s'impose. Elle s'enteld « comme 

l'ensemble des processus, actions et mesures de toute nature, visant à permettre à Ilutilisateur et 

au détenteur de terres de mener efficacement leurs activités productives, en les protrgeant contre 

toute contestation ou trouble de jouissance de leurs droits». L'objectif principal de la 

sécurisation foncière est d'assurer à l'ensemble des acteurs ruraux l'accès équitabie au foncier, 

la garantie de leurs investissements et la gestion efficace des différends fonÎiers afin de 

contribuer à la réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix sociale et à la réalisation du 

développement durable. Ainsi, pour parvenir à cet objectif, un cadre juridique et institutionnel 

s'impose (section I) et des recommandations seront formulées pour une meilleure! sécurisation 

foncière (section II). 

Section I : Le cadre juridique et institutionnel 

Pour aboutir à une bonne sécurisation foncière, celle-ci doit s'inscrire dans un caare juridique 

clair (Paragraphe 1) ainsi que dans un cadre institutionnel cohérent (Paragraphe II). 

Paragraphe I : le cadre juridique 

Il s'agit de rendre le cadre juridique clair afin de prévenir les conflits fonciets ou de }e,, 

aplanir soit par un aménagement ou par une adaptation des textes existants (jA) soit pa,· 

l'élaboration d'une nouvelle législation (B). 

A- L'aménagement des textes existants 

Le cadre juridique en matière foncière en République Islamique de Mauritanie est précisé par 

l'ordonnance n°83 .127 du 05 juin 1983 portant réorganisation foncière et domahiale. Cette 

ordonnance, dans ses dispositions, ne fait pas cas de la décentralisation du foncier. q'autre part, 

l'ordonnance n°87.289 du 05 juin 1987 abrogeant et remplaçant l'ordonnance n°86.134 du 13 

Août 1986 instituant les communes ne prévoit pas le transfert de la compétence fonciJre de 1 'Etat 

aux communes. Le foncier ne fait pas partie des quinze domaines de compétences trc:µisférés aux 

communes en République Islamique de Mauritanie. Il résulte de ces textes que le forcier ne fa~t 

pas l'objet de décentralisation et ne milite pas en faveur du développement local. Il ya lieu 

d'harmoniser ces textes afin de permettre aux structures de base de pouvoir, dans ~e cadre de 
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leurs relations de coopération avec l'Etat, initier des politiques de développement viables. Dans 
1 

ce contexte, l'Etat doit adopter sa politique au contexte nouveau d'évolutiC:,n des sociétés 
1 

modernes. A la démarche centralisatrice des moyens et méthodes, il faut substituer une politique 
1 

de développement qui privilégie la concertation, la négociation et l'implicatlon des acteurs 
1 

concernés. Cela suppose que le développement à la base ne peut se faire aujourd'hui en dehors 

de la volonté exprimée par les populations. 

1 

D'autre part, la notion de« terres mortes » est ambiguë et doit être retirée de P,ordonnance de 
' 

1983. Selon l'article 9 de cette ordonnance : « les terres mortes sont la propriété de l'Etat. Sont 
1 

réputées mortes les terres qui n'ont jamais été mises en valeur ou dont la mise en valeur n'a plus 

laissé de traces évidentes. » 

L'extinction du droit de propriété par« l'indirass »25 est opposable aussi bien ljlu propriétaire 
1 

initial qu'à ses ayants droit, mais ne s'applique pas cependant aux immeubles immatriculés.» 
1 

Les« terres mortes» reviennent au domaine de l'Etat selon les principes de la
1

,charia. Selon 
1 

le droit musulman la « terre morte » ou inculte appartient au domaine du souvera~n. Cette terre 
1 

n'existe que lorsqu'elle aura été mise en valeur. Ce principe suppose que la terre r~vient à celui 

qui l'aura fait revivre après qu'elle ait été abandonnée par le premier occupant. 

1 

S'il est proposé le retrait des« terres mortes» de l'ordonnance de 1983 c'est parc,;; qu'il 
1 

se pose quelques difficultés d'application. En effet, compte tenu du type de cultures pratiquées 
1 

dans la vallée, il est difficile de juger des traces de mise en valeur des terres : certai4s terra ms de 
1 

culture régulièrement inondés n'exigent pas de travaux de défrichements et sont 'cultiv<!S tels 
1 

1 

quels au moment de la décrue. Ensuite, les terres de la vallée qui dépendent des factceurs nJturels 
1 

comme la pluie et la crue du fleuve, peuvent rester inexploitées pendant plusieurs s~som, en cas 
1 

de mauvaises conditions climatiques. Ainsi, suite à l'aggravation de la sécheresse ~u coJrs des 
1 

deux dernières décennies, plusieurs milliers d'hectares ont été rendus incultes. 

1 

1 

Si l'option de l'aménagement des textes aux réalités ne produit pas les effets escobptés, une 
1 ,. 

autre méthode consistant à l'élaboration d'une nouvelle législation pourrait être envis~gé~. 

25 Principe fondé sur le droit Islamique selon lequel les droits de propriété deviennent caducs lorsque le propriétaire a négligé sa t~rre pendant un 
1 

1 

certain temps. 
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B- L'élaboration d'une nouvelle législation foncière 
1 

Elle s'inscrit dans le cadre de l'amélioration de la gestion foncière. Il s'agira1 de clarifier et 
1 

définir les types du domaine foncier. En République Islamique de Mauritanie l'Etat a nationalisé 
1 

la terre. En effet, l'article 1er de l'ordonnance de 1983 dispose que : « la terre ;ppartient à la 

nation et tout mauritanien, sans discrimination d'aucune sorte, peut, en se conform~nt à la loi, en 

devenir propriétaire, pour partie ». Cependant, il convient de nuancer l'appartenance absolue de 
1 

la terre à l'Etat. 

1 

En effet, cette conception est inopérante sur le terrain et est même à l'origine de certaines 

difficultés. Il importe donc de préciser ce qui appartient à l'Etat (domaine foncie~ de l'Etat) ce 

qui appartient aux communes (domaine foncier des communes) et ce qui appartient aux 

particuliers (patrimoine des personnes physiques et morales de droit privé). Ainsi : 1 

1 

1 

Le domaine de l'Etat comprendrait les aménagements réalisés sur fonds de l'Etat, sites et 
1 

espaces réservés à des projets ou investissements publics, forets et réserves qlassées. 

Le domaine des communes serait constitué du reste de l'espace national à l1exclusion dv 
1 

domaine foncier étatique. 
1 

Le patrimoine des personnes physiques et morales de droit privé : il s'agirait de créer à 
1 

l'intérieur des deux domaines précédents des espaces de droits pour des individus et ou 

groupes de personnes. 

La nouvelle législation devrait donc : 

1 

Garantir le droit d'accès légitime de l'ensemble des acteurs fonciers dans une dynamique 

de développement rural durable, de lutte contre la pauvreté et de promotion 4e l'équité et 

de la légalité. 
1 

Contribuer à l'amélioration de la prévention et du règlement des conflits liés au foncier. 
1 

Contribuer à créer les bases de la viabilité et du développement de communes par la mise 
1 

à leur disposition de ressources foncières propres et des outils efficaces de ge~tion. 
1 

Une fois les différents domaines délimités, l'orientation du cadre juridique en ce qfi concerne 

l'action publique portera sur: 1 

! 

1 

La reconnaissance et la protection des droits légitimes des différents acteurs fjreconnaitre 

les droits fonciers locaux, reconnaitre les droits locaux des communautés vil~ageoises et 

inter villageois, reconnaitre les droits fonciers de l'Etat, des communes et des ~articuliers, 

assurer la sécurité foncière des nouveaux acteurs). 1 
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La promotion et l'accompagnement du développement des institutions locale, légitimes à 

la base. ! 

La clarification du cadre institutionnel de gestion des conflits au niveau local et améliorer 

l'efficacité des instances locales de résolution des conflits. 

Le cadre juridique doit être accompagné d'un cadre institutionnel cohére~ pour une 
1 

meilleure sécurisation foncière. 

Paragraphe II : Un cadre institutionnel cohérent 

Un cadre institutionnel idéal pour une sécurisation foncière doit résid~r dans la 

décentralisation notamment par la promotion des institutions locales (A) et par le rtnforcement 

des capacités des services de l'Etat (B). 

A- La promotion des institutions communales 

Elle se fera par : 

La participation effective et la responsabilisation efficace des communes à la gestion du 

foncier au niveau local nécessitant de mettre l'accent sur le renforc9ment et le 

développement de leurs compétences notamment en matière de négbciation de 

conventions locales 

L'implication des autorités coutumières dans la gestion foncière locale 

La clarification des règles locales de gestion foncière : ces règles ou chartr foncières 

locales doivent se conformer à la loi foncière. 
1 

B- Le renforcement des capacités des services de l'Etat 

L'Etat doit assurer les responsabilités de suivi et de contrôle des compétences dévolues aux 

communes à travers ses différents démembrements au niveau local. 1 

La sécurisation foncière passe par un cadre juridique et institutionnel clair et cohérent 

pouvant prévenir d'éventuels conflits fonciers. Cependant le rôle des acteurs fonciers est aussi 

déterminant pour parvenir à cette fin. C'est pourquoi nous estimons que les recoî' andations 

qui suivent permettront de tendre vers une meilleure sécurisation foncière. 

Section II : Recommandations 

Elles permettront de préconiser une réforme du système en optant pour une dé°f ntralisation 

du foncier d'une part (Paragraphe I) et de dégager des mesures d'ensemble en vue de son 

amélioration (Paragraphe Il) d'autre part. 
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Paragraphe I : Pour une décentralisation du foncier 

La législation foncière doit accompagner le processus de décentralisation. A ce titre, il serait 

indispensable de délimiter le domaine foncier des communes par rapport à celui dei l'Etat et des 

1 autres personnes physiques ou/et morales (A) et de déterminer les compétences d~s communes 

en matière foncière. 
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Il 

A) Délimitation du domaine des communes 

La délimitation du domaine immobilier des communes sera constatée pari une loi. Le 

domaine immobilier sera composé d'un domaine public immobilier (inaliénable, imprescriptible 

et insaisissable) et d'un domaine privé immobilier (objet de cession). 

B) Les compétences des communes en matière foncière 

Dans cette perspective, il y a lieu de permettre aux communes de gérer, elles-mêmes, les 

terres qui relèvent de leur ressort : la proximité aidant, elles connaissent mieux les problèmes des 

populations. Les communes bénéficiant d'un domaine privé doivent disposev du pouvoir 

d'affectation et de désaffectation des terres. 

1 

Sur le plan de la fiscalité locale, il y a lieu d'accroître le montant du plafond de la 
1 

contribution foncière et ne plus l'asseoir sur les terrains de culture mais sur les terrrins concédés 

et laisser aux communes la possibilité de prélever cet impôt. 

Cependant, la décentralisation du foncier est de plus en plus marquée dans notnbre de pays 

africains doit s'accompagner de mesures nécessaires pour son amélioration. 1 

Paragraphe II : Les mesures propres à améliorer le système foncier 

Ces mesures s'articulent autour de l'efficience du système de gestion foncière (A) et: de 

l'adaptabilité de son cadre juridique (B). 1 

A) L'efficience d'un système de gestion foncier 

Il est indispensable de mettre en place un système de gestion domaniale et foncière juste, 

équitable, durable et surtout applicable. Ce système doit se fonder sur une co~xistence non 

conflictuelle du droit moderne et du droit musulman et ayant comme finalité lh sécurisation 

foncière, le développement de l'investissement privé et des activités de productioh. A cet effet, 
1 

1 

les actions suivantes doivent être envisagées : 

Former les autorités administratives centrales et régionales sur la procédure foncière 
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Former les magistrats dans le domaine du foncier afin qu'ils puissent !appréhender 

davantage toutes les techniques de cette matière;. 

Organiser et suivre la tenue des différents livres fonciers 

Faciliter l'obtention de titres fonciers afin de sécuriser le crédit agricole et de permettre 

l'octroi de prêts pour l'aménagement des terrains agricoles. 

Si les actions proposées ci-dessus sont prises par un système de gestion fonlière, il n'en 

demeure pas moins que son efficience dépendra en partie de la mise en place! d'un cadre 

juridique adapté pour une meilleure réforme. 

B) Un cadre juridique adapté 

L'adaptabilité du cadre juridique doit s'inscrire dans un contexte de transparence! dans le but 
1 

d'aboutir à une bonne réforme. 

Afin d'atteindre cet objectif nous proposons ce qui suit: 

1. Simplifier et vulgariser le cadre juridique foncier : 

a) Simplifier: l'application de la réforme nécessite la mise en place d'un appareil adéquat. 

Celui-ci doit être accessible aux populations concernées par: 

Une définition claire des concepts 

Une formulation des textes juridiques la plus simple et la plus claire possible. 

La traduction de tous les textes fonciers dans les langues nationales des !populations 

concernées. 

b) Vulgariser: Il s'agira de faire comprendre aux citoyens les objectifs de la réforme, en 

menant une sensibilisation avant et pendant la réforme. La population doit êtfe amenée à 

prendre conscience des problèmes fonciers et exprimer par la suite elle-mêrrie ses désirs 

et ses besoins lors de l'élaboration de la réforme car c'est de cela que dépendra 

l'exécution effective des dispositions de la réforme. 1 

2. Unifier le droit de la propriété foncière: il s'agit là d'un obstacle juridique relatif à un 

dualisme de juridiction et de législation où souvent il existe une contradiftion et un 

manque d'harmonie entre les textes du droit moderne et du droit musulman. 

3. Introduire des dispositions pénales dans l'ordonnance sur la réforme foncière et 

domaniale pour faciliter son application. 

4. Lutter contre la concentration foncière à des fins spéculatives. 
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CONCLUSION 

La mise en œuvre de cette réforme est passée par une première phase KI 984-1990) 

marquée par des nombreux abus dans le respect des droits de tiers et par desi attributions 

anarchiques de terrains et de nombreux empiétements sur les espaces protégés. force est de 

constater que le décret N°2000-089 du 17 juillet 2000 actuellement en vigueur! a allégé la 

procédure et introduit une certaine rationalité dans la gestion des attributions et lef définitions 

des règles par la mise en valeur des périmètres attribués. Malgré les améliorations i$troduites au 

niveau légal et réglementaire, il est à préciser que la réforme foncière et dom+iale suscite 

toujours la méfiance des propriétaires traditionnels et n'offre pas la sécurité (oncière aux 

nouveaux exploitants. Aussi, les formes traditionnelles de propriété et de gestioh des terres 
! 

1 

continuent d'exister sous différentes formes d'associations et de coopératives. 

S'il est essentiel de reconnaître d'abord la priorité de l'accès à la terre desl populations 

locales, il est aussi indispensable de garantir la possibilité pour les autres citoyens d~ participer à 

la mise en valeur des terres du fleuve. Il est également nécessaire de limiter l'létendue des 

propriétés foncières individuelles, d'assurer la participation de tous les opérateurs 1conomiques 

les plus démunis. 

Il y a lieu de souligner que l'inadéquation des législations foncières d'inspiration rorr,...•ne 
1 

dans les régions rurales africaines a toujours été récusée car la définition de la mise fn valeur tel 

que reconnue par l'ordonnance et le décret d'application ne correspond pas obligat1iremen1 aux 

réalités liées aux cultures pluviales ou de décrue qui constituent pourtant [
1

des formes 

incontestables de mise en valeur dans les civilisations africaines. 

Malgré son objectif de justice sociale, la réforme foncière n'a pas eu p, ur effet de 

favoriser les paysans sans terres mais a surtout renforcé les prérogatives d'une min r1té aisée <le 

la population qui a pu acquérir des terres pour la réalisation de projets agricoles. 

Les évènements de 1989 ont fondamentalement modifié les équilibr s entre les 

différentes communautés dans la vallée du fleuve. Dans ce contexte, le foncier constitue à 

l'heure actuelle une source réelle de conflits dans la mesure où la question de re titution des 

terres aux déportés négro-mauritaniens revenus sur la rive droite n'est pas régi 'e de façon 

satisfaisante. 

La réforme foncière et domaniale rencontre des problèmes d'applJcation dus 

essentiellement à l'ignorance et au non respect des textes législatifs et réglementres et des 

procédures par les autorités administratives. Cette situation a eu pour conséquence llljle insécurité 
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foncière notoire avec comme corollaire un double emploi des titres de propriété, l'occupation 
' 

anarchique des terres. A cet effet, nous pouvons affirmer que la réforme foncière ~t domaniale 

n'a pas été appliquée conformément à la loi; elle l'a été par circulaires du Ministre d~ l'Intérieur, 

notamment la circulation N°20/MINT du 29/07/1985 et la circulaire N°013/MINT/SG/DAT du 

24 août 1986 qui ont institué "des autorisations d'exploiter à titre précaire et révocable" et qui 

ont eu pour conséquence la suspension de l'ordonnance N°83-127 du 05 Juin 198i. Il faudrait 
1 

donc le respect strict des textes par les autorités administratives. 

Au-delà de leur respect, un réaménagement des textes ou leur ajustement aux réalités 

nationales ne s'impose-t-il pas ? 

Nous estimons qu'il serait nécessaire de procéder à l'ajustement des textes aux réalités 

nationales en supprimant notamment la notion de « terres mortes », « vacantes et sans maître » 

et inscrire la gestion du foncier dans le contexte actuel de la décentralisation. U s'agira de 

transférer aux communes la compétence foncière, lesquelles communes seront ch~gées de la 

répartition et de la gestion des terres tout en limitant la fonction de l'Etat à un rôle d'arbitre, de 

régulateur et de contrôleur pour« moins et mieux d'Etat ». 
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L O I N° 60. 139 

portant réorganisation domania~e 

-:::-=-=-

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté 

Le Premier Ministre promulgue la loi. dont la teneur s~it 
- 1 

~TICLE 1.- Les terres vacantes et sans maître appartiennent à l'Etat. Il 
~ü est de m§me des terres non immatriculées ou non concédées en vertu d'un 
acte de concession régulier qui sont inexploitées ou inoccupées depuis 
plus de dix ans. 

La v~ cance sera suffisamment établie par l'absence de/ constructions, 
cultures/, plantations ou puits. / 

ARTICLE 2.- Toute personne voulant prétendre à la propriété d'un "'::errain 
cfomanial,à moins que ses prétentions ne portent sur un terrain nécessaire 
à la réalisation de travaux d'intérêt général,pourr:,a obtenir un acte de 
concession à titre provisoire,qui deviondra définiti~ après réalisation 

ides conditions imposées par le Cahier des Charges. /1 

Des décrets pris en Conseil des Ministres préciseront les modalités 
d •attribut ion des terrains domania11x. 

·~TICLE J.- Sont confirmés les droits fonciers 
Jillprise evidente et permanente s~~·1e sôl, Nul 
un usage prohibé par les lois et réglements. 

coutumiers comport8nt une 
ne peo'1; nc~f,ndr.,-r:-:t SD faire 

1 

ARTICLE 4.- Les droits coutumiers inàividuels comportant une emprise évi
ëlënte et permanente telle qu'elle est définie ci-dessous,peuvent €tre im.ma 
triculés. A l'qppui de la dem8nde d 1 immatricul8tion devra ~tre joint un 
certificat du Chef de la Circonscription administrative étBblissant,après 
enqu€te publique,les conditions dans lesquelles l'immeuble est détenu. 

1 

Ce certificat administratif sera établi sous la form~ d'un procès-veJ 
bal aussi détaillé que possible où seront exposées,sans en ti~~r aucune 
conclusion~les conditions dans lesquelles les requérants détiennent l'im
meuble envisagé. 

ARTICLE 5.- Le Chef de Subdivision ou le Maire pour les localités érigées 
en communes devra ade~sser au Ministre compétent (Domaines) dans un délai 
de deux mois à compter de la réception de la demande, outre le certificat 
un procès-verbal de mise en valeur établi par une Commission composée 
comme suit : 

le Chef de la Circonscription Administr9tive (Président) 
les représentants des services techniques compéte~ts 

(Travaux Publics - Agriculture etc •.• ) / 

/ 



le Chef de la Collectivité 
le Cadi 
le requérant 

- 2 -

Le procès-verbal devra ~tre rev~tu de _l_a signature de toutes les 
parties ou d'une e1:ll.:2_I'einte digi tal_~_...Q.Q!l:LJ-J autheût"i eita. seq e~ti;t:iée _ 1 

par le Présid~nt de ~..co~_!~- / r · 

/ 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

ARTICLE 6.- L'emprise évidente et perm~nente devra consist1: en cons
tructions compiètement terminées, plantations, cultures ou puits. 

Dans les agglomérations non soumises à des dispositio s particu
J_flières, seront considérées comme suffisantes les constructtons en tous 

matérieux agréés par le Ministre des Travaux Publics y compris le 
banco. 

1 
1 
1 
1 
1 
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1 

ARTICLE?.- En fonction des critères de mise en valeur sus énoncés lea 
! terrains pourront €tre immatriculés pour des superficies m.ar:.ima dé!er

minées ainsi: 

J.l. 
( 

10/ Constructions : 1.000 mètres carrés 
2°/ Puits: Cercle d'un rayon égal à deux fois la pro

fondeur 
30/ Cw.tures nécessitant une jachère : 4 fois la superficie 
4°/ Cultures pérennes (arbres fruitiers y compris les 

palmiers dattiers) : Superficie mise en valeur à raison 
de 100 uni tés à. l I hectare. i 

5°/ Cultures de cases! Superficie mise en val1eur 

AR!ICLE 8.- Lorsque le terrain à vocation agricole sera ntouré d'une 
cl6ture infranchissable aux animaux domestiques, la mise en valeur 
sera considérée comme réalisée en totalité, quelle que s it 1•impor
tance des constructions et cultures. La clôture devra, ê it être en 
matériaux, soit consister en une haie vive et dense. ! 

ARTICLE 9.- Le régime de l'expropriation pour cause d'utilité publique 
est applicable aux dro~its coutumiers. :i"ul individu ou nulle coliec
tivi té ne peut ~tre contraint de céder ses droits si ce n'est pour 
cause d'utilité publique et moyennant une juste compensation. 

ARTICLE 10.- Sauf dans les cas d'application des 
i•exp~opriation pour cause d'utilité publique ou 
tricwlation, toutes les contestations sont de la 
juridiction administrative. 

textes réglementant 
le régime de l'imma
compét~mce de la 

.. "/ ... 
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~RTICLE 11.- Sont abrogées toutes les dispositions contr'.'.îires à 18 
preSënte loi qui sera exécutée comme loi de l'EtBt 

, .. f 

1 1 
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Fait à Nouakchott, le 2 Aoüt 1960 

Pour le Premier MinisJre absent 
Le Ministrt chsrgé de 1•intérim 

Le Ministre du Plan des 
Dom3ines de l'H1bitat et 

d 1J. Tourisme 

BA MAMADOU S AM:BA 
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lournal ()!ftciel de la République lslalLe,lailritanie n° 592-593 
Date de promulgation : 05.06.1983 date de publit~tion : 29.06.1983 
Ordonnance ns: 83.127 pp.364 

ORDONNANCE 83-127 DU 05 JUIN 1983 PORTANT , 
REORGANISATION 

FONCIERE ET DOMANIALE. 
Le comité militaire de salut national a délibér.é et adopté ; , 
Le Président du Comité Militaire de Salut National, chef de l'Etat, ,promulgue 

l'ordonnance dont la teneUr suit : 

Article Premier : La terre appartient à la nation et tout Maurit~ien, sans 
discrimination d'aucune sorte, peut, en se conformant à la loi, en devenir propriétaire, pour 

• 1 

partie. 

1 
1 

ART.2.- L'Etat reconnaît et garantit la propriété foncière privée qui doit, conformément 1 à la Chariâa, contribuer au développement économique et social du pays. 

1. ART.3.-Le système-de la tenure traditionnelle du sol est aboli. 
\ 1 

l 1

1 

ART.4.-Tout droit de propriété qui ne se rattache pas directement à une 1personne 
'1physique ou morale et qui ne résulte pas d'une mise en valeur juridiquement protégée est 1 \inexistante. ' 

1 

1

1 ART.5.-Les immatriculations foncières prises au nom des chefs et notables sont 1- réputées avoir été consenties à la collectivité traditio~e.J.1~.?e rattachement. . ; •. ' 

1 

1 1 ART.6.-Les droits collectifs légitimement acquis sous. le régime ~térieur, 
~réa~ablement c~t~~és. au~ terre~ de, ~ultur~, bé~é?cient à !o~s c~ùx ·qui o~t.' soi_t Participé à 
1~ mise en valeur 1mt1ale, s01t contnoue a la perenmte de l'expÎ01tat10n. ,_, · ,., ·., :, , · , . · ·· 

1 11
1 

,,_.,,t..,\ A~~./~i~s: act;:ns foncières collectives sont irrecevables en justice. Les aff~ires de 
t1ême nature actuellement pendantes devant les cours et tri.bunaux seront radiés des rqles sur 

IJ~fcision spéciale de la juridiction saisie. Les arrêts 0u jugements de radiatio? sont 
1~attaquables. 

1 

1 1 11 

1

1 
ART.8.-Toute form~_.d'affermage de la terre non conforme à la Chariâa est prohibée ; 

le$ parties ne peuvent, par leurs conventions, déroger à cette disposition d'ordre public. ' 
1 1 

l \ ART.9.-Les terres« mortes» sont la propriété de l'Etat. Sont réputées mortes les
11

1

terres 
q. ul n'ont jamais été mises en valeur ou dont la mise en valeur n'a plus laissé de ,traces 

1 ~v dent es. ', 
i I L'extinction du droit de propriété par « l 'indirass » est opposable aussi bien au 
prdprié~aire, initial qu'à ses ayants droits, mais ne s'applique pas cependant aux immeubles 

l mrµatncules. · '· 
1 1 

• 1 

ART.10.- Les terres qui ont appartenu à l'Etat, en vertu des dispositions de la loi M0 60-l 39 du 02 Août 196?, demeurent domaniales, et les prescriptions des articles 12 et 1 ~ ci-
aes~ous leur sont applicables. 

1 1 ' 1 

I, 



1 
1 

\1 IJ 
ART.11.-Les biens fonciers vaéants et sans maître sont acqms a l'Etat dans les 

onditions définies par la Chariâa. 

1 , ART.12.-Quiconque désire accéder à la propriété d'une terre domaniale doit 
iµipérativement en obtenir au préalable la concession ; · celle-ci ne devient définitive et 
f em~orte transfert de pr~priété .qu'après mise .en val~ur ,r_éal\sée_ aux co~ditions imposées par 1 1~ c~1er des charges et, s'il y a heu, de concession. . · · , 

1 
! ART.13.-La mise en valeur d'une terre domaniale sans concession préalable ne confère 

1
ucun droit de propriété à celui qui l'a faite. En pareil cas, l'Etat peut, soit reprendre 1~ terrain 
oit régulariser l'occupation. i 

Lorsque le terrain ne comporte pas de plantations, constructions ou ouvrages, 1~ reprise 
'ouvre droit à aucune indemnité. j 

Dans le cas contraire, l'occupant irrégulier sera indemnisé pour les dépenses, * moins 
u'il ne préfère enlever ou détruire à ses frais ces plantations, constructions ou ouvrages( 

Dans tous les cas et conformément à, la Chariâa, l'indemnisation tient uniquement 
ompte des matériaux pouvant être récupérés après enlèvement ou destruction de l'immeuble. 

1 A défaut d'accord .amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par la 
j ridiction civile compétente saisie à la diligence de l'occupant évincé. 

• 

1 , ART.14.-L 'Etat procède par voie administrative pour la préservation de ces droits 
· fpnciers. Il appartient à celui qui en conteste l'existence de se pouvoir en justice pour faire la 

*euve que le terrain n'est pas domanial. . 1 ! L'action en contestation doit être impérativement introduite, sous peine de déahéance, 
4ans un délai d'un mois après notification de la mise en demeure de libérer les lieux. • 

i Le demandeur en contestation dispose seulement de deux mois pour prodlilire ses 1- toyens de preuve; ce délai de conclusion ne peut être prorogé. Les jugements rendu~ sur la 
ontestation ne sont pas susceptibles d'appel. Le pourvoi en cassation formé co4tre ces 1 tcisions n'a pas d'effet suspensif. 1 

ART.15.-L'Etat est obligatoirement cité en qualité de partie intervenante dJs toute 

1 i stance visant à faire reconnaître à des particuliers des droits de propriété sur le sol. i 

Cette règle ne s'applique pas, et l'Etat n'a pas à être cité, lorsque le terrain a déjà fait 
1 objet d'une cession domaniale devenue définitive. 

I! 
ART.16.-Les tribunaux doivent se déclarer incompétents toutes les fois que la 

1 
rJ,vendication po(le sur uneTèrre domaniale. 

ART.17.-L'exception tirée du caractère domanial du terrain litigieux peut être proposée 

1 
cpncurremment par l'administration ou par défendeur en revendication ; le juge peut aussi la 
spulever d'office. 
· A défaut d'acquiescement, le tribunal doit surseoir à statuer au fond et renvoyer les 

1 ies devant lajuridiction compétente pour la solution de cette question préjudicielle. i 

• La juridiction de renvoi est saisie, en contestation de domanialité, à la dilig~nce du 
d mandeur en revendication. · 1 

1 ART.18.-Le juge des contestations se limite à dire si la terre est domaniale ou ~e l'est 

1 
p . Défense lui est faite dans ce dernier cas de se prononcer sur le droit de propriété'let d'en 
d 'signer, même indirectement, le titulaire. ! 

1 
1 

1 
'1 

1 
1 i 
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- ART.19.-Les jugements rendus en applî~~tion des articles 14 et 17 ci-dessus ne sont 
~ ontradictoires à l'égard de l'Etat que si l'administration a été représentée ou a déposé des 

1 conclusions écrites. 

1 ART.20.-Les concessions de grande superficie ne seront accordées ', que si 

l 
l'investissement projeté présente un impact économique et social app.réciable et seulement dans 
a mesure où les intérêts légitimes de petits propriétaires sont sauvegardés. ', 

1 1 

1 ~
1 'ART.21.-Le droit de propriété ne peut empêcher le réalisation d'un projet ô'intérêt 
mtional, o~ région~! et ne saurait en particulie~ entraver_ l'exp~sion harmo.nieu_s~ d'~ne 
gglomerat1on urbame. Nul ne pourra cependant etre contramt de ceder ses droits s1 ~e n est I rur cause d'utilité publique et moyermant une compensation. 

1 ART.22.-Tous puits et forage situés en dehors des propriétés privées sont déclarés 

l i'utilité et d'usage publics. ', 
1 1 

·1 ' 

t
1 ART.23.-L'espace vital des agglomérations rurales est protégé. Les modalités de cette 1. otection seront précisées par voie réglementaire. ', 

1 

1
1

\ ART.24.-Les droits individuels régulièrement constitués sur des fonds de terre ~.e toute 
~~ture sont facultativement soumis au régime de l'immatriculation. ', 
l L'immatriculation devient cependant obligatoire à l'occasion de certains. transferts de l "1opriété limitativement énumérés par la réglementation foncière. 

1

1 

ART.25.-Les droits qui ne résultent pas d'une concession définitive sont assµjettis, 

l Jrfalablement à leur inscription, à une procédure administrative de vérification. 
! 1 

1

1 ART.26.-Les contestations domaniales relèvent exclusivement de la compéten~e des 

1 ::h\mibres mixtes des tribunaux régionaux. ',, 
\ Les règles de la procédure civile ordinaire s'appliqueront chaque fois qu'elles n~ sont 

l
pa$ contraires aux dispositions sus-énoncées. ', 

1 1 

1 • 1 

1

1

1 

ART.27.-L régime juridique de la propriété foncière demeure fixé par la Chariâ~ pour 

1 
to~ ce qui n'a pas été réglé par la présente ordonnance. 

' 1 

1 

1

, ART.28.-Des décrets· pris en conseil de ministres préciseront en tant que besoin les 

l :n .. o~alités d'application de cette ordonnance, qui abroge et remplace la Loi N°60-139 du 02 
. Ao4tt 1960. . , 

1 

1 \ ART.29.-La présente ordonnance sera publiée suivant la procédure d'urgence et 
.exé4utée comme loi de l'Etat. ' 

Fait à Nouakchott, le 05 Juin 1983. , 
Pour le Comité Militaire de Salut Nati<)nal, 

· Le Président ' 
Lieutenant-Colonel Mohamed Khouna ould Haïdalla. 
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RÉPUBUQUE ISLAMIQUë 
DE MAURlT ANIE 

Décret n° 84-009 portant application 
de l'ordonnance n° 83-127 du 5 juin 1983 

portant réorganisation foncière et domaniale 

LE PRÉSIDENT DU COMITÉ MILITAIRE 
DE SALUT NATIONAL 

Sur rapport du ministre de l'Intérieur ; 
VU la Charte constitutionnelle du Comité militaire de Salut national 

du 25 avril 1981, VU l'ordonnance n° 83-127 du 5 juin 1983, portant organisation fon-

cière et -domaniale ; VU le décret 133-80 du 17 décembre 1980, portant règlement organi- · 

que relatif aux attributions des ministres ; 
VU le décret 91-83 du 29 septembre 1983 fixant la composition du g~u-

vemement; VU le décret 50-81 du 8 mai 1981, portant délégation de pouvoir au 

Premier Ministre ; 
LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU, 

DECRÈTE 

ARTICLE PREMIER : L'État est l'incarnation juridique de la Nation. 

Il assure la gestion du patrimoine national. 
ARTICLE 2 : Pour être juridiquement protégée, la mise en valeur 

d'une terre doit consister en constructions, plantations, cultures, ou digues 

- de-· retenue .&eau- _ _ 
Cette niise en valeur doit être conforme àl'ordonnance 10-m âu , 

juin 1983, et au présent décret. 
ARTICLE 3 : Pour chaque agglomération rurale, l'espace vital sera 

fixé par arrêté du ministre de l'Intérieur, sur avis du gouverneur de la 

région concernée. Cet avis est exprimé au vu des appréciations des services régionaux de 
la sécurité, de l'agriculture et de l'hydraulique. 

ARTICLE 4: Constitue une agglomération rurale tout ensemble d'au 
moins cinquante habitations permanentes, installées dans une zone viable .. 

• 



- - - - - - - - - -
.~:= - .i:: _-.---

Les c1_.E:::c::.: '}': '~' ?. ::i:·!~ :Ji8..E"~ --~~ -._; .-r:.:~ .. ~SL(:~- de 

: ir1térieur sur .a•,;~:: -t_.?._::-gé~ .j.:; i~Hydrauliqui:: .::-t du Déve-

k,ppement rurai. 
ARTICLE 5 : l..ts jY.;ï,: ,_._ '..:,,.::tg::< situé:s en dehors des prnpriétés pri

v..:es, mais réaiisés pB-, '1.1:é r,er::'~ n,·1es p;-i·~ées, ne peuvent être réservés 
à leur usage exclusif. 

Ceux qui les ont réalisés _jc,uissent seulement d'un droit de priorité. 
# Les modalités de jouissance de ce droit seront précisées par circulaire 
du ministre de l'intérieur. 

ARTICLE 6 : Les co!iectiv.i!é5 sédentaires ou attachées à des puits ou 
forages réalisés et entretenus régulièrement par elles, jouissent en prio
rité de leur usage. 

f'INDIVIDUALISATION DE LA PROPRIÉTÉ 

ARTICLE 7 : Les immatriculations de terrains à usage agricole, pri
ses au nom des chefs et notables et en leur qualité, bénéficient à tous 
les membres de la collectivité de rattachement qui ont participé à la mise 
en valeur initiale, ou contribué à la pérennité de l'exploitation. 

ARTICLE 8 : Sont réputés avoir participé à la mise en valeur initiale 
ou contribué à la pérennité de l'exploitation tous ceux qui, par leur tra
vail, ou par leur assistance, ont permis la réalisation et le maintien de 
cette mise en valeur. 

ARTICLE 9: Les opérations amiables de partage en vue de l'indivi
dualisation doivent, sous peine de nullité, être Sl,!pervisées et approuvées 
par l'autorité administrative locale et portées sur un registre foncier spé-
cial. 

ARTICLE JO : Il est institué dans chaque département, un registre fon-
cier, destiné à constater les accords et les décisions de partage des terres 
collectives. 

Les dispositions relatives à la tenue de ce registre seront fixées par 
arrêté du ministre de l'Intérieur. 

ARTICLE 11 : Les opérations amiables de partage sont enregistrées 
dès leur clqture et sont immédiatement exécutoires. 

ARTICLE 12 : Préalablement à toute opération de partage, une réserve 
foncière au' moins égale au dixième de la superficie des terres à parta
ger, sera créée d'office par l'autorité locale. 

Cette réserve est destinée en premier lieu à garantir les droits éven
tuels des personnes non présentes ou non representees aux operauons ci
dessus, pendant une période de deux ans à compter de l'enregistrement 
du partage. ~ 

A l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent, cette réserve peut, 
soit être affectée à un projet d'intérêt local, régional ou national, soit 
faire l'objet d'un partage complémentaire. 

ARTICLE 13 : A défaut d'accord amiable, si l'ordre social l'exige, et 
si la redistribution ne compromet pas la rentabilité des terres, les opéra-

- - - - - - - - - - -
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·· .-.:.·::-it:. pç,~· ,_-,!le '{),T,fn1ssi.> .. _~,r-~~- ~-==:<-: ; ~;_ 

'.te Magistrat du Tribcir&.i dép2.rtement<'.l, 
ié Commandai1t de \a Brigade ie Ger,do.rme,ie 

lr. Chef du Service agricole régional, 
un Représentant des Snuctures d'Éducation des Masses 

ARTICLE 14 : Sur avis du préfet concerné, ie gouverneur :lécidë è'' 

anêté l'intervention de ladite Commission, et en rend compté ct2,
1

:, ;, 

semaine, au ministre de l'Intérieur. · 
ARTICLE 15 : Le préfet convoque la commission, fixe k Ee-u d~ ras-

semblement de la collectivité, el la date du partage qui doit i,,ter->'s:LL 
,m mois après réception par lui de l'arrêté d'intervention. 

Il en assure la plus large publicité par les JUOyens officiels d'affich.ag:". 

et de radiodiffusion. ARTICLE 16 : Le procès-verbal des opératiqns de partage réalisées con-
formément à l'article i 3, est inscrit au registre foncier après approb2-

rion par le -gouverneur. · 
Les dispositions de rarticie 12. sont également applicables 
ARTICLE 17: Le partage est effectué individuellement, sans discn-

mination d'aucune sorte et de façon équitable. 
Les intérêts des ayants droit et des personnes qui auraient pu bériéfi-

cier des dispositions de l'article 8, seront sauvegardés conformément à 

la Charia. ARTICLE 18 :- Les cessions, les échanges et les remembrements ne sont 

autorisés qu'après enregistrement du partage. 
Tout transfert de propriété postérieur aux opérations de redistribution 

doit être constaté par acte du greffier du tribunal départemental et ins-

crit au registre foncier. 
A défaut, la nullité est de plein droit. 
ARTICLE 19 : Dans le cas des terres où sont pratiquées des cultures 

de décrue, les parcelles individualisées sont perpendiculaires au cours d'eau 

ou au barrage. ARTICLE 20 : Les exigences d'ordre social sont appréciées par le 
ministre de l'Intérieur qui peut ordonner:aux autorités territoriales d'enga-

ger la procédure de partage. '. 
ARTICLE 21 : Toute collectivité qui exprime le désir de conserver ses 

terres mdivises, doit se tümsformer en coopérative régulièrement consti
tuée dont les membres sont égaux en droit et en devvi, a 

Il en est de même pour les collectivités dont les terres ne peuvent êtn: 
individualisées pour des causes d'ordre économique ou technique cons 
tatées par la Commission prévue à l'article 13 du présent décret. 

..... 
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dtfini:if, sont accordées dan~ )eé ;-,:;rmes ci-après : 
- µar décret en cons~iJ d1ës Ti,-,is:_res iorsque la superficie du terrnin 

e-'-'. supérieure à deux miHr. mètres caTïès en zone mbaine et à tïente hec
tares en zone rurale ; 

- par arrêté du ministre des Finances : 
a) en zone rnrale : pour les superficies supérieures à cinq hectares, mais 

n'excédant pas trente hectar,;s, 
b) en zone urbaine : 
·- pour les superficies inférieures comprises entre mille et deux mille 

;:v.ètres carrés dans les lotissements résidentiels, commerciaux, inâustriels 
et artisanaux ; 

- pour les superficies ,::emprises entre mille mètres carrés dans les lotis
sements réservés à l'habitat évolutif ; 

arrêté du gouverneur pour les superficies n'excédant pas : 
mille mètres carrés dans !es zones réservées à l'habitat évolutif, et 

dans les zones non loties, 
- deux hectares ou c;inq hectares pour les concessions rurales accor

dées respectivement à des personnes physiques ou à des personnes mora
les. 

La déchéance des titulaires de concessions provisoires .ou définitives est 
prononcée par décret en conseii des ministres pour les superficies supé
rieures à deux miJle mètres carrés en zone urbaine et trente hectares en 
zone rurale, par arrêté du ministre des Finances dans les autres cas. 

ARTICLE 23 : Les dispositions qui suivent ne visent que l'aliénation 
des terrains domaniaux, l'administration conservant la faculté de passer 
des baux aux conditions spécialement arrêtées pour chaque cas particu
lier, de consentir des ventes ou des échanges dans tous les cas où il sera 
souhaitable de procéder à des affectations aux services publics, à condi
tion que l'occupation des immeubles qui en font l'objet S(?it immédiate 
et effective. : 

CONCESSIONS RURALES 

ARTICLE 24 : Les concessions rurales provisoires sont accordées aux 
clauses et conditions ordinaires du cahier des charges en annexe, et à 
celles particulières mentionnées dans l'acte de concession. 

ARTICLE 25: Quicohque désire obtenir une concession provisoire d'un 
terrain rural, doit déposer, entre les mains du chef de la circonscription 
concernée, pour être adressée au gouverneur ou par l'intermédiaire de 
celui-ci au ministre des Finances, une demande énonçant : 

l 
O 

- son état civil complet ; s'il s'agit d'une personne morale, sa déno
mination, son capital et son siège social ; 

2° - une déclaration d'élection de domicile dans l'État ; 

- - - - - - - - -
. ~-~;:,E ;:.;_;;;.:_;; -; .. ~. ,: ' .. , . -~ 

:i .~ ~ .i-~.--;•::: ,;t ~i!~l~[~:: ~ 

--· :·?.ff;:;.--:.t&.ricn que le den1andeu.r s,;: ptcµos..:: d~ ·=L=:·}-:1f~ 
:' ~ 1_,;ç<~t· .. is.::.~r!l un dossier rechnique précisa nt ie.s acüo:is :Jr .!Ti~Se 

,_ a,:cJmr,iir tt leur impact économique et social ; 
j: - Îa déclaration qu'il a pris co~naissance des lois, decreto ~, 2: _ . 

;1-:; réglementant les concessions domaniales dans l'État ~r qu'i .- ",-,g:: ~ -
i en respecter toutes les prescriptions. 

A ia demande de concession provisoire d~vront être annçx,~s 
i 0 - une procuration en due forme si le demandeur agir :icc \~ 

compte d'une -autre personne physique ou morale ; 
2° - une copie dûment légalisée des pièces d'i~ntité du ;,cquèrnn, 
3° __ pour les étrangers, une attestation délivrée par k minism- ,.i~ 

l'Intérieur précisant que i'intéressé est en règle avec les dispositionô : eiz 

,ives à l'immigration ; . 
4° _ pour ies personnes morales, une expédition ou un double de'.ï 

actes constitutifs ; 
5° - un croquis en trois expéditions signé du requéram, visé p:ëàr ''ê 

-:hef de circonscription administrative et avalisé par les services techm
ques compétents donnant la situation du terrain par rapport à des repè
res fixes et facilernent identifiables, ses limites et sa superficie apprc,;c
mative, et sa distance de l'agglomération la plus prpche. 

ARTICLE 26: Toute demande de concession rurale qui devrn ètre 
annotée des pièces jointes, sera enregistrée sous un numéro d'ordre et 
à sa date de réception, dans un registre ouvert à cet effet et tenu par 
les bureaux de la circonscription administrative intéressée_ Cet enregis
trement comporte mention des noms et qualité du demandeur. 

Récépissé lui en est délivré. 
Si la demande de concession intéresse plusieurs circonscriptions admi

nistratives, le chef de la circonscription qui la reçoit en adresse une ,:opie 
à ses collègues par l'intermédiaire du gouverneur intéressé. Mention de 
ces envois est faite sur la demande originale.-

ARTICLE 27 : Le dépô_t d'une demande de concession domaniale ne 
confère par Juï-rnême auc~ droit d'aucune sorte au demandeur qui doit 
impérativement s'abstenir de s'installer ou d'entreprendre une action quel

- - - - - - -s:erutU@-SUl-le -ter@_!l. _a."<!11!_ Q'~n_ ~vc:iir: ()~tt!_Il_ll _régulièrement la concession. 
En cas d'inobservation de cette prescription, -l'occupanfTrrêgu1ier -ne -

saurait ètre considéré comme de bonne foi, et se verra appiiquer les dis
positions de l'article 13 de l'ordonnance 83-127 du 5 juin l983. 

ARTICLE 28 : Le chef de la circonscription administrative, apïès avoi, 
vérifié si la demande est établie en conformité avec l'ariide 25 ci-dessus, 
la porte à la connaissance du public : 

- par voie de radiodiffusion 
_ par affichage tant aux lieux réservés à cet effet qu'à l'intérieur des 

bureaux de la circonscription administrative, et dans les villages situé~ 
dans !e voisinage immédiat du terrain sollicité. 
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de :,a situation 1 ses iünite-:: ~-- -,~ 2-~~ 5Uperficie. 
ARTICLE 29: A l'e.;p1r,;.t;_:,,_ j;.; dètai d ,_;n mois à compter de la date 

de l'affichage, et si aucur,;: ,~:,n,es!ation de domanialité n'a été exprimée, 
le chef de la ciïconscription adrninistrativt transmet au gouverneur ou 
au ministre des Finances, le dossier de l'affaire comprenant 

la demande et les pièces annexées, 
- une copie de l'affichage, 
- le rapport faisant l'exposé des renseignements en sa possession rela-

tivement au terrain dema_ndé et à la capacité financière du demandeur, 
- un dossier techique du prnjet ainsi que l'engagement, par le deman

deur de fournir tous renseignements conformément aux exigences des ser
vices compétents, chargés de l'application et ~u suivi de la mise en valeur 
retenue. 

Son appréciation sur l'impact économique et social du projet, et les 
incidences de ce dernier sur les intérêts des petits propriétaires. 

ARTICLE 30 : En cas de contestation de la domanialité du terrain 
demandé, exprimée dans le déiai prévu à l'article précédent, l'autorité 
administrative surseoit à la transmission du dossier jusqu'à ce qu'il soit 
statué sur le caractère domanial ou non du terrain conformément. aux 
dispositions de l'article 14 de l'ordonnance n° 83-127 du 5 juin 1983. 

ARTICLE 31 : L'acte de concession provisoire, est notifié à l'intéressé 
après accomplissement, par celui-ci, des formalités prescrites ët paiement 
de tous frais et droits réglementaires. 

ARTICLE 32 : La concession provisoire prend fin : 
I - par l'expiration du délai imparti lorsqu'il n'est pas accordé de 

prorogation ; 
2 - par renonciation volontaire ; 
3 - par décès du concessionnaire si les héritiers ne sollicitent pas dans 

le délai de six mois à partir de la date du décès, ou n'obtiennent pas, 
le transfert soit à leur profit, soit au b~néfice d'un candidat-acquéreur 
de leurs droits ; r 

4 - par dissolution de la personne morale concessionnaire, sauf faculté 
accordée à-- l'.associé__bén_éficiaire d'un acte de partage de solliciter un 
transfert ; ~ - ~ 

5 - par déchéance du concessionnaire prononcée par l'autorité con
cédante; 

6 - par transformation de !a concession pwvisoire en concession défi
nitive. 

ARTICLE 33 : La déchéance est prononcée par décret en conseil des 
ministres ou par arrêté ministériel selon les distinctions prévues à l'arti
cle 22 ci-dessus dans les cas suivants : 

l - non-exécution dans les délais fixés, de toutes les obligations de 
mise en valeur prévues au cahier des charges et à l'acte de concession ; 

2 - non-règlement des redevances exigibies ; 

- - - - - - - - - -
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-=-~ J::I i;~-: 1~, r}èch~B.T:.(:1: :'St r~e pi~in .-:",~;· 
~1-~tre:, eHç n:·.~st prononcée qu'après rnise en dcrn.':'urs ·:t -::·. ~ 

J_ , ;dministration se reserve cependant 1e droit d,~ pDv:· SL' ! -~ c ~ = 

v1 ement des ,·edevances exigibles. 
- -_·t:. 

ARTICLE 34 : Lorsqu'il y a déchéance du concessionr,airt ;,,,~·,,s..:;i, .= 

et que la présence de plantations, cuitures, aménagemer .. ,. "' ::01.51:-~.:

tions a été constatée, leait concessionnaire, ses héritiers O!i s-,, 3-.,e ~1· ë 

,:a.use peuvent : 
a) soit procéder, dans un délai de six mois à compter d,, d~c.~'. :j,_. 

de l'anêté prononçant la déchéance, à l'enlèvement de~ irnper,ses ,eaL
sées; 

b) soit présenter un acquéreur acceptant de prendre la suite di: '.s. .~.on 
,;ession aux clauses et conditions initiales. 

Le candidat acquéreur doit être agréé par l'autorité concédar.te qui; 
en cas de rejet de la candidature, n'a pas à donner les raisons de sa 
décision. 

Lorsque le concessionnaire n'a pas procédé à !'enlèvement des impen
ses dans le délai imparti, si aucun acquéreur n'est agréé et si l'État r;'use 
pas du droit de rachat, la conce~sion provisoire sera mise en adj;1dica
tion publique : 

a) aux clauses et conditions spécialement et préalablement fixées 
b) à charge, pour l'adjudicataire, de régler au concessionnaire déchu 

à ses héritiers ou ayants cause, une indemnité représentative des amélio 
rations constatées et évaluées par la commission prévue à l'article 38 

ARTICLE 35 : Après réalisation du cinquième de la mise en valeu 
retenue, le concessionnaire pourra obtenir, sur sa demande, la concessio1 
définitive du terrain moyennant le versement du prix de cession et de 
frais annexes : bornage, frais d'immatriculation, de mutation foncière 
droits d'enregistrement et de timbres. 

La çoncession définitive sera accordée par décret en conseil des mini~ 
tres ou par arrêté selon les distinctions prévues à l'article 22. 

Le décret ou l'arrêté vaudront titre de propriété. 
ARTICLE 36 : Le décret ou l'arrêté de concession définitive contier 

drontinscrîptfon d1-ttne-clause..rés9lutoire garantissant l'accomplisserne1 
des obligations de mise en valeur dansîesaélaîs impartis- et-interd.isa.L 
de consentir, avant la radiation de cette clause, toute cession totale c 
partielle, sans autorisation de l'autorité compétente. 

ARTICLE 37 : Le bénéficiaire d'une concession rurale ayant satisfe 
aux conditions de mise en valeur et aux obligations imposées par l' ac 
de concession et le cahier des charges, pourra obteniï la concession dé: 
nitive du terrain, soit par décret en conseil des ministres, soit par arrê 
selon les distinctions prévues à l'article 22. 
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annexts, énuï:1ér~s à i .1. ~:·~1-: 
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provisoire ainsi que \'évBJUBllO"' :ks i,-npenses évoquées à rarticle 34, 
seront effectuées par ur;e ·:cmrnissic,1; présidée paï le chef de la circons
cription administrntive <', comprr;:nant les chefs des services techniques 
intéressés. 

ARTICLE 39 : Préalablement à la concession prnvisoire, le terrain qui 
en fera l'objet doit ·être immatriculé au nom de l'État. 

CONCESSION§ URBAINES 
LOTISSEMENTS 

ARTICLE 40 : Les services de i'Habitat et de l'Urbanisme établissent 
les plans de lotissement d'après l'état des lieux levé par les services de 
la Topographie et de la Cartographie, en tenant compte des construc
tions en dur édifiées sur les terrains lotis, des titres fonciers appartenant 
à des particuliers et des concessions déjà accordées, mises en valeur et 
non encore titrées. 

ARTICLE 41 : Après visa des services techniques concernés, les pro
jets de lotissement sont soumis au ministre chargé de l'Urbanisme. 

ARTICLE 42 : Le dossier du projet comprend, outre les avis des ser
vices.visés à l'article précédent, le cahier des charges définissant la clesti
nation des diverses zones, le minimum de mise en valeur exigée, les ser
vitudes de reculement, le pourcentage et le volume des constructions et, 
de façon générale, les règles d'urbanisme imposées. 

Le projet est approuvé en conseil des ministres, à l'initiative du ministre 
chargé de l'Habitat. 

Le décret d'approbation déclare le pian d'utilité publique et stipule qu'il 
vaudra alignement après abornement. 

ARTICLE 43 : Le plan de lotissement est appliqué sur le terrain et 
chaque lot est délimité paI des bornes de type réglementaire. 

AR TI CLE 44 : Les serJices des Domaines engageront la procédure 
d'immatriculation, au nom de l'État, des terrains faisant l'objet des plans 
de lotissement : 

- - tt --A -Pexclusiem-~ -
- des lois déjà immatriculés ; 
- de ceux sur lesquels existent des droits permettant à leurs déten

teurs de poursuivre, pour lem propre compte, la àélivrance d'un titre 
foncier. 

2) Après purge de tous autres droits. 
ARTICLE 45 : Les centres lotis comprennent : 
l) des lotissements résidentiels, commerciaux, industriels ou artisanaux, 

soumis à des conditions particulières de mise en valeur ; 

- .. - - - - - - - - -
I ctisse::_ .. er,rs ~~~cicfentir:-is co1!ï.rner .. :i.a.,i,1{; ir-dust.r-1.e.:.:- ..:·.' 

.,:;,RTICLE 46: Quiconci.ue désirë se rendre &.cq,.;èrt;F -~- .;;· ):.·· 
adresse, au ministre des Finances, par l'interméàiaire du c~,c:f ·.:1': . :_ 

:onscïiption s.dminisrrative, une demande contenant : 
a) ses· nom, prénoms, nationalité, profession ; 
b) tous renseignements sur sa situation financièr<: et son prc,gr>.<:m~··;.~ 

d'investissement ; 
c) la désignation du lot sollicité et l'usage auquel il esî dc'sn,.~
A cette demande devra être annexée : 
a) la copie certifiée conforme, par le chef de ia circonso:riptio,, :.;ôrrsi

nistrative, des pièces d'identité du requérant ; 
b) le cas échéant, un exemplaire des statuts de ia persc,,n,; n-,<::iral-' 

demanderesse. 
Le chef de la circonscription administrative, joindra à ces dorn:ü<ênt: 

son avis et toutes précisions utiles sur la situation de fortune et 1e soi 
vabilité de l'intéressé. 

ARTICLE 47 : Les demandes concernant les lotissements situés dan 
k district de NoÜakchott sont adressées au directeur des Domaines qu 
!es instruit et les transmet, accompagnées de ses observations, au gou 
vemeur du district. · 

Une commission consultative est chargée d'examiner lesdites dernan 
des et de donner sur chacune d'elles un avis motivé. Cette commissio: 
est composée de : 

Le gouverneur du district de Nouakchott présider 
L'adjoint économique du gouverneur membr 
Le directeur des Domaines membr 
Le directeur de l'Habitat et de l'Urbanisme membr 
Un représentant des Structures d'Éducation 
des Masses _ memb! 

Le président peut appeler tout fonctionnaire ou: toute personne su: 
ceptible d'apporter par leur avis une contribution utile aux travaux c 
-ia-cemmis-swn.- - -- - - - - - - - - - - - -

Le secrétariat de la commission est assuré par le directeur des [•omz 
nes. 

Les propositions de iadite commission sont consignées dans •Jn pr(Ke 
verbal et transmises au ministre des Finances pour décision. 

ARTICLE 48 : Les autorisations d'occuper sont délivrées par le minist 
des Finances après paiement du prix principal du terrain et des frais , 
bornage. 
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ter de la date de l'autorisation e ,~ c':.ii:ier dans ie déia.1 de cinq ans 
à compte:.r de la même date; de.:: :\:·:nsc1·:.1,:tions cor~fo1 rne~. â.U>-~ Ç>rescïip
tions deE plans et règlements d'urbanisme, d'une valeur a.u moins égale 
à l'investissement minimum dont le momant aura été précisé au cahier 
des charges. 

ARTICLE 49 : Les autorisations d'occuper sont délivrées par priorité 
aux établissements industriels et commerciaux indiscutablement liés au 
développement du pays, et, aux organismes d'utilité sociale en vue de 
l'organisation de leurs services. . 

L'avis préalable des miiüstres concernés est requis. 
ARTICLE 50: Les autorisations d'occuper sont personnelles ; elles ne 

peuvent être v.endues ni données ou transférées pour quelque motif que 
ce soit sous peine de déchéance immédiate, et du retour au Domaine du 
terrain et des constructions éventuelles. 

Toutefois, en cas de décès du bénéficiaire, les héritiers pourvus d'un 
acte de notarié établi par le tribunal ou le notaire, pourront solliciter 
le transfert des droits du défunt. 

ARTICLE 51 : Après délivrance du permis de construire et réalisation 
du minimum de mise en valeur précisé à l'article 48, le titulaire de l'auto
risation d'occuper obtiendra, sur sa demaµde, la concession définitive du 
terrain moy~nnant le versement des droits et frais autres que ceux pré
vus à l'article 48. 

La délivrance du titre foncier sera obligatoire pour l'administration à 
l'expiration du délai de mise en valeur. 

La concession définitive sera accordée par décret en conseil des minis-
tres ou par arrêté ministériel, selon les distinctions prévus à l'article 22. 

Le décret ou l'arrêté vaudront ti_tre de propriété. 
Les dispositions de l'article 36 du présent décret sont applicables. 
ARTICLE 52 : La constatation 'de mise en valeur sera faite par une 

commissio)l composée : 
1) du chef de la circonscription administrative ou de son représentant, f 
2) du chef de subdivision des travaux publics. 
La commission propose : 

soit Ta-conœssfun defÎnÎtive, 
- soit la déchéance du titulaire, 
- soit la prorogation des délais pour une période d'un an au maxi-

mum, si cette prorogation a été sollicitée par l'intéressé et paraît justifiée, 
- soit la mainlevée de la clause ïésolutoire inscrite ou à inscrire sur 

le titre foncier. 
ARTICLE 53 : La déchéance du titulaire d'une concession définitive 

sera prononcée par décret en conseil des ministres ou par arrêté ministé
riel, selon les dispositions prévues à l'article 22. 

- - - - - -
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:::e,Jaf}te. 
ARTICLE 54 · En ca.'; de 11échéance, le prix du terrain ':Jin,i :-i,ié 

frais et droits dfr'.t versés seront a,;quis au Trésor public. 

B - Lotissements réservés à l'habitat évolutif 

ARJlCLE 55 : Les nationaux qui désirent se fixeï dans les ouartie, ~ 
réservés à l'habitat évolutif et au commerce de détail adresseront -au the\' 
de la circonscriptioiî administrative, une demande en vue d'obtenir une 
autorisation d'occuper. 

Seront agréés par pïiorité ceux qui, d~jà installés sur Ia zone loti.e 
n'auront pu requériï l'octroi d'un titre foncier. 

Une même personne ne peut prétendre à la déîivrance de plus d'un" 
autorisation d'occuper. 

ARTICLE 56: Les bénéficiaires des autorisations d'occuper sont dési-· 
gnés par une Commission nommée par le gouverneur et présidée par lt 
ch~f de circonscription administrative. 

ARTICLE 57 : Les autorisations d'occuper sont tirées d'un carnet ·"
souche coté et paraphé par le chef de Circonscription administrative, à 
trois volets détachabies, dont l'un est remis au bénéficiaire et l'autre à 
la direction des Domaines pour annotation du répertoire des centres lotis. 

Un répertoire des centres lotis sera également tenu au siège de la cü·
conscription administrative. 

Au cours de vérifications périodiques, les agents de la direction des 
Domaines s'assureront de la concordance de ces répertoires. 

ARTICLE 58 : La délivrance des autorisations d'occuper donne lieu 
à la perception d'un prix dont le montant est fixé au cahier des charges 
propre à chaque lotissement, ou par le Conseil régional. 

ARTICLE 59 : Les autorisations g'occuper sont essentiellement per
sonnelles et ne peuvent bénéficier qü'à leurs titulaires. 

Elles ne peuvent être vendues ni données ou transférées pour queique 
- - ~-ause- -ftl!e- œ-SGit- -&GUS ---peiOO- de- ctéchéane-e -immédiate. 

ARTICLE 60 : Par dérogation aux dispositions de l'article précéden, 
le permissionnaire pourra présenter à l'agrément de l'autorité compétente: 
un candidat acquéreur auquel il sera autorisé à aliéner les impenses réa
lisées, sous les conditions suivantes : 

i - Que la mise en valeur soit au moins égale au mirrimum imoos" 
par le cahier des charges ; 

2 - Que le permissionnaire soit empêché d'achever la mise en valeur 
par un cas de force majeure ou par tout autre motif laissant présume, 
l'absence d'intention spéculative. 
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!.~as pendant une péïiod'= ...; ' --~---:~.,. :::: :2. js_t·= de iL jéii-.-~~nce 
dt r autorisation. 

ARTICLE 61 : L'aliénée-::;· : 0
:: :-.:.,r;,::~ :c, ;je,__;_ sek•r! la pr0·.:édu!·e sui

vante : 
Le permissionnaire adress.~ à i 'l,L'«·,rü~ ·::ompéteDte une demande expo-

sam ies motifs pour les(juei~ l3. mise er valeuï ne peUl être achevée. 
li joint à sa demande : 
- i'originai du permis d'occuper 
- l'acte de cession des impenses, en trois txempiaires conformes à 

! 'annexe 2. ; 
L'autorité compétente, après avoir statué sur le bien-for,dé de la 

dèmande, adresse les actes de cession au receveur de l'enregistrement. 
. Le receveur procède à la formaiité de l'enregistrement, après recou

vrement des droits de mutation exigibles, conformément au Code des 
impôts. 

Dès réception des deux exemplaires de l'acte de cession qui lui sont 
retournés avec la mention d'enregistrement, i'autorité annule l'ancien per
mis et établi un nouveau permis au nom du cessionnaire. 

ARTICLE 62 : En cas de décès du permissionnaire, les héritiers, pour
vus d'un acte de notariété établi par ie tribunal ou par un notaire, pour
ront solliciter le transfert des droits du défunt. 

ARTICLE 63 : Les permissionnaires sont tenus de clôturer les lots, con
formément aux dispositions du cahier des charges, dans un délai de àeux 
ans à compter de la délivrance de l'autorisation. 

Pour obtenir la concession définitive, ils devront mettre ies lots en 
valeur dans un délai de cinq ans. 

ARTICLE 64 : Les permissionnaires sont tenus de se conformer au 
plan d'alignement et de nivellement qui leur sera donné par les services 
de l'Habitat et de l'Urbanisme. 

ARTICLE 65 : Le défaut de clôture dans le délai de deux ans, en 
l'absence de mise en valeur dans un délai de cinq ans, entraînent la 
déchéance d'office. • 

En cas de déchéance, le prix versé reste acquis au Trékor à titre de 
pénalité. 
-.ARTICLE 66 :_ La mise en valeur sera constatée par la Commission 

constituée comme il est dit à l'article 38~~ 
Cette constatation pourra être demandée à tout moment par le per

missionnaire, mais sera faite d'office par l'administration à l'expiration 
du délai de cinq ans, sauf prorogation exceptionnelie d'un an au maxi
mum. 

ARTICLE 67: Après constat de la mise en valeur, les permissionnai
res obtiennent, sur leur demande, la concession définitive du terrain qui 
leur sera accordée par décret en conseil des ministres, par arrêté minis
tériel ou par arrêté du gouverneur, selon ies distinctions prévues à l'arti
cle 22, moyennant le versement, au bureau des Domaines, de tous d;-oits 

··: --~· 
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T._:ute~ notjfica~ion~ :T s1g11ificadons relatives à rexécutior~ d~. >'=".) 
-jc,i"·crH être fâi1es 

l 0 - Celles des parties au ministre des Finances. 
2°-- Celles de l'adminis,ration; aux parties intéressées, en leur 

cile fig1..,ranî sur les requêtes déposées et sur les actes de con:::essio.: 
En cas de changement cie domicile, les notifications som r.,izes 2 

l'adresse iniiiale des intéressés. 
ARTICLE 69: L'autorisation, visée à l'article 36 du présent déo:t; 

relative à la cession des terrains urbains ou ruraux avant la radiation. 
de la clause résolutoire, est accordée sous les conditions suivantes : 

l 0 - Que la mise en valeur déjà réalisée soit au moins égale au :;,, 
quième de l'investissement total exigé. 

2°- Que le propriétaire soit empêché d'achever la mise en vaJtï.F \:·&i 
un motif faisant présumer l'absence d'intention spéculative. 

DISPOSITIONS SPÉCIALES 

ARTICLE 70 : Toute convention d'affermage se traduisant par le par
tage des fruits de l'exploitation est prohibée.· 

Ii en est de même pour les conventions ayant pour objet la location . _, _ 
de matériel agricole et de bêtes de traction, ainsi que la fourniture uc: 

semences ou d'engrais. 
Dans tous les cas, la contrepartie doit être exprimée en termes de mon-

naie nationale. 
ARTICLE 71 : Les biens fonciers vacants et sans maîtres, à rexœp

tion de ceux qui appartiennent à des ayants droit mineurs, ou qui s~i1'. 
immatriculés, peuvent être intégrés dans le domaine de l'État par arrete 
du ministre des Finances_ 

La vacance est constatée par un procès-verbal dressé par une coinrrm
sion désignée par arrêté du gouverneur et comprenant 

- le préfet du département concerné : président ; 
~tm magistrat_g_ll Tribunal régional compétent ; 

les chefs des services techniquesconcemês; 
le commandant de la brigade de gendarmerie du dèpaneï.11'>:rn 
deux personnalités répondant aux critères de parfaite morali,é 

ARTICLE 72 : L'a~rêté du gouverneur énonce : 
la composition et la nature du bien foncier ; 

- sa situation géographique par rapport à des repèr':'.s fixes · 
- une estimation de sa valeur. 
1l sera affiché et radiodiffusé dans toutes les langues naticcl:l'.ec. 

-
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L.es biens intégres :l~ p~i 
,cnne privée avam i' exp1n ;:i~Y 
date d'intégration. 
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2~:_r:.:ct11~c~11.i:s, 'l c..::;-::t!.:.:: 8 .n-= pe~ 

--1,~1~~ de deux ~.us à cçn-r1pter de 12 

Au cours de ce délai, si '.ê pt(,;:, ,etair-: présumé produit la preuve de 
son droit et des raisons valables de son abandon, il pourra remrer en 
possession de ses biens après s'être acquitté des frais éventuels de conso
Hdation et d'administration. 

ARTICLE 74 : Le ministre des Finances retrocède les· biens intégrés 
aux propriétaires répondant au:..: conditions prévues à l'alinéa 3 de l'arti
cle précédent paï arrêté pris sur av~ du gouverneur compétent. 

ARTICLE 75: Pour parvenir à l'immatriculation, les droits fonciers 
ne résultant pas d'une concession définitive ?ont soumis à la procédure 
ci-après. 

ARTICLE 76: Dès réception d'une àemanâe d'immatriculation, le chef 
de la circonscription administrative procède à une enquête destinée à éta
blir les conditions dans lesquels l'immeuble est détenu. 

ARTICLE 77 : Lorsque la concession a fait l'objet d'une autorisation 
administrative conforme au)'. dispositions de la loi 60-139 du 2 août l 960, 
le requérant devra produire l'acte de concession à l'appui de sa demande 
d'immatriculation_ 

Le chef de la circonscription administrative s'assure de la régularité 
des documents déposés et fait procéder à la constatation de la mise en 
valeur dans les conditions prévues aux articles 38 et 52 ci-avant. 

ARTICLE 78 : Lorsque la mise en valeur est antêrieure à la loi visée 
à l'article précédent, elle devra consister en constructions, cultures, plan
tations, digues de retenues d'eau comme il est dit à l'article 2 du pré
sent décret. 

Après enquête publique, le chef de la circonscription administrative 
dresse un procès-verbal établissant les conditions dans lesquelles le requé
rant détient l'immeuble. 

La constatation de la mise en valeur ~st effectuée conformément aux 
dispositions des articles 38 et 52 ci-avatu. 

ARTICLE 78 : Les terrains visés à l'article précédent pourront être 
__i_mmatricul~ p__c>_ur _<:les superficies maxima déterminées comme suit : 

1) construction : 1 000 mètres carrés ; 
2) cultures : superficie réellement et régulièrement mise en culture ; 
3) cultures pérennes (arbres fruitiers y corrîpris paimiers dattiers) : 

superficie mise en valeur à raison de 100 unités à l'hectare ; 
4) cultures de case : superficie mise en valeur. 
ARTICLE 80 : A titre transitoire, les personnes qui ont, par achat, 

échange ou cession gratuite, acquis une autorisation d'occuper délivrée 
à un attributaire initial, peuveni, gratuitement et sans pénalité, régulari-

- - - - - - - - - -
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/)inte dès rt:.ir:istres dç rlntérieur et des Finances. 
ARTICLE 8:t S<)ff,: abrogées toutes dispositions contraires A_; ; , ~,.f.• 

décret. 
ARTfCLE 83: Les ministïes de i'Intérieur, de la Justice r:le~ F,::,.~ 

ces, du Développement ruraL de !'Équipement et de l'Hydrn'.1Jiqc:e, su,
chargés, chac,m en ce qui le concerne, de l'exécution du présen, ~:é,~rf'• 
gui_ sera publié au Journal Officiel. 

Nouakchott, le 19 j&.nvie i %4-
Lt. coionel Mohamed Khouna 0/ Ha,ctaHah 

Le m1msfre de l'Intérieur 
Colonel Ahmedou 01 Abdallah 

Le ministre de la Justice et de l'Orientation isJamic:ue 
Colonel Cheikh O; Bc,i :id'°' 

Le m1mstre des Finances et du Commerce 
Sidi 0/ Ahmed Deya 

Le ministre de l'Équjpemenr 
Lt. colonel Gabriel Cimper 

Le m1mstre du Développement rural 
Mohamed 0/ Amaï 

P.C.C.C. 

Le ministre de l'Énergie et de l'Hydraulique 
Mohadmed Fade] 0/ Dar, 

Le ministre secréîaire généra/ du gouvernement 
Mohamed Ould Amar 
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CAHIER DES CHARGES 

Clauses et conditions auxquèn~s sont prononcées 
les concessions rurales 

- -

ARTICLE 1 : L'exercice des droits de jouissance sur le terrain con
cédé pour une durée de trois ans, sauf prorogation de délai, est soumis 
aux clauses et conditions du présent cahier des charges. 

MISE EN VALEUR 

ARTICLE 2 : Le· concessionnaire devra sous peine de déchéance : 
1 - clôturer le terrain concédé dans un délai de douze mois à comp

ter de la date de notification de ! 'octroi de la concession avec les haies 
vives ou mortes ; 

2 - y établir dans un délai de 3 ans à compter de la même date, 
des installations comportant notanunent des aménagements et équipements 
ruraux, des plantations d'arbres, des bâtiments sous réserve de leur admis
sion pour les ministères compétents en conformité avec le plan ; 

3 - respecter les règles techniques de mise en valeur rurale et de reboi
sement conformément au code forestier et les règles d'hygiène, de salu
brité publique, d'urbanisibe actuellement en vigueur ainsi que toutes autres 
qui pourraient être édictées. 

_______________ -REDE-liA--NC-ES, FRAIS- - - - - - - - - - -

ARTICLE 3 : En contrepartie des droits de jouissances qui lui sont 
conférés, le concessionnaire devra, sous peine de déchéance, verser annuel
lement et d'avance une redevance à la Caisse du Receveur des Domai
nes. L'avis du ministre du Développement rural est requis pour la fixa
tion de la redevance annuelle. 

Cette redevance est payable dans les trois premiers mois de chaque 
année ; la première redevance étant exigible en entier dans les 15 jours 
de l'octroi de la concession. 

- - - -
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RÉSZ?. :/ES sr!;f Ci.:i\LES 

-~R TI CLE 4 : Le cnncessionna1re prend les terrains dar~-~ ~ ·tiz~t ~:,_ 
se uouvent sar,s pot.ivoir prèrendre à garantie, indemnité OiJ dimirx,jc,,-, 
de redevance pour queique cause que ce soit. 

Le coneessionnaire ne peut disposer àes cours d'eau qui bc,dF.nt :-< 
contoÛrnent ou traversent la concession pour y pratiquer des pïises d'u,-_ 
ou des aménagements pour l'irrigation, ou y exécuter un travail que•
conque, si ce n'est confüïmément aux dispositions des textes régil:'.me,,
tant le domaine pubiic et les servitudes d'utilité publique. 

La concession comprend le sol et le sous-sol à l'exception des :rriine:. 
et des gîtes de toutes substances concessibles. Les terrains restent gr-~·1,.§;; 
de toutes se;vitudes de passage indispensable dûrnem constatés:s ;;; u 
moment de l'att;ibution de la concession provisoire: 

En outïe, les terrains faisant robjet de concession demeurent, pendant 
toute la durée d'occupation provisoire, soumis aux servitudes de passag" 
que l'État jugera indispensable de constituer. 

Dans tous les cas, la concession n'est donnée que sous ïéserv<: d<".s 
emprises du Domaine public. 

Le concessionnaire doit subir également toute réduction dans ia ,:on
tenance de la propriété concédée, motivée par la reprise des terrains néces
saires aux besoins des services publics ou à l'exécution de travaux d'imérèt 
général. 

Cette reprise donne lieu à indemnisation fixée d'accord partie. 
A défaut d'accord, il est statué par le tribunal compétent. 
L'expertise est obligatoire si elle est demandée par l'une des p;,rties_ 

TRANSFERT 

AR TI CLE 5 : Il est interdit au concessionnaire de transférer ses droits 
provisoires sans autorisation de l'autorité concédante. L'inobservation de 
cette disposition entraîne la nullité de l'acte de cession et le retrait sans 
indemnité de la concession provisoire. ' 

DÉCHÉANCE 

ARTICLE 6 : Le concessionnaire pouna être déchu de ses drnits p.;'., 
décret en conseil des ministres ou par arrêté du ministre des Fïna,tces . 

- un mois après une mise en demeure restée sans effet 
l 0 ) s'il n'a pas justifié avant l'expiration de la concession pï0Yis0i;- 0 

de la réalisation de la mise en valeur qui lui est imposée · 
2°) s'il n'a pas acquitté la redevance annuelle dans un déiai d ·uïl moi, 

à compter de la date de l'échéance. 
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D'office, s'il cède ou loue sans ;;,utorisation préalable ses droits pro
visoires ou ses installations. 

CONCESSIONS DÉFINITIVES 

ARTICLE 7: A l'expiration du délai de trois ans prévu pour la durée 
de la concession provisoire, ou dans un délai moindre, le concessionnaire 
pourra obtenir la concession définitive du terrain concédé, s'il justifie 

-de la réalisation de la mise en valeur qui lui est imposée. 
ARTICLE 8: Le prix de la concession rurale est déterminé par le 

ministère du Développement rural, après estimation par la commission 
prévue à l'article 38 et a~probation par le ministre des Finances. 

JURIDICTIONS COMPÉTENTES 

ARTICLE 9 : Toutes les contestations relatives à l'exécution des clau
ses et conditions du présent cahier des charges seront de la compétence 
des chambres mixtes des tribunaux régionaux. 

ARTICLE 10 : Les notifications et significations devront être faites : 
1 - Par le concessionnaire, au ministre des Finances, ou au gouver

neur concerné. 
2 - Par l'administration, au concessionnaire à son domicile élu dans 

l'État. 

ÉLECTION DE DOMICILE 

ARTICLE 11 : Pour l'exécution des clauses et conditions du présent 
cahier des charges le concessionnaire fait élection de domicile. 

,-~--- - - - ---~- L'AUTORITÉ CONCÉDANTE LE CONCESSIONNAIRE 
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ANNEXES 

REPUBUQUE î3LAMIQUE DE i\·IAURIT ANIE 

i'vi!NiSTÈRE DES FINANCES 

DiRECTION DES DOMAINES 

Annexe 2 du décret n° 84-009 
du 19 janvier 1984 

ACTE DE VENTE (l) 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS: 

ANCIEN 
PERMISSIONNAIRE 

Nom, prénom 
Profession 
Domicile 

-

Date et lieu de naissance 

NOUVEAU 
PERMISSIONNAIRE 

Nom, prénoms 
Profession 
Domicile 
Date et lieu de naissance 

-
1.t.. 

-------·------- ------ -- --- -~-, 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

M ............ · · · · · · · · · · · · · · · · · ·i· · · · · ··· · · · ·· · · · ·· ....... . 

CÈDE A 

M ···································-· 

Les constructions suivantes : (désignation sommaire des constructionsî 

..................... - ................................ . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ........ - ........ - ........ . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

édifiées sur le lot n° ............. du lotissement de ......... . 

-
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DECRET N° 2000-089 DU 17 JUILLET 2000 ABROGEANT ET 
REMPLAÇANT LE DECRET N° 90.020 DU 31 JANVIER 1990 ~ORTANT 
APPLICATION DE L'ORDONNANCE 83.127 DU 5 JUIN 1983 PORTANT 
REORGANISATION FONCIERE ET DOMANIALE. 

1 

Chapitre 1- Dispositions Générales 

Article 1er - Sont considérées comme faisant partie du domaine des personnes privée~ et protégées 
en tant que telles, les terres mises en valeur par ces dernières, conformément à l'Ordonnancc n° 
83 .127 du 5 juin 1983 et aux dispositions du présent décret. 1 

! 

Article 2- La mise en valeur résulte de constructions, de plantations, de digues de retenue d'eau, 
d'ouvrages hydro-agricoles ou de leurs traces évidentes. 1 

Article 3- Les traces de mise en valeur sont constatées par la Commission foncière pe Moughataa 
prévue à l'article 16 du présent décret, en fonction de la nature des activités précédemment 
entreprises sur le terrain. i 

1 

Article 4- L'extinction du droit de propriété terrienne pour cause d 'Indirass est opposable à tout 
propriétaire qui n'a pas immatriculé son terrain conformément à la procédure en vigueur. 
Toutefois, l'Indirass n'entraîne extinction du droit de propriété qu'en l'absence de

1 

force majeur.; 
constatée par la Commission Foncière locale. 

/ 

Article 5- Les constructions, plantations et ouvrages hydro-agricoles situés dans
1 

des propriété·; 
terriennes appartenant initialement à des personnes privées peuvent être intégrées, par arrêté dn 
Ministère des Finances, dans le domaine privé de l'Etat, si elles demeurent vacantes! pendant quatr: 
années consécutives par négligence manifeste de leur propriétaire initial. 

1 

La vacance de ces biens et la négligence de leur propriétaire seront constatées parlla Commission 
Foncière de Moughatâa. 1 

Celle-ci établi les éléments d'appréciation ci-après : 

l'identité complète du propriétaire initial du bien vacant; 
le motif de la vacance; 1 

la nature et la composition du bien foncier vacant ainsi que sa situation géo9raphique; 
une estimation de sa valeur. 

1 

Article 6- L'intégration du bien foncier vacant ne peut intervenir qu'après mise eq. demeure, le cas 
échéant, de son propriétaire initial, faite à la diligence du Ministre des Finances, et restie 
infructueuse. 1 

Cette mise en demeure doit être radiodiffusée en arabe et, le cas échéant,
1 

dans la langue 
prépondérante utilisée dans la zone où se situe le bien foncier, et portée à la connaâssance du public 
par voie d'affichage au chef-lieu de la circonscription administrative. 
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L'arrêté d'intégration est pns six mois à compter de la date de radiodiffusion de Ja mise en 
demeure. 

1 

Article 7- Les biens intégrés, conformément aux conditions fixées par les articles précédents, ne 
peuvent être, ni immatriculés au nom de l'Etat, ni cédés à autrui, avant l'expiration d~un délai de 

1 

deux ans à compter de la date de leur intégration. , 

Article 8- Les biens fonciers intégrés au domaine de l'Etat conformément aux procépures fixées 
aux articles 6 et 7 ci-dessus, sont rétrocédés à leurs propriétaires, si ces derniers en expriment le 
désir et produisent une preuve valable de leur abandon avant l'expiration du délai prévµ à l'article? 
ci-dessus. 

En cas de rétrocession, les propriétaires doivent s'acquitter au préalable des frais ~ventuels de 
gestion des biens rétrocédés. 

1 

Article 9- La rétrocession à leurs propriétaires initiaux, des biens fonciers intégrés, est prononcée 
par arrêté du Ministre des Finances, après acquittement des frais mentionnés à l'article;précédent. 

Article 10- Au sens des articles 9 et 24 de l'Ordonnance 83.127 du 5 juin 11983 portant 
réorganisation foncière et domaniale, l'immatriculation est l'enregistrement du terrain! au service de 
la conservation foncière, matérialisé par un titre foncier. Elle préserve contre l'extinction du droit de 
propriété pour cause d'Indirass et constitue une preuve péremptoire du droit de propriété, sauf e~1 
cas d'usage de manœuvres frauduleuses. 

1 

Article 11- Les personnes privées, titulaires de droits résultant d'un titre foncier, <l'i.me concession 
définitive ou d'un certificat de propriété, peuvent être conformément à la loi, expropriées po'..!r 
cause d'utilité publique, si leur propriété empêche l'extension d'une agglomératioq urbaine oü la 
réalisation d'un projet public. · 

Article 12- Sont considérées comme pouvant empêcher l'extension d'une agglom6ration urbaine, 
les propriétés dont la dimension est susceptible de rompre l'unité de ladite ragglomération, 
d'augmenter anormalement les investissements urbaines ou dont l'exploitation a 

1
pour objet une 

activité incompatible avec exigences de la vie urbaine. 

1 

Article 13- Sont considérés comme indispensables et pouvant justifier une expropriation pour cause 
d'utilité publique. Les projet d'intérêt général réalisés par l'Etat ou les collectivités l~cales. 

Article 14- Les biens fonciers objet d'expropriation pour cause d'utilité publique 1ne peuvent être 
aliénés que par voie d'adjudication publique et si leurs propriétaires initiaux ou les ~yants-causes de 
ces derniers ne désirent pas en reprendre possession. 

i 

Les propriétaires initiaux des biens fonciers objet d'expropriation sont informés :de leur mise en 
adjudication publique, au moins trente jours avant la date fixée à cette dernière. 

l 
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Chapitre 11- Les Organes de gestion domaniale en zone rural. 

1 

Article 15- La gestion des terres domaniales en zone rurale doit impliquer
1 

les autorités 
administratives compétentes, les élus locaux et les représentants de la société I civile et des 
organisations socioprofessionnelles à vocation rurale. 

Article 16- Les organes de gestion domaniale en zone rurale comprennent: 

un Comité International des Affaires Foncières, 
un Comité National de Suivi de la Réorganisation Foncière, 
deux Commissions Nationales chargées respectivement de l'arbitrage des conflits fonciers 
collectifs, et de l'étude préalable des demandes de concessions rurales teievant de la 
compétence du Ministre des Finances ou du Conseil des Ministres, 
une Commission Foncière de Wilaya, 
une Commission Foncière de Moughataa. 

1 

Article 17- La composition et les compétences du comité interministériel des af[ilires foncières 
demeurent fixées par le décret n° 89-123 du 14 septembre 1989. 

1 

Article 18- Il est crée au niveau national, un comité de suivi de la réorganisiation foncière 
comprenant : 

le Réviseur du Plan Foncier au Ministère de l'Intérieur, Président, 
Les Walis concernés, 
Le Directeur des Domaines de l 'Enregistrement et du Timbre, 
Le Directeur del' Administration Territoriale, 
Le Directeur de l'Elevage et del' Agriculture du Ministère du Développement Rural, 
Le Directeur de } 'Environnement et de l'Aménagement Rural du I Ministère cm 
Développement Rural, 

1 

Le Directeur des Politiques, du Suivi et de }'Evaluation du Ministère du Développement 
Rural et de l'Environnement, secrétaire de séance, 
Le Directeur de la Topographie et de la Cartographie du Ministère de l'Equtpement et des 
Transports, 
Le Directeur du Bâtiment de l'Habitat et de l'Urbanisme, 
Le Directeur des Etudes, de la Réforme et de la Législation du Ministère de 14 Justice, 
Des Représentants des agriculteurs, des éleveurs et des ONG nationales à vocation 
écologique dont les modalités de désignation seront définies par arrêté conjoint des 
Ministères de l'Intérieur du Développement Rural et de l'Environnement. ' 

Le comité peut s'adjoindre, à titre d'observateurs, sur l'initiative de son président, des représentants 
des organismes publics ou privés partenaires de l'Etat dans le domaine de la réorganisation foncière 
ou de la gestion des ressources naturelles. : 

• i 
1 

Article 19- Le Comité National de suivi de la réorganisation foncière a pour mission 1d'étudier et de 
proposer au Comité Interministériel des Affaires Foncières les mesures appropriées p{rmettant de : 

donner un avis sur les actions proposélis par ies services compétents. 
définir les objectifs annuels. et de les ajuster au besoin, 
définir les indicateurs de résultats, 

_;1}6 
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analyser la synthèse des rapports d'activité présentés par les différents services, 
donner annuellement un avis sur le déroulement des opérations, 
proposer éventuellement les innovations à introduire en matière de réglem~ntation et de 
modalités de mise en œuvre des politiques foncières. 

1 

Article 20- Le Comité National de suivi se réunit tous les trois mois pour faire le p int sur l'état 
d'avancement de la réorganisation foncière. 

Il peut se réunir à tout moment sur instruction du comité interministériel des affair s foncières, à 
l'initiative de son Président ou à la demande de l'un des organismes de coopératio , partenaires 
dans le domaine foncier. 

Article 21- Au niveau national il est créé : 

Une commission d'arbitrage des conflits fonciers collectifs comprenant: 

le Réviseur du Plan Foncier au Ministère de l'Intérieur, Président, 
l'inspecteur Général du Ministère de l'Intérieur, 
le Directeur de l'Administration Territoriale du Ministère de l'Intérieur, 
le Directeur des Politiques, du Suivi et de ! 'Evaluation au Ministère du Développement 
Rural, secrétaire de séance, 
le Directeur de l'Aménagement du Territoire et de l'Action Régionale dUi Ministère de 
l'Intérieur, , 
le Directeur de l 'Elevage et del' Agriculture du Ministère du Développement iural ;; 
le Directeur de l'Environnement et de l'Aménagement Rural du Ministère ciu 
Développement Rural ; 
le Directeur de la Topographie et de la Cartographie du Ministère de l'Equ pement et des 
Transports, 
le Directeur du Bâtiment, de l'Habitat et de l'Urbanisme du Ministère de l' quipement et 
des Transports, 
le Directeur des Domaines, de ! 'Enregistrement et du Timbre au Ministère de~ Finances, 
le Directeur de l'Hydraulique du Ministère de l'hydraulique et de !'Energie, 
le Président de l'association des Maires de Mauritanie ou son représentant, 
un magistrat désigné par le Ministère de la Justice, 
deux personnalités reconnues pour leur probité morale désignées par le Ministre de 
! 'Intérieur, 

Une Commission habilitée à donner avis au Ministre des Finances ou au Conseil de$ Ministre pour 
l'attribution des concessions domaniales et comprenant: 

le Directeur des Domaines, Président, 
le Réviseur du Plan Foncier au Ministère de l'Intérieur, 
le Directeur de !'Elevage et del' Agriculture du Ministère du Développement 
le Directeur de l'Environnement et de l'Aménagement Rural du .du 
Développement Rural, 
le Directeur des Politiques, du Suivie et de l'Evaluation du Ministère du éveloppement 
Rural, 
le Directeur de la Cartographie et de la Topographie du i\1inistère de l'Eq 
Transports. 
Le Directeur de l'Aménagement du Territoire e1 d1:· i • Action Régior1ale. 
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Le Directeur de la Programmation et des Etudes du Ministère des Affaires Ecpnomiques et 
du Développement, 1 

Le Directeur de l'Hydraulique, 
Le Directeur de l'Habitat et de l'Urbanisme, 
Deux personnes désignées par arrêté du Ministre 
compétences en matière économique et sociale. 

des Finance et choisib pour leur 
1 

Un arrêté conjoint des Ministres de l'Intérieur des Finances du Développement Rutal, fixera les 
modalités de fonctionnement de ces deux commissions. J 

Article 22- La commission Nationale d'arbitrage des conflits fonciers collectifs ne ~eut connaître 
que des litiges qui sont soumis à son appréciation par le Ministre de l'Intérieur et qui opt été arbitrés 
successivement aux échelons de la Moughataa et de la Wilaya. · 

Article 23- Il est créé au niveau de chaque Wilaya une Commission Foncière Région1e d'arbitrage 
des conflits fonciers collectifs comprenant : 

1 

le Wali, Président 
le Délégué Régional du Département Rural et de ! 'Environnement, 
le Chef du Service Régional de l'Hydraulique, 
le Chef du Service Régional des Domaines, 
le Chef du Bureau Régional des Affaires Foncières, 
le Chef de Subdivision du Ministère de l'Equipement et des Transports, 
le Chef du Service Foncier de la Moughataa concernée, 
des Représentants des agriculteurs et des éleveurs désignés par arrêté pu Wali sur 
proposition du Hakem, 1 

deux personnalités reconnues pour leur probité morale, désignées par lei Ministre de 
l'Intérieur, sur proposition du Wali. 

Article24- La Commission Foncière Régionale est en outre, à l'échelon de la Wilaya(, l'organe de 
gestion collégiale des terres domaniales conformément aux dispositions du présent déctet. 

Article 25- Il est créé, au niveau de chaque Moughataa, une Commission Fotcière locale 
d'arbitrage des conflits fonciers collectifs, comprenant: 

le Hakem, Président, 
les Maires concernés, 
!'Inspecteur du Développement Rural et de l'Environnement, 
le Percepteur de la Moughataa, 
le Représentant du Subdivisionnaire des Travaux Publics, 
le Chef du Service Foncier de la Moughataa, 
des Représentants des agriculteurs et des éleveurs, 
deux personnalités reconnues pour leur probité morale désignées par arrêté 1·du Wali sur 
proposition du Hakem. · 

Article 26- La Commission Foncière locale est en outre, à l'échelon de la Moughataa, l'organe de 
gestion collégi.ale des terres domaniales, conformément à la procédure définie par le prtse~t décret. 

5/26 



11 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
I! 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie 
Date de promulgation: 17.07.2000 

1 

n° 984 

Décret n° 2000.089 
date de publicatior : 15.10.2000 

I pp. 615-635 

1 

Article 27- Aucun acte de gestion domaniale en zone rurale, parmi ceux auxquels le
1

s Commissions 
de Wilaya ou de Moughataa doivent être associées en vertu du présent décret, ne ~ourra être pris, 
s'il n'a été au préalable soumis à l'examen <lesdites commissions. 

1 

Chapitre 111- Espaces vitaux et réserves foncières 

Article 28- L'espace vital des agglomérations rurales est protégé dans les limites strictement 
nécessaires aux besoins de leur extension. 1 

1 

Article 29- Les agglomérations rurales, vivant d'une activité essentielle autre que le pastoralisme 
bénéficient d'un espace vital protégé si elles sont constituées d'au moins cinquahte habitations 
permanentes, installées dans une zone disposant de conditions de viabilité. 1 

Les conditions de viabilité sont l'existence de ressources en eau potable permanentes, de terrains 
agricoles pédologiquement viables, et d'infrastructures socio-collectives. 1 

Article 30- Les espaces vitaux demeurent partie intégrante du domaine privé de !'!Etat, exceptio:1 
faite des droits éventuels des personnes privées, régulièrement constitués. 1 

! 

Toutefois, les constructions, les forages et la mise en culture ou en défens, ne seront 1autorisés dar s 
ces espaces vitaux qu'au profit des personnes physiques ou morales conc~rnées par )e 
développement <lesdites agglomérations. 1 

1 

Les droits privés, évoqués à l'alinéa précédent, seront délimités et bornés en mêrpe temps que 
l'espace vital lui-même, à la charge de l'Etat et par les services chargés de la gestion Ïpncière. 

Article 31- La détermination des espaces vitaux ne peut limiter le droit de parcours 4es pasteurs et 
leur accès aux ressources naturelles. 1 

Le mode d'utilisation de l'espace vital par les troupeaux transhumants est fixé par la r~glementation 
en vigueur dans le domaine de la gestion pastorale. 

1 

Article 32- Lorsque les agglomérations rurales sont rapprochées, elles peuvent avoir Jn espace vit~l 
commun. 

Article 33- Le plan de l'espace vital est établi pour chaque agglomération ou I pour chaqhe 
constellation d'agglomérations, par le Bureau Régional des Affaires Foncières, en contertation av~c 
les communautés résidentes de la zones concernée. 1 

1 

Il est transmis au Hakem qui dispose d'un délai d'un mois pour diligenter une enquê~e publique et 
contradictoire, afin de recueillir l'avis des communautés concernées et l'approbation de la 
Commission Foncière de Moughataa. 1 

Le Hakem transmel au Wali l'esquisse Ju plan en y JOJgnant copie du procès rverbal de li 
commission évoquée au précédent alinéa. 1 

1 
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1 

Article 34- L'espace vital est délimité, classé et déclassé par arrêté du Wali après ayis du Hakem et 
des commissions foncières de Wilaya et de Moughataa. Il est borné conformément à l'alinéa 3 de 
l'article 30 ci-dessus et inscrit au Plan Foncier dont le statut et les modalités d~ gestion seront 
définis par voie réglementaire. 

1

1 

1 

Article 35- Les Wali peuvent, suivant la même procédure que pour la délimitation des espaces 
vitaux, créer des réserve foncières destinées à faire face au besoins non prévus en te~e de culture et 
notamment en cas de recensement de populations ou de réajustement des schémas (Ile structures ou 
de réalisation de projets publics. ! 

Ces réserves sont classées et déclassées par arrêté du Wali après avis du Hakem et df s commissions 
foncières de Wilaya et de Moughataa. 1 

Chapitre IV- L'lndividualisation des droits fonciers collectifs 1 

1 

Article 36- Les propriétés terriennes agricoles acquises, antérieurement à l'entrée ep vigueur de la 
loi 60.139 du 2 Août 1960 portant organisation domaniale et exploitées en cotnmun par des 
collectivités traditionnelles, sont, si l'ordre social l'exige, réparties entre tous les membres de ces 
collectivités qui ont participé à la mise en valeur initiale <lesdites propriétés ou lcontribue à la 
pérennité de leur exploitation. 

1

1 

1 

Article 37- Bénéficient du partage des terres collectives dans les conditions fixées t,ar l'article 36 
ci-dessus, les personnes qui, sans avoir été recensées administrativement dans 

1

1a collectivité 
concernée, y ont vécu de façon permanente et ont, à ce titre participé à la mise en VF1leur des dites 
terres. 1 

1 

Article 38- Les personnes qui, de leur propre initiative ou avec l'accord de leur c~llectivité, <)nt 
entrepris la construction ou la réfection d'un ouvrage de retenue d'eau ou ptocédé à tout 
aménagement de nature à améliorer la rentabilité d'une terre collective dont elle~ bénéficiaient 
avant le partage, ne peuvent avoir à l'occasion de ce dernier, aucun avantage supp~émentaire par 
rapport à tous les autres bénéficiaires. 

i 

Article 40- Il est institué dans chaque Moughataa un Registre Foncier destiné 
1

1

entre autre à 
mentionner les décisions et les accords de partage des terres collectives. 1 

Ces décisions et accords ne sont exécutoires qu'après leur inscription sur le Registre Fpncier. 

1 

Les dispositions relatives à la tenue de ce registre sont fixées par arrêté conjoint des Ministres de 
l'Intérieur, des Finances et du Développement Rural et de l'Environnement. 1 

1 

Article 41- Qu'elle résulte d'accord amiable constaté par l'autorité compétente ou de décision prise 
par cette dernière, la redistribution des terres collectives sera effectuée, sans discrimination 
d'aucune sorte, de manière équitable et de façon à sauvegarder les intérêts ah personnes 
bénéficiant des dispositions des articles 36, 3 7 et 38 du présent décret. 1 

1 

Article 42- Les accords amiables de partage en vue de l'individualisation des terres co~lectives sont, 
sous peine de nullité, approuvés par arrêté du Wali. 1 

1 . . 

Article 43- Préalablement à toute opération de partage. il est procédé à la création di office d'une 
résene foncière dont la superficie doit être egale au dixième de celle du terrain obje1 du partage, 

1 



-! 

1 
1\ 
li 

i 

li 
1 

1 

Il 
! 

1: 
! 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie 
Date de promulgation : 17.07.2000 

1 n° 984 
date de publication : 15.10.2000 

1 

Décret n° 2000.089 · pp. 615-635 
1 

pour garantir les droits éventuels des personnes absentes et non représentées lég~lement lors des 
opérations de partage. 

1 

Ces personnes sont admises au bénéfice du partage pendant une durée n'excédant I pas deux ans à 
compter de la date d'inscription de ce dernier sur le Registre Foncier, tel que prévu à l'article 40 ci-

1 

dessus. 
1 

1 

Article 44- Le constat du défaut d'accord amiable pour le partage est fait par le WaF, après avis de 
la Commission Foncière de Moughataa. Les exigences de l'ordre social sont de la 1compétence du 
Ministre de l'Intérieur. 1 

1 

1 

Article 45- La décision de partage est de la compétence du Wali au vu d'un rapport circonstancié 
du Hakem et de l'avis de la Commission Foncière de Moughataa. 1

1 
1 

Article 46- Le Hakem fixe la date du partage et le lieu de rassemblement des chefs de ménages 
concernés, de manière à assurer la présence de tous les bénéficiaires ou de leurs repn~~entants. 

Il assure à ces opérations la plus large publicité par voie d'affichage et de radiodiffus~on. 
1 

Article 47- Les cessions, les échanges et les remembrements portant sur les te7es collectives 
partagées ne sont autorisées qu'après redistribution définitive de la réserve fonqère prévues à 
l'article 43 ci-dessus, aux personnes qui ont bénéficié du partage initial. 1 

i 

1 

Article 48- A la fin des opérations de redistribution de la réserve foncière, le Wali délivre à chaque 
bénéficiaire un certificat de propriété qui ne peut faire l'objet de cession, d'échang~s ou de vente, 
que par-devant un notaire. Celui-ci veille à l'inscription de ces opérations sur le Registre Foncier de 
la Moughataa, prévu à l'article 40 ci-dessus. 1 

1 

Article 49- Pour conserver le caractère indivis de leurs terres, les collectivités traditionnelles 
peuvent s'organiser en personnes morales régulièrement constituées. Ces perso\nnes morales 
peuvent se faire délivrer un certificat de propriété auquel sera annexée la liste 1complète des 
bénéficiaires recensés au moment du partage. 1

1 
1 

Le certificat collectif de propriété est délivré au nom de la personne morale et insdit au Registre 
Foncier de la Moughataa, avec la mention au verso« pour tous les bénéficiaires ». 1

1 
1 

Les dispositions des deux alinéas précédents du présent article s'appliquent 4u profit des 
collectivités traditionnelles dont les terres ne peuvent être individualisées pour des raisons d'ordre 
économique ou technique constatées par les services régionaux compétents. 1

1 

1 

1 

Chapitre V- Les Concessions domaniales rurales 1 

1 

1 

Article 50- Les dispositions du présent éhapitre ne visent que l'aliénation des terrains 4omaniaux, 
1 

1 

1 

L'Administration conserve la faculté de passer les conventions, notamment : 

! 

des baux, notamment des baux à ferme, aux conditions prév~1cs pour cJ1aque cas1

1 

particulier; 
des échanges, des ventes d'immeubles: 1 
des affectations de terrains à des services publics chaqut 1,k, que c· c'St nécessaiire. 
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Article 51- Les affectations de terrains à des services publics peuvent être faites par arrêté du Wali 
dans la limite de leurs besoins et des superficies disponibles. 1 

Section V. 1- Concessions rurales provisoires 

Article 52- En zone rurale, l'attribution de concession provisoire et de concession I définitive est 
accordée, après avis des commissions compétentes respectives par : · 

le Hakem lorsque la superficie n'excède pas dix hectares, 
le Wali lorsque la superficie se situe entre dix et trente hectares, 1 

le Ministre des Finances lorsque la superficie se situe entre trente et cent hecta~es, 
le Conseil des Ministre lorsque la superficie est supérieure à cent hectares. 1 

La concession doit être en harmonie avec le schéma des structures et inscrite au Plal Foncier, des 
lors que ces documents existent. ! 

Article 53- La concession rurale est l'acte par lequel une autorité compétente concide des droits 
provisoires ou définitifs sur une terre domaniale située en dehors des zones urbaines f elles qu'elles 
sont délimitées par les plans d'urbanisme. 

1 

Cette concession ne peut avoir pour objet qu'une mise en valeur des terres s'exertant dans des 
conditions compatibles avec les autres activités du milieu. 

Sont toutefois réputées rurales, les concessions accordées en zone urbaine pourvu ql'elles soient 
prévues par le plan directeur de l'agglomération urbaine concernée. 

L'attribution de parcelles situées dans les zones à vocation agricole prévue aux termes du plan 
directeur urbain est de la compétence du Ministre des Finances sur proposition du Wal . 

Le Ministre des Finances peut déléguer ce pouvoir aux autorités administratives territotiales. 

Article 54- Les concessions rurales ne peuvent être accordées dans les zones à I haute: utilité 
pastorale, dans les espaces vitaux ou les réserves foncières à proximité immédiate des cimetières, 
des forêts classées ou tout autre espace protégé, ou à une distance inférieure à trois kilpmètres de la 
limite de la zone urbaine. 

Article 55- La concession rurale porte sur le sol et le sous-sol, à l'exception des reJsources dont 
l'exploitation relève du code minier. 

Article 56- Sauf dérogations prévues aux articles 131 à 136 ci-dessous, aucune per~onne privée, 
même reconnue d'utilité publique ne peut bénéficier d'une concession définitive sil elle n'a pas 
obtenu au préalable une concession provisoire, et à condition qu'elle ait mis cette dernièi;e en 
valeur. 1 

Article 57- La concession provisoire est accordée pour une durée de cinq années, 1 au terme de 
laquelle le terrain doit être mis en valeur. A défaut de mise en valeur dans ce délai, le titulaire sei:a 
déchu et ne pourra obtenir une concession définitive. 1 

1 
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Article 58- Les concessions rurales provisoires sont accordées aux clauses et conditions du cahier 
des charges annexé au présent décret, après acquittement par le bénéficiaire du !prix du terrain 
auprès du Trésor public. Ce prix sera fixé pour chaque zone agro-climatique par arr~té conjoint des 
ministres chargés des finances et du développement rural. 

i 

Article 59- Le concessionnaire provisoire est tenu d'assurer l'exploitation du terrain pendant cinq 
années consécutives, sauf cas de force majeure ou de mise en jachère constatées par 1 la commission 
foncière compétente. 1

1 

1 

Article 60- Quiconque désire obtenir une concession provisoire d'un terrain en zon'1 rurale, doit en 
faire la demande auprès du Hakem territorialement compétent. 

A cette demande seront joints : 

1 

un certificat de nationalité ou une copie des actes constitutifs s1 
personne morale, 

le dem~ndeur est une 
1 

une description du terrain ainsi que sa situation géographique, 
un programme de mise en valeur, précisant les actions envisagées. 

1 

1 

1 

1 

Article 61- La demande de concession provisoire est enregistrée à la date de sa récf ption sous un 
numéro d'ordre, dans un registre ouvert par le Hakem, coté et paraphé par le président du Tribunal 
de la Moughataa. Récépissé en est délivré immédiatement au demandeur. 1 

1 

Article 62- Le dépôt d'une demande de concession provisoire ne confère par lui-mê1e aucun droit 
au demandeur qui s'abstiendra de s'installer ou d'entreprendre une action quelconqu~ sur le terrain 
avant d'en avoir obtenu la concession provisoire. 

En cas d'inobservation de cette prescription, le demandeur sera considéré 
irrégulier. 

comme occupant 
1 

1 

1 

Article 63- Après avoir vérifié que la demande est établie en conformité à l'article 6Q ci-dessus, le 
Hakem est tenu de se rendre sur les lieux afin de s'assurer de la présomption de dpmanialité du 
terrain ainsi que de la compatibilité de la concession demandée aux exigences {l'exploitation 
rationnelle des ressources naturelles. Le Hakem sera accompagné des membres de 14 commission 
foncière de la Moughataa. 

1 

Article 64- En cas de probabilité d'impact négatif de la concession sur les riveraiJ;is ou sur les 
activités pastorales dans la zone, le Hakem doit faire diligenter une enquête d'impact par les 
services techniques compétents de la Moughataa et demander l'avis écrit de la 1

1 

municipalité 
concernée. 

1 

A la lumière des résultats des mesures prescrites par l'article 63 ci-dessus et l'alinéa précédent, le 
Hakem peut, soit rejeter la demande et notifier ce rejet au demandeur, soit porter la demande à la 
connaissance du public en vue de purger systématiquement les droits éventuels des tierf 

1 

Article 65- Le Hakem est tenu, après avoir pris les mesures édictées par les précéden~s articles, de 
transmettre la demande au Bureau Régional des Affaires Foncières, sous couvert du W!l-li, en vue de 
faire établir avec exactitude, la situation, la s.uperficie réelle et le contenu du terrain deniandé. 

1 

Article 66- L.i publicité est assurée à la diiigence du Hakem : 
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par vme d'affichage aux chefs-lieux de la Wilaya, de la Moughataa et ~e la commune 
concernée, 
par voie de radiodiffusion dans les langues nationales, 1 

1 

1 

Les affiches et les messages radiodiffusés font connaître la situation du terrain I demandé et sa 
1 

superficie, ainsi que la nature de l'exploitation projetée par le demandeur. 

Article 67- Le Hakem est tenu de délivrer immédiatement à tout demandeur en 9ontestation une 
copie des affiches revêtues de sa signature pour lui permettre de se pourvoir devant les juridictions 

, 1 

competentes. 1 
1 

1 

Article 68- A l'expiration d'un délai de soixante jours à compter de la date d'affichage et si aucune 
contestation de domanialité ne lui a été notifiée par un demandeur en contest~ion ou par la 
juridiction compétente saisie à cet effet, le Hakem soumet la demande à la çommission de 
Moughataa pour avis et la transmet, le cas échéant, à la commission foncière compét~nte. 

1 

Article 69- Le délai prévu à l'article précédent, ne court, le cas échéant, qu'à compt~r de la date de 
notification au demandeur en contestation du rejet de son recours gracieux ou hiérarc~ique. 

L'autorité administrative mentionnera impérativement à l'acte de notification du r~jet de recours 
gracieux ou hiérarchique, que le demandeur peut se pourvoir en contestation de dom~nialité, devant 
la juridiction compétente. 

Article 70- En cas de contestation de domanialité du terrain demandé, portée devant la juridiction 
compétente dans les délais prévus aux articles 68 et 69 ci-dessus, l'autorité administttative sursoit à 
accorder la concession provisoire jusqu'à ce qu'intervienne et lui soit notifiée la décision de la 
juridiction saisie. 11 

1 

Article 71- Le Hakem et le Wali n'inscriront à l'ordre du jour des réunions des1 commissions 
foncières respectives consacrées à l'examen des demandes de concession provisoire, qµe les terrains 
dont ils sont sûrs qu'ils n'ont pas fait l'objet de recours en contestation de domani~lité devant la 
juridiction compétente. Ils s'informeront au préalable des instances pendantes, dans ce domaine 
devant ladite juridiction. : 

1 

1 

Article 72- Le Hakem et le Wali portent à la connaissance du public les avis des 11commissions 
respectives par voie d'affichage dans les lieux réservés officiellement à cet effet. Les1 affiches font 
ressortir les identités des bénéficiaires, la situation des terrains concédés, leur superficie, et leur 

1 

1 

pnx. 
1 

Les bénéficiaires s'acquittent de leurs obligations financières au service du Trésor P~blic qui lem 
délivre quittance de leur versement. Au vu de cette dernière, l'autorité concédante \convoque le 
bénéficiaire pour la signature d'un engagement préalable à la concession provisoire cdmportant les 
clauses et conditions de la cêmcession provisoire. 

1
1 
1 

1 1 

Après signature de l'engagement préalable prévu au précédent alinéa, l'autoritél accorde la 
concession provisoire par décret ou arrêté selon le modèle annexé au présent décret. 

i 1 
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Article 73- L'engagement préalable à la concession provisoire rurale contient les clauses 
résolutoires garantissant l'accomplissement par le concessionnaire provisoire desl obligations de 
mise en valeur dans le délai prévu à l'article 57 ci-dessus. 1 

Article 74- La concession provisoire peut être : 

1 

acquise par voie successorale, sauf si le concessionnaire provisoire défu~t en a décidé 
autrement par voie testamentaire et à condition que les héritiers ou les léga~aires acceptent 
de se substituer au concessionnaire provisoire dans ses obligations ; 1 

vendue ou donnée à une personne de nationalité Mauritanienne ou morale de droit 
Mauritanien, si le concessionnaire provisoire a réalisé au moins la moitié Ide la mise en 
valeur du terrain avant le délai de cinq années prévu à l'article 57 ci-dessus. 1 

Echangée contre une autre concession définitive ou provisoire si, sur chacun des deux 
terrains objet de l'échange, la mise en valeur ou le cas échéant la mise en cu!lture, telle que 
prévue à l'article 91 ci-dessous, a été réalisée au moins à moitié dans un délat de deux ans à 
compter de la date de la concession provisoire. 1

1 

Article 75- L'acquisition d'une concession rurale provisoire par achat, donation ~u échange est 
nulle de plein droit si elle n'est pas autorisée au préalable par l'autorité concédante et constatée par 
un acte de notaire agréé. 1 

Le Notaire est pécuniairement responsable de tout préjudice résultant de sa négligence ou de 
l'inobservation des procédures définies au présent décret. 

Article 76- Pour céder une concession rurale provisoire, le concessionnaire adresse ulne demande à 
l'autorité concédante qui doit faire établir un constat de mise en valeur par les servides techniques 
compétents, en vue de pouvoir apprécier l'opportunité de donner son accord pour la cess10n 
demandée. 1 

Cet accord est notifié au demandeur qui peut le présenter à un notaire agréé. Celui-pi est tenu de 
vérifier l'authenticité de la notification de l'accord de cession avant de délivrer l'act1 notarié qu'il 
devra enregistrer à la Direction des Domaines, de !'Enregistrement et du Timbre

1 

et porter au 
Registre Foncier de la Moughataa. 

1 

1 

Article 77- Les héritiers et les légataires testamentaires qui acceptent de se ~ubstituer au 
concessionnaire rural provisoire dans ses obligations relatives à la concession rurale prpvisoire, sont 
tenus de conserver cette dernière indivise jusqu'à ce qu'ils en obtiennent la concession !définitive. 

1 

Ils peuvent bénéficier exceptionnellement d'une prorogation du délai de mise en valeljrr n'excédant 
pas une année. 1 

1 

Article 78- Le terrain objet de concession rurale provisoire demeure domanial tant qu'il n'a pas été 
concédé définitivement; il ne peut faire l'objet d'hypothèque ou de Wakf la concessi9n provisoire 
ne peut être accordée qu'à une personne physique de nationalité mauritanienne ou m9rale de droit 
mauritanien. 1 

i 

Article 79- Tout acte de concession rurale provisoire ou définitive délivré par µne autorité 
administrative doit, sous peine de nullité absolue, être strictement conforme à la procédµre fixée par 
le présent dicret. 
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1 

Le titulaire de l'acte non conforme ne peut invoquer aucun motif de validité et doit être considéré, 
le cas échéant, comme un occupant ÏITégulier. 1

1 

1 

Article 80- Les concessions rurales provisoires doivent être, le cas échéant, 1

1

conformes aux 
Schémas des Structures. 

1 

Les titulaires de concessions rurales sont soumis aux servitudes publiques et privées prévues par 
lesdits schémas. 1 

1 

1 

Les conditions d'élaboration <lesdits schémas des structures seront fixées par voie ré~lementaire. 

Section V. 2- La déchéance des concessionnaires ruraux provisoires 

Article 81- La concession rurale provisoire prend fin dans les conditions ci-après : 

par la transformation de la concession provisoire en concession définitive ; 
par expiration du délai de mise en valeur ou, le cas échéant par expiration du délai de mise 
en culture prévu à l'article 91 ci-dessous; 1

1 

par renonciation volontaire, notifiée par le concessionnaire provisoire lui-même à l'autorité 
concédante; 1

1 

Par décès du concessionnaire provisoire si ses héritiers ou ses légataires n'acceptent pas, 
dans un délai d'une année à compter de la date du décès du défunt, le transfert 1

1

à leur nom de 
la concession provisoire et ne déclarent pas leur volonté de se substitueri à lui en ses 
obligations relatives à cette concession; 1

1 

par dissolution de la personne morale avant expiration du délai de mise en valeµr; 
par déchéance pour motif de non respect par le concessionnaire de ses oblig~tions prévues 
dans le présent décret. 1 

1 

Article 82- En cas de déchéance pour quelque motif que ce soit, le prix du terrain 
1

1:1cquitté pour 
l'obtention de la concession provisoire, est définitivement acquis au Trésor Public. 

1 

1 

Article 83- La déchéance pour cause de non mise en valeur ou de mise en valeur insuffisante, n'est 
prononcée qu'après enquête et mise en demeure du concessionnaire provisoire, sii mois avant 
l'expiration du délai de mise en valeur sauf prorogation prévue à l'article 94 ci-dessousl 

1 

1 

Article 84- L'acte de déchéance prononcée dans les conditions et pour les motif si évoqués au 
précédent article, est pris au vu d'un constat de non mise en valeur ou de mi~e en valeur 
insuffisante, établi par les services techniques compétents et approuvé par la commission de 
Moughataa. 

1 

1 

Article 85- La cession de la concession provisoire en violation des dispositions du p~ésent décret 
entraîne d'office la déchéance du concessionnaire sans préjudice des poursuites judiciaiires pour un 
quelconque usage de faux ou de manœuvres frauduleuses. 1

1 

1 

Les impenses réalisées dans ces conditions sont considérées comme appartenant à l'Etat] 
1 

Article 86- La déchéance est pr,ononcée par arrêté ou par décret de l'autorité concédarl.te. L'arrêté 
ou le décret prononçant la déchéance peuvent faire l'objet de recours devant l~s autorités 
administratives hiérarchiques et les juridictions compétentes. 1 

l 3.126 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie 
Date de promulgation : 17.07.2000 

1 

n° 984 

Décret n° 2000.089 
date de publication : 15.10.2000 

pp. 615-635 

1 

Article 87- Le concessionnaire provisoire déchu qui conteste les motifs invoqués dontre lui par les 
services techniques chargés de l'évaluation de la mise en valeur ou par la commissi9n foncière, peut 
demander et obtenir de l'autorité hiérarchique ou de la juridiction compéteI]l.te, une contre 
évaluation. 

Le recours introduit par le concessionnaire déchu est suspensif de la procédure d'éviction 
éventuellement engagée contre lui. 

En cas de recours hiérarchique, le silence de l'autorité administrative imploré~, est considéré 
comme un rejet, si cette autorité ne répond pas au requérant dans un délai de deux m~is. 

1 

Article 88- En cas de déchéance pour insuffisance ou absence de mise en valeur ~u pour cession 
non autorisée de la concession provisoire, cette dernière sera mise en adjudication. publique, aux 
conditions et clauses du cahier des charges initial. Le produit de l'adjudication est versé au Trésor 
Public. 1 

1 

Article 89- Lorsqu'il est mis fin à la concession provisoire pour cause de décès et que la présence 
de plantations, cultures, aménagements et constructions est constatée, les héritied ou les ayant· 
cause du concessionnaire peuvent procéder, dans un délai de six mois à co~pter de l'acte 
prononçant la déchéance, à l'enlèvement des impenses réalisées. 1 

1 

Lorsque les intéressés n'ont pas procédé à l'enlèvement des impenses dans le d~lai imparti, la 
concession provisoire est mise en adjudication publique aux clauses et conditions I du cahier des 
charges. 1 

L'Administration fixe, sauf appel des intéressés devant la commission foncière 9ompétente, la 
valeur des impenses. 

L'adjudicataire doit régler au concessionnaire déchu, à ses héritiers ou ayant-cause, Fe indemnité 
représentative des améliorations constatées et évaluées par la commission compétente.

1 

Article 90- L'adjudication est prononcée par un notaire agréé, désigné par l'autorité cdmcédante. 
Le concessionnaire provisoire adjudicataire s'acquitte, séance tenante, des droits du cqncessionnaire 
déchu ou de ses ayants-cause, ainsi que de ceux du Trésor Public, préalablement au transfert à son 
nom de la concession provisoire. 

1 

Le transfert de la concession provisoire obtenue par voie d'adjudication publique est a!3suré par acte 
du notaire après versement par l'adjudication des droits mentionnés à l'alinéa précédenlt. 

1 

1 

Section V. 3- Les Concessions définitives 

Article 91- La concession définitive est accordée à la demande du concessionnaire prqvisoire après 
constatation de la réalisation du programme de mise en valeur et à l'issue de délai prérvu à l'article 
57 ci-dessus. Dans le cas où la concession définitive provisoire aura été faitel à des fins 
d'exploitation agricole, la concession définitive pourra être obtenue à titre exceBtionnel à la 
demande du concessionnaire provisoire, avant expiration de ce délai, si la mise en çulture a été 
réalisée pendant trois années consécuti\Cs et constaté~ par la commission compétente. 1

1 
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Article 92- Pour donner droit à une concession définitive, la mise en valeur doit impérativement 
être faite en conformité aux clauses et conditions du cahier des charges et au program~e de mise en 
valeur au respect desquels le concessionnaire provisoire s'est engagé. ' 

Ce programme comporte nécessairement : 

un aménagement approprié par rapport à l'objet de l'exploitation; 
une production suffisante par rapport aux normes de production 
l'exploitation projetée ; 
un équipement adéquat pour assurer l'exploitation; 
une exploitation réelle et continue du terrain. 

dans il 
1 

1 

domaine de 

Article 93- La mise en valeur est constatée, dans le délai prévu par l'article 83 ci-dessus, par une 
équipe pluridisciplinaire sous la direction du Délégué Régional du Départemen, Rural et de 
l'Environnement et comprenant le Bureau Régional des Affaires Foncières et d~s techniciens 
supérieurs disposant de compétences ayant un rapport avec l'objet de la mise en valeur à constater. 

Article 94- Le compte rendu de la mission de constat prévu à l'article précédent serai soumis par le 
Hakem ou le Wali à la commission foncière compétente qui peut demander la !·présence des 
membres de la commission technique de constat. ; 

Au vu de ce compte rendu, l'autorité compétente a la faculté, soit d'accorder fa concession 
définitive, soit de la refuser en motivant son refus, soit de demander au requérant de compléter la 
mise en valeur en fonction du programme prévu. 

La décision est notifiée par l'autorité concédante au requérant qui peut demander une contre 
expertise à ses propres frais. 1 

Dans ce dernier cas, les membres de la commission chargée de la contre-expertise soht désignés, à 
la demande du Wali, par le Directeur de l'Environnement et de l'Aménagement Rural, parmi les 
techniciens opérant dans ses services centraux. 

En cas de mise en valeur insuffisante, la commission peut accorder au concessionnafre provisoire 
une prorogation du délai de mise en valeur n'excédant pas un an. 

Article 95- Les procès-verbaux des commissions foncières sont portés à la connaissJce du public 
par voie d'affichage aux sièges des circonscriptions administratives et, le cas échéant, au Bureau 
Régional des Affaires Foncières et au Service Foncier des Moughataa concernées. 1 

Article 96- La concession rurale définitive est l'acte par lequel une autorité compétente cède à une 
personne privée, le droit intégral de propriété sur un terrain appartenant initialement à JrEtat. 

Le concessionnaire rural définitif ne peut en aucun cas être déchu de son droit, si 4e n'est pour 
cause d'utilité publique et moyennant une juste compensation, ou pour cause d'Indirass!. 

A~ticle 97- La concession définiti~e est accordée par arrêté ou par décret de l'ahtorité ayant 
consenti la concession provisoire, selon le modèle annexé au présent décret; elle sera immatriculée 
au Registre Central de la Conservation Foncière, conformément à la procédure en vigfeur, inscrite 

. au Registre Foncier de la Moughataa et po1iée au Plan Foncier. . 
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Section VI. 1- L'éviction des occupants irréguliers des terrains domaniauÎ 

Article 98- Est considéré comme occupant irrégulier, toute personne qui fait usage permanent d'une 
terre domaniale sans en avoir obtenu l'autorisation des autorités compétentes. 

Article 99- Les occupants irréguliers sont évincés après mise en demeure de libérer les lieux, au 
moins trente jours francs avant la date de leur éviction. 

Ce délai peut être abrégé compte tenu des nécessités appréciées par l'autorité administrltive. 

Article 100- La mise en demeure de libérer les lieux doit être faite, soit par écrits
1 

de l'autorité 
compétente, soit verbalement par un agent de la force publique mandatée à cet effet par ladite 
autorité. 

Elle peut, en cas d'éviction collective, être faite par un crieur public commis far l'autorité 
compétente. 1 

Article 101- L'occupation irrégulière de terrains situés dans une réserve foncière1 rurale, dans 
l'emprise d'une forêt classée, à proximité immédiate des lieux de sépulture ou da~s tout autre 
espace protégé, ne confère aucun droit aux occupants. ' 

~,es occ_u~ants irrégulie~s des terra~ns pré~us à l' a!inéa, 1er ci-dessus sont évi?cés san$ préal.able ni 
mdernn1te. Il peuvent etre contramts, s'il y a heu, a enlever les plantat10ns, construct10ns et 
ouvrages, à leur frais, sans préjudice des dommages intérêts à l'Etat ou aux opposants éventuels. 
Dans tous les cas, le fonctionnaire ou agent public qui a délivré le titre irrégulier ou ~i a favorist\ 
par action ou omission l'occupation irrégulier, s'expose aux poursuites disciplinaires civiles et 
pénales prévues par la loi. 

Section VI. 2- La gestion des conflits fonciers collectifs 

Article 102- En application de l'article 7 de l'ordonnance 83-127 du 5 juin 1983 portant 
réorganisation foncière et domaniale, l'action foncière collective considérée comme i.recevable en 
justice est celle dans laquelle l'une des parties au moins est une collectivité traditionne~le. 

Article 103- La gestion des conflits fonciers collectifs fait partie de la compétence de la 
commission foncière de Moughatâa. 

La commission foncière de Moughatâa peut désigner en son sein une sous-commission présidée par 
le Maire dont relève le terrain objet du litige et comprend l'inspecteur du Développem~nt Rural et le 
Commandant de Brigade de Gendarmerie. 1 

Cette sous-commission établit un rapport sur le litige et le soumet à l'appréciation de la commission 
de Moughâta qui doit convoquer les représentants des parties pour tenter un arranger· ent amiable 
du conflit. 

Au cas où cette tentative échouerait, la commission peut estimer : 
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- soit que le litige a un caractère collectif au sens de l'article 7 de l'ordonnanc 83-127 
du 5 Juin 1983. Dans ce cas, elle poursuit ses investigations et ses efforts en ue 
d'une solution amiable du conflit ou d'une décision d'arbitrage. 

- soit que le litige est recevable en Justice et dans ce cas elle notifie aux partie qu'elle 
se considère incompétente en les invitant à se pourvoir en justice. 

Article. 104 - Au cas où le terrain objet de litige a déjà connu un débit d'exploitatio constatée par 
la sous-commission prévue au précédent article, la partie qui l'exploite y demeure shns toutefois y 
réaliser aucun aménagement nouveau, si ce n'est pour le protéger contre la dégradati~n en attendant 
qu'une solution soit prononcée. 1 

1 

Article. 105 - La valeur des impenses réalisées sur les terrains pendant qu'ils font lf objet de litige 
soumis aux instances arbitrales ou judiciaires, n'est pas prise en compte si les ~ccupants sont 
déboutés sauf acceptation de la partie qui obtient gain de cause. 1 

1 

Article. 106 - La commission foncière de Moughatâa instruit elle-même le dossibr du litige et 
propose une solution aux parties, mais au cas où les tentatives d'arrangement amiable échouent, la 
commission se réunit à l'écart des parties pour prononcer une décision qu'elle ment' onnera sur un 
procès-verbal d'arbitrage. Celui-ci sera affiché au siège de la Moughâta et communiqué 
publiquement. Les parties disposent d'un délai de trente jours pour faire connaître +u Hakem leur 
acceptation ou leur rejet de la décision arbitrale prononcée. 1 

En cas d'acceptation, la commission se rend sur les lieux et exécute la décision d'arbitrage en 
présence et avec la participation des parties. 

1 

Dans le cas de rejet notifié par écrit par l'une au moins des parties, ces dernières sontl~nvitées par le 
Hakem à saisir la commission de Wilaya à laquelle le dossier de l'affaire est transviis, sept jours 
après notification du rejet. Un rapport détaillé du Hakem est joint au dossier relatif aulconflit. 

i 

Article. 107 - La commission de Wilaya ne peut se substituer à la commission Je Moughatâa, 
même quand le wali se substitue au Hakem pour une raison quelconque. 

Article 108 - La commission de Wilaya, après avoir étudié le dossier du litige, pe t entreprendre 
toutes les investigations et les actions de médiation en vue de lui trouver une solution pmiable. 

1 

Toutefois, ces investigations et actions de médiation ne peuvent excéder un délai df deux mois à 
compter de la date de réception par le Wali du dossier du litige. t 
A l'expiration de ce délai, la commission de Wilaya se réunit pour trancher le liti e après avoir 
entendu elle-même les parties en conflit. 

Le procès-verbal d'arrangement amiable ou la décision d'arbitrage de la commissiin de Wilaya, 
seront affichés et communiqués publiquement aux parties qui disposent d'un dél 'i de 15 jours 
francs pour notifier par écrit, au Wali, soit leur acceptation, soit leur rejet de la clécisio d'arbitrage. 

En cas d'acceptation, la décision est exécutée par la commission de Moughatâa e présence des 
parties. Le Hakem adresse au Wali un rapport sur les circonstances de cette exécution. 

1 

En cas de rejet, la Commission Nationaie d'arbitrage foncier est saisie par le Wali ~ui adresse au 
.'vlinistre de rlntérieur le dossier du litige accompagné d'un rapport détaillé. 
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Article. 109 - La Commission Nationale d'arbitrage foncier peu, à l'initiative et sous l'autorité du 
Ministre de l'Intérieur, entreprendre par elle-même, toute investigation susceptible! de lui permettre 

1 

de proposer une juste solution au litige. 
1 

Article. 110 - A la fin de ses investigations qui ne peuvent excéder un délai de trois mois à compter 
de la réception du dossier du litige, la commission Nationale se réunit pour pro~oser un avis au 
Ministre de l'Intérieur. Le Ministre transmet sa décision d'arbitrage au Wali qui la aommunique aux 
parties en conflit. 

Article. 111 - Aucune Commission ne peut se substituer à une autre. 

Article. 112 - La décision d'arbitrage du Ministre est immédiatement exécutoire; cille est exécutée 
par la commission de Wilaya en présence des parties. 

1 

Le Wali adresse au Ministre de l'Intérieur un rapport sur les circonstances de cette 1 exécution dans 
les huit jours qui suivent son achèvement. 

1

1 

Article 113 - La procédure administrative d'arbitrage des conflits fonciers collectifs ne peut être 
suspendue ou retardée que : 

1 

- Par instruction du Ministre de l'Intérieur; 
- Par lettre écrite conjointe des parties demandant cette suspension en vue de ~rouver 

une solution amiable dans un délai n'excédant pas trois mois. 

Chapitre VII.: Constatation des droits sur la terre et régularisation foncière. 

Article. 114 - La régularisation foncière est l'acte par lequel une autorité compéter1te en vertu du 
présent décret, délivre à une personne qui occupe une terre présumée domaniale, ~ne concession 
provisoire ou un titre de propriété selon le statut initial de l'occupant. 

1 

Article. 115 - Toutes les terres qui n'ont pas fait l'objet de concession ou de certificat de propriété 
sont présumées domaniales tant que leur appartenance à des personnes privées n'a p~s été prouvée 
conformément à la procédure fixée par le présent décret. 

Article. 116 - Les personnes physiques ou morales et les collectivités traditionnelles, 1

1

y compris les 
groupes familiaux indivisaires, qui ont mis en valeur une terre avant l'entrée en vigueur de la loi 60-
139 du 2 Août 1960 portant organisation domaniale peuvent, si cette terre n'a pas été frappée 
d'Indirass, obtenir un certificat de propriété, établi par le Wali dans les conditions

1

1 

fixées par le 
présent décret. 

1 

Article. 117 - La collectivité prétendante peut adresser au Hakem territorialement cdmpétent, une 
demande de régularisation formelle en précisant la situation du terrain qu'elle occupe, 

1

1

sa superficie, 
la date de sa mise en valeur et sa consistance. 1 

1 

La demande est examinée par la commission foncière de Moughatâa qui peut ~ésigner une 
commission présidée par le Maire territorialement compétent aux fins de mener une enquête sur le 
fondement des informations fournies par les requérants. 
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Article. 118 - L'enquête aux fins de régularisation formelle des droits acquis antérieurement à la loi 
60.139 du 2 Août 1960 doit établir les éléments ci-après : 

- l'existence de la mise en valeur ou de ses traces évidentes; 
- la date réelle du début de cette mise en valeur; 
- la continuité de la mise en valeur; 
- l'existence de décision judiciaire ou d'acte administratif constatant des dro·ts sur ces 

terrains; 
- la contenance du terrain. 

Article. 119 - La commission s'informe auprès des habitants de la zone ou de tout autre personne 
susceptible de l'éclairer, sur le bien fondé des informations fournies par les requér$ts ainsi que sur 
les prétentions éventuelles des tiers sur le terrain en question. 

Article. 120 - La commission dépose, aux mains du Hakem, le rapport d'enquête en mentionnant 
son avis sur la régularisation formelle demandée. 

Ce rapport est soumis à l'appréciation de la commission foncière de Moughatâa qui doit décider de 
la suite à réserver à la demande et peut, soit rejeter cette dernière, soit requérir des informations 
supplémentaires, soit décider d'entamer la procédure de purge des droits éventuelsi de l'Etat et des 
particuliers sur le terrain réclamé. 

Article. 121 - Après avoir purgé les droits de l'Etat et des tiers conformément à la p océdure prévue 
pour la concession provisoire, le Wali accorde ou non, après avis des commissi ns foncières de 
Moughatâa et de Wilaya, un certificat de propriété dont la forme est annexée au pré ent décret. 

Article. 122 - Le certificat de propriété peu être établi, si nécessaire, au nom d'un 
de la collectivité propriétaire. 

1 

andataire légal 

Les certificats de propriété délivrés au nom d'un mandataire de collectivité me peuvent être 
immatriculés qu'après individualisation des droits ou transformation de cette coliectivité en une 
personne morale. Ceux qui auront été établis dans ces conditions, au nom de personnes physiques 
ou morales, peuvent être immatriculés dans les mêmes conditions que les concessions définitives. 

Article. 123 - Le certificat de propriété et la concession définitive sont, dans tous les cas, portés au 
Registre Foncier ouvert dans la Moughatâa et inscrits au Plan Foncier. 

Article. 124 - Les superficies faisant l'objet d'un certificat de propriété ne peuvent excéder celles 
sur lesquelles la mise en valeur a eu lieu de façon continue. Ces superficies sont epregistrées dans 
les limites spécifiques ci-aprèt; : 

- construction : la superficie effectivement construite; 
- culture : la superficie régulièrement mise en valeur; 
- arbres fruitiers, palmiers : la superfiêie mise en valeur à raison de 100 unit s à 

l'hectare. 

Article. 125 - Le certificat de propriété à la même valeur que la concession définitiv. 

Article. J 26 - Les décisions administratives ou judiciaires donnanl ou constatant des droits à des 
pêlrticuliers sur un terrain rural. antérieurement à l'ordonnance 8~~.12~ du 5 juin 1983 .. ne sont 
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opposables à l'Etat, sauf immatriculation, que dans la limite des superficies réell~ment mises en 
valeur en vertu <lesdites décisions et non frappées d'Indirass. · 

Article. 127 - Au cas ou l'enquête pour la régularisation formelle aboutit à la cohclusion que la 
terre est domaniale, la commission foncière de Moughatâa en informe le requérant Jar une lettre du 
Hakem à laquelle sera jointe une copie du procès-verbal constatant la domanialité du 1 terrain. 

! 

Au vu de cette lettre, le requérant peut, soit se pourvoir devant la justice conformément aux articles 
14, 17 et 25 de l'ordonnance 83.127 du 5 juin 1983, soit demander la concessiom provisoire du 
terrain en question. Dans ce dernier cas, la collectivité traditionnelle qui demand~ la concession 
provisoire ne peut l'obtenir que si elle s'organise en personne morale, et joint à sa demande, la liste 
complète des personnes, membres ou non de la personne morale, qui ont participê à la mise en 
valeur du terrain. 1 

1 

La concession provisoire accordée dans les conditions prévues à l'alinéa ptécédent porte 
obligatoirement la mention suivante: « concession provisoire accordée à ................... J... ............. . 

pour la collectivité » . 
1 

Article. 128 - Les terres domaniales occupées irrégulièrement par des collectivités ne peuvent être 
individualisées qu'après la régularisation de leur occupation conformément aux dispositions de 
l'article 127 ci-dessus. 

1 

Article. 129 - Les concessions rurales provisoires en régularisation sont accordées s1'ivant la même 
procédure et dans les mêmes conditions que la concession provisoire antérieure à l'çccupation des 
terres domaniales. 

! 

Article. 130 - Les actes de concession rurale provisoire en régularisation, accordés à 
1

des personnes 
morales agissant au nom de collectivités traditionnelles, portant également la me9tion prévue à 
l'article 127 ci-dessus. 

1 

Ils comportent en outre, une clause spéciale garantissant l 'égalité en droit des rriembres de la 
collectivité qui ont participé à la mise en valeur du terrain ou contribué au maintien de son 
exploitation. 

1 
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Chapitre VIII : Dispositions Transitoires. 

Article. 131 - A titre exceptionnel, des concessions rurales définitives peuvent êtrel accordées, dans 
un délai qui prend fin douze mois à compter de la date de publication du pr4ent décret, aux 
personnes qui, après avoir obtenu des autorisations d'exploiter ou des concessions provisoires sous 
l'empire du décret 90-020 du 31 janvier 1990, en auront fait la demande aux con~itions fixées par 
l'article 13 5 ci-dessous. 

! 

Ces concessions définitives peuvent alors être accordées dans les conditions ci-dessous énumérées: 
1 

1 

Si la mise en valeur intégrale du terrain a été assuré après cinq ans à compter de la date de 
l'autorisation d'exploiter; 

1 

Si la mise en valeur intégrale du terrain a été assuré après deux ans à compter de la date de 
la concession provisoire. 1 

Article. 132 - Si, à défaut d'autorisation d'exploiter, le terrain a été mis en valeur pendant cinq 
1 

années consécutives selon les normes d'aménagement et si ledit terrain ne fait pas l'<\>bjet d'un litige 
soumis aux autorités judiciaires ou administratives, la concession définitive est accordée suivant la 
procédure et dans les mêmes conditions que la concession provisoire. Elle ne porte que sur la 
superficie effectivement aménagée et revêtant un statut de domanialité privée. 

Article. 133 - Les concessions définitives obtenues en vertu du précédent article ne peuvent être 
immatriculées qu'à l'expiration d'un délai de deux ans à compter de leur octroi. 1 

Article. 134 - Les frais de bornage des concessions définitives accordées en vertu d~s articles 131, 
132 et 133 ci-dessus, seront à la charge de l'Etat. 

1 

Article. 135 - Les demandes de concession définitive à accorder suivant le régime exceptionnel 
défini par le présent chapitre, doivent être adressées sous peine de forclusion, quatre mois au moins 
avant l'expiration du délai prévu à l'article 131 ci-dessus. 1 

1 

Article. 136 - Les personnes pouvant bénéficier des dispositions des articles 131 et 1$2 ci-dessus et 
qui n'auront pas formulé la demande de concession définitive dans le délai fixé au précédent article, 

1 

ne peuvent en aucun cas bénéficier des avantages prévus au présent chapitre. 

Chapitre IX : les concessions urbaines. 

Article. 137 - En concertation avec le Ministre des Finances et les autorités ]erritoriales et 
municipales compétentes, les services de l'Habitat et de l'Urbanisme établissent', les plans de 
lotissement d'après l'état des lieux levés par les services de la Topographie et de la Cartographie, en 
tenant compte des constructions en dur édifiées sur des terrains appartenant à des persbnnes privées 

1 

et des concessions déjà accordées, mises en valeur et non encore titrées. 1 

Article 138 · - Le dossier du projet de lotissement comprend, outre les avis des sdvices visés à 
l'article précédent, le cahier des èharges définissant la destination des diverses zonesJ le minimum 
de mise en valeur exigée, les servitudes de reculement, le pourcentage et le 

1

1 

volume des 
constructions et, de façon générale, les règles d'urbanisme imposées. 

1 

Le projet de lotissement est approuvé en Conseil des Ministres, sur l'initiative du Ministre chargé 
de l'Urbanisme. : 

. ' 
;, l 
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1 

Le décret d'approbation déclare le plan d'utilité publique et stipule qu'il vaudra alilgnement après 
abornement. 1 

1 

Article 139- Le plan de lotissement est appliqué sur le terrain et chaque lot est d11imité par des 
bornes de type réglementaire. ·. 

1 

Article 140- Les services des Domaines procèdent à l'immatriculation, au nom Ide l'Etat, des 
terrains ayant fait l'objet de lotissement approuvé, après purge de tout droit privé. 

Article 141- Les centres lotis comprennent : 

des lotissements résidentiels, commerciaux, industriels ou artisanaux &oumis à des 
conditions particulières de mise en valeur, 1 

des lotissements d'habitat évolutif non soumis à des règles particulières d'urbfisme. 

Article 142- En zone urbaine l'attribution des concessions provisoires ou définitives relève: 

1 

du Conseil des Ministres lorsque la superficie est supérieure à deux mille mètrrs carrés, 
du Ministre des Finances lorsque la superficie n'excède pas deux mille m'res carrés en 
zone résidentielle, artisanale, commerciale ou industrielle, 
du Wali lorsque la superficie n'excède pas mille mètres carrés en zone réservée à l'habitat 
évolutif et en zone non lotie. 1 

Article 143- Quiconque désire obtenir une concession dans les centres résidentiels, iommerciaux, 
industriels ou artisanaux, doit adresser une demande au Ministre des Finances par l'in~ermédiaire de 
l'autorité territorialement compétente. 1 

A cette demande seront jointes : 

une copie dûment légalisée du certificat de nationalité du demandeur, 
une expédition des statuts du demandeur s'il s'agit d'une personne morale. 1 

Le Hakem transmet 
demandeur. 

1 

la demande par l'intermédiaire du Wali en y joignant so9 avis sur le 

Article 144- Dans les centres urbains qui ont fait l'objet de plan directeur, les çlemandes de 
concession en zone résidentielle sont examinées par une commission consultative composée comme 
suit: 

le Wali ou l'autorité qui en tien lieu, Président, 
le Directeur des Domaines qui assure le secrétariat de la commission, 
le Hakem territorialement compétent, 
le Directeur de l'Urbanisme ou son représentant régional, 
le Maire de la Ville concernée. 

Cette commission adresse au Ministre des Finances la liste des personnes proposées. 

1 

Article 145- Les concessions provisoires dans les centres lotis industriels, commerciaux ou 
artisanaux ne peuvent être accordées qu'à des personnes physiques ou morales i nscrilcls au registre 

1 
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du commerce et dont la situation est régulière vis-à-vis du fisc, de la sécurité sociale et des banques, 
ainsi qu'à des établissements déclarés d'utilité publique. 1 

Article 146- Les bénéficiaires des concessions provisoires dans les centres loltis industriels, 
commerciaux ou artisanaux sont proposés par une commission consultative composé~ comme suit : 

le Wali, Président, 
1 

le Directeur des Domaines, qui assure le secrétariat de la commission, 1 
les Directeurs de l'industrie, du Commerce, de l'Artisanat, de l'Urban~sme et de la 
Protection Civile, 1 
le Directeur du Tourisme, 
le Maire de la Ville concernée. 

Article 147- Les concessions provisoires sont notifiées par le Ministre des IFinances aux 
bénéficiaires et les permis d'occuper sont délivrés par lui après paiement intégral des droits. 

1 

Le bénéficiaire s'engage, sous peine de déchéance, à clôturer le terrain dans un délai Ide deux ans à 
compter de la date de l'acte de concession, et à y réaliser, dans un délai de cinq ans àl1compter àe la 
même date, une mise en valeur conforme aux prescriptions du cahier des charges. 

1 

1 

Article 148- En zone résidentielle, commerciale ou artisanale, les concessions prrvisoires sont 
personnelles et ne peuvent être vendues, données ou transférées pour quelque mot~f que ce soit, 
sous peine de déchéance immédiate et de retour au Domaine du terrain et des ! constructions 
éventuelles. 

Toutefois, en cas de décès du bénéficiaire, ses héritiers pourront obtenir le transfert àl leur nom des 
droits de défunt. 1 

Article 149- Après délivrance du permis de construire par le Wali sur avis des servicbs techniques 
régionaux compétents et réalisation de mise en valeur précisée au cahier des charg,s, le titulaire 
d'une concession provisoire peut obtenir, à sa demande, une concession définitive. 1 

1 

La concession définitive est accordée par arrêté ou par décret en Conseil des Ministreis, suivant les 
distinctions prévues à l'article 144 du présent décret. 1 

1 

Article 150- La mise en valeur des concessions provisoires dans toutes les zones 1urbaines, est 
constatée par une commission composée comme suit: 1 

1 

le Hakem, Président, 
les chefs des services régionaux ou départementaux des domaines, des travaux publics et des 
impôts. ! 

Le procès-verbal de cette commission évalue la mise en valeur réalisée et proposée exp~icitement : 

soit la prorogation du délai de mise en valeur, 
soit la concession définitive, 
soit la déchéance du titulaire. 

1 

Article 151- Dans les centres lotis réservés à l'habitat évolutif ou, non lotis les demandeurs de 
,·oncessions provisoires sont adressées au Hakem. 1 
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La liste des bénéficiaires de ces concessions est dressée par une commission composée comme 
• 1 

smt: 

le Hakem, Président, 
le Maire de la Ville concernée. 
les chefs· des services départementaux ou régionaux des domaines, des tra~aux publics, du 
Trésor public et du Commerce Intérieur, 

1

1 

deux personnes désignées par le Wali pour leur expérience et leur représentat~vité. 
1 

Article 152- Les concessions provisoires dans les centres réservés à l'habitat évolutif sont tirés d'un 
répertoire à trois volets détachables, cotés et paraphés par Tribunal départemental. 1 

1 

L'un de ces volets est adressé à la Direction des Domaines, le deuxième est remis au 
1
1

bénéficiaire. 

1 

Article 153- Le prix des concessions provisoires dans les centres lotis pour l'hab~tat évolutif est 
fixé par arrêté du Ministre des Finances après avis des Walis des Wilayas. 1 

1 

Le Ministre peut déléguer ce pouvoir aux autorités administratives territoriales. ! 

1 

1 

Article 154- En zone réservée à l'habitat évolutif, le concessionnaire provisoire pmtrra présenter à 
l'agrément de l'autorité concédante. un acquéreur auquel il sera autorisé à aliéner! les impenses 
réalisées, à condition que la mise en valeur soit au moins égale au minimum imposé par le cahier 

1 

des charges. 1 

1 

Article 155- Après mise en valeur conforme au plan de lotissement, le concessionnaire provisoire 
pourra obtenir une concession définitive du terrain. 1 

Cette mise en valeur et constatée par la commission prévue à l'article 153 du présent ~écret. 

1 

Le constat de mise en valeur peut être demandé à tout moment par le concessionnaire tprovisoire. 
! 

Il sera fait d'office par l'Administration à l'expiration du délai de cinq ans, sauf prorogation 
exceptionnelle d'un an au plus. 

1

1 

1 

Article 156- Les concessionnaires sont tenus de clôturer les lots, conformément aux dispositions du 
cahier des charges dans un délai de deux ans à compter de la date de la concession. 

Pour obtenir la concession définitive, ils doivent mettre leurs lots en valeur dans un1
1 

délai de cinq 
ans à compter de la même date. 

1 

1 

Le défaut de mise en valeur dans un délai de cmq ans entraîne la déchéanctt d'office du 
concess10nnaire. 

Dans ce cas, le pris versé restera acquis au Trésor Public. 

Chapitre X- Dispositions finales 
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1 

Article 157- Les dispositions relatives aux organes de gestion en zone urbaine I demeurent en 
vigueur en attendant le prise d'un texte spécifique. 1 

Article 158- Les dispositions réglementaires contraires au présent décret sont abrogées, notamment 
celles du décret 90-020 du 31 janvier 1990 complétées par le décret 90-162 du 04 no-Jembre 1990. 

1 

Article 159- Les Ministres de l'Intérieur, de la Justice, des Finances, des Affaires Ebonomiques et 
du Développement, du Développement Rural, de l'Hydraulique et de !'Energie, de L'IEquipement et 
des Transports sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de l'exécution du présent pécret qui sera 
publié au Journal Officiel. 
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ANNEXE 1 

CAHIER DES CHARGES 

11° 984 
date de publication : 05.10.2000 

~P- 615-635 

Clauses et conditions auxquelles sont prononcées les concessions provisoires rural1s 

Article 1er: L'exercice des droits sur les terrains concédés est soumis aux clauses ~t conditions 
générales du présent cahier des charges. 

Article 2: Après mise en valeur intégrale au terme de l'autorisation d'exploiter le co~cessionnaire 
provisoire doit sous peine de déchéance et sauf cas de force majeur assurer l'exploitation du terrain 
concédé pendant cinq années consécutives. 1 
La réalisation du programme indiqué dans la demande d'autorisation d'exploiter, doit être conforme 
aux règles et techniques en vigueur et aux exigences de salubrité publique. / 

Article 3 : Le concessionnaire provisoire doit s'acquitter à l'avance des droits r~glementaires 
afférents à la concession auprès du receveur des domaines. 
Ces droits sont fixés par arrêté conjoint des Ministres chargés des Finances et de l' Agriculture. 
Les droits réglementaires doivent être acquittés le cas échéant en même temps que la rfdevance. 

Article 4- Le concessionnaire prend les terrains dans l'état où il se trouvent sans pou~oir prétendre 
à garantie ou indemnité. 
Le concessionnaire ne peut disposer des cours d'eau qui bordent, ou contournent o~ traversent la 
concession pour y pratiquer des prises d'eau ou des aménagements pour l'irrigation,.ou y exécuter 
un travail. 1 

Article 5- A l'expiration du délai prévu pour la durée cumulée de l'autorisation d'exbloiter et de la 
conc~ssion provisoire le concessionnaire provisoire pourra obtenir la concession/ définitive du 
terrain. 

1 

Article 6- Toutes les contestations relatives à l'exécution des clauses et conditions d4 présent cahier 
des charges seront de la compétence des chambres Mixtes des tribunaux. 1 

Article 7- Les notifications et significations devront être faites : 

1. Par le concessionnaire à l'autorité concédante 
2. Par l'autorité concédante au concessionnaire à son domicile élu en Mauritaniq. 

Pour l'exécution des clauses et conditions du présent cahier des charges le concbsionnaire fait 
élection de domicile en République Islamique de Mauritanie. 

Signé le Concessionnrire 
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